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Cette publication traite des parcours des diplômés du degré 
secondaire II. elle analyse leurs transitions éducatives en fonc-
tion du titre obtenu et mesure leur intégration sur le marché du 
travail dans les 3 ans et demi (42 mois) suivant l’obtention du 
titre 1. 

L’obtention d’un titre du degré secondaire  II constitue un 
moment décisif pour nombre de nouveaux diplômés. Pour cer-
tains il s’agira d’une étape de leur formation et les enjeux se 
situent au niveau de la perméabilité du système de formation 
et aux possibilités offertes de poursuivre par exemple vers le 
degré tertiaire. Pour d’autres il s’agira de réussir le passage vers 
le marché du travail pour s’insérer ensuite avec succès dans 
la vie professionnelle. enfin, pour certains les deux aspects se 
trouveront être fortement imbriqués avec des périodes d’emploi 
s’entremêlant avec des périodes de formation. Pour toutes ces 
raisons, cette transition est suivie avec beaucoup d’attention 
aussi bien au niveau fédéral que cantonal.

Cette publication décrit tout d’abord la complexité des trajec-
toires et les approches retenues (chapitre 1), puis informe sur les 
caractéristiques des diplômés (chapitre 2), décrit leurs parcours 
dans le système de formation (chapitre 3) et leur intégration sur 
le marché du travail (chapitre 4). 

La population étudiée couvre les diplômés de 2012 ayant 
obtenu une attestation fédérale de formation professionnelle 
(AFP), un certificat fédéral de capacité en 3 ou 4 ans (CFC2), un 
certificat d’une école de culture générale (eCG) ou un certificat 
de maturité (professionnelle, gymnasiale ou spécialisée).

Sur les quelque 89 000 diplômés analysés, 56% sont titulaires 
d’un CFC, 4% d’une AFP, 4% d’un certificat d’une école de culture 
générale, 20% d’une maturité gymnasiale, 14% d’une maturité 
professionnelle et 2% d’une maturité spécialisée. Les caractéris-
tiques sociodémographiques des élèves, telles que le genre, l’ori-
gine sociale ou encore la région linguistique, influent clairement 
sur le type de formation du degré secondaire II suivi et donc sur 
le titre qui est obtenu, ainsi :
–  Deux tiers des diplômés de Suisse alémanique ont obtenu un 

CFC ou une AFP, tandis que cette proportion n’atteint que la 
moitié en Suisse romande ou en Suisse italienne. 

–  Les femmes sont majoritaires dans les CFC en 3 ans (55% des 
certificats délivrés), les certificats eCG (78%), les maturités 
spécialisées (82%) et les maturités gymnasiales (57%), tandis 

1 La période de 3 ans et demi (42 mois) correspond à l’écart entre le moment 
de l’obtention du diplôme de la cohorte considérée (généralement l’été 2012) 
et les dernières données disponibles des sources à disposition (fin 2015). 

2 Pour alléger le texte, les termes CFC3 et CFC4 sont parfois utilisés pour dési-
gner respectivement le Certificat Fédéral de Capacité en 3 et 4 ans.

que les hommes sont majoritaires dans les AFP (54% des 
attestations délivrées), les CFC en 4 ans (85%) et les maturités 
professionnelles (52%).

–  Tandis que 67% des titulaires d’une maturité gymnasiale ont 
au moins un des parents ayant obtenu un titre du degré ter-
tiaire, cette proportion se réduit à 29% pour les titulaires d’un 
CFC et à 15% pour ceux d’une AFP.

Parcours des titulaires d’un certificat du degré 
 secondaire II

L’analyse des parcours après le titre révèle des trajectoires d’une 
grande complexité mêlant des phases d’emploi et de formation. 
Les diplômés sont nombreux à passer d’un statut à un autre sur 
toute la période d’observation. Cela indique que les frontières 
entre emploi et formation sont très perméables et que la phase 
de transition post-secondaire II dure plusieurs années. 

en particulier, quelque 11% des titulaires d’un CFC passent 
de l’emploi à la formation d’une année à l’autre quel que soit le 
moment d’observation dans les 42 mois suivant le titre. De ce 
fait, on observe le résultat inattendu d’une hausse continuelle de 
la proportion de titulaires d’un CFC en formation (de 17% 6 mois 
après le titre à 23% après 42 mois).

Cette complexité des trajectoires exige d’aborder la transition 
post-secondaire II sous différents angles.

Transitions éducatives des titulaires d’un certificat 
du degré secondaire II

Les trajectoires éducatives des diplômés de 2012 ont été suivies 
en mettant l’accent sur l’obtention d’un titre consécutif du degré 
secondaire II ou d’une entrée dans le degré tertiaire. Les résultats 
les plus importants sont les suivants:
–  À fin 2015, environ deux tiers des titulaires d’une AFP et d’un 

CFC ont quitté le système de formation sans obtenir d’autre 
certification. Le tiers restant a soit déjà obtenu une deuxième 
certification soit est encore en formation. en particulier, 24% 
des titulaires d’une AFP ont obtenu un titre de CFC et 8% sont 
encore en formation CFC. Parmi les titulaires d’un CFC, ils sont 
14% à avoir obtenu une maturité professionnelle 1 année ou 
plus après leur CFC, 4% un autre titre et 14% sont encore en 
formation. 

L’essentiel en bref
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 –  Une très large majorité des diplômés d’une école de culture 
générale poursuit dans le système de formation après l’ob-
tention du certificat. Ils sont ainsi 73% à avoir obtenu un titre 
consécutif du secondaire  II : 63% ont obtenu une maturité 
spécialisée et 10% un autre titre du secondaire II. Seuls 7% 
n’avaient obtenu aucun titre consécutif jusqu’à fin 2015, ni 
n’étaient encore en formation à cette date. 

–  La poursuite vers des études dans le degré tertiaire après 
un certificat de maturité est la norme pour tous les types de 
maturités. 
–  Plus des deux tiers des titulaires d’une maturité profes-

sionnelle, 71%, ont poursuivi au degré  tertiaire : 55% ont 
débuté dans une haute école spécialisée (HeS), 5% dans 
une haute école universitaire (HeU), 4% dans une haute 
école pédagogique (HeP) et 8% dans la formation profes-
sionnelle supérieure (FPS) 3. A ces chiffres on peut ajouter 
environ 7% 4 des diplômés de la maturité professionnelle qui 
devraient faire la transition après plus de 42 mois. 

–  La transition vers le degré tertiaire se monte à 95% pour les 
titulaires d’une maturité gymnasiale avec le plus souvent 
une transition vers une HeU (77%), mais aussi 9% qui ont 
débuté dans une HeS et 8% dans une HeP. 

–  elle atteint 91% pour les titulaires d’une maturité spéciali-
sée, la plupart du temps dans une HeS (58%) ou dans une 
HeP (25%) mais ils sont également nombreux à continuer 
vers la FPS (7%). 

–  Bien que la période d’observation soit encore courte, on peut 
déjà avoir une ébauche des taux de transitions globaux vers 
le degré tertiaire pour les titulaires d’un CFC et pour ceux d’un 
certificat d’une école de culture générale. La poursuite globale 
vers le tertiaire après un CFC atteint 23% (15% des diplômés 
poursuivent directement au tertiaire et 8% obtiennent d’abord 
une maturité professionnelle), tandis qu’ils sont 73% à conti-
nuer vers le degré tertiaire après un certificat d’une école de 
culture générale (19% poursuivent directement au tertiaire et 
54% le font après avoir obtenu une maturité spécialisée). 

3 Du fait que la plupart des pourcentages sont exprimés sans chiffre après la 
virgule (arrondis au point de pourcent), leur somme peut légèrement s’écarter 
de la valeur attendue. Cette remarque s’applique à l’ensemble de la publication. 

4 Ce pourcentage correspond à la part systématiquement constatée des transi-
tions effectuées plus de 42 mois après le titre pour les anciennes cohortes de 
maturités professionnelles (entre 1997 et 2005) qui ont été observées sur une 
longue durée (base : SIUS).

5 voir p. ex. www.oecd-ilibrary.org/sites/factbook-2013-en/10/01/04/index.
html?itemId=/content/chapter/factbook-2013-75-en (consulté le 28.6.2017)

NEET
L’acronyme anglais NeeT («Not in education, employment 
or Training») désigne selon la définition internationale 4 les 
personnes, en âge de travailler, qui ne sont ni en emploi, 
ni en formation. Plus spécifiquement, dans cette publica-
tion, sont considérées comme NeeT les personnes qui ne 
sont ni en emploi, ni en formation et sont soit : inscrites au 
chômage (1), en assurance invalidité (2), en allocation pour 
pertes de gains (3) ou dans d’autres situations hors emploi 
et formation (4). 

Intégration sur le marché du travail

L’intégration sur le marché du travail a été suivie sur la base de 
plusieurs indicateurs. Les résultats les plus importants sont les 
suivants:
–  Les 18 premiers mois qui suivent l’obtention du titre corres-

pondent, quel que soit le titre, à une période transitoire des 
nouveaux diplômés. en particulier, la proportion de personnes 
étant dans une situation NeeT passe de 18% après 6 mois à 
8 – 10% dès le 18e mois. 

–  Une grande majorité des diplômés d’une AFP et d’un CFC en 
3 et 4 ans, 84%, accède au plus tard dans les 3 mois suivant 
leur titre à un premier emploi 6. Dans  la majorité des cas, 
(45 des 84%), ils restent dans l’entreprise formatrice et se 
maintiennent pendant une longue période dans leur emploi 
post-apprentissage. Ils sont 55% à être restés 15 mois ou plus 
dans cet emploi (contre environ 40% pour ceux ayant changé 
d’entreprise après l’apprentissage) et cette proportion atteint 
même 70% pour les titulaires d’une AFP.

–  78% des titulaires d’une AFP obtenue entre 2012 et 2014, et 
qui sont en emploi, occupent un emploi à plein temps 18 mois 
après le titre contre 89% et 95% respectivement pour les titu-
laires d’un CFC en 3 ou d’un CFC en 4 ans. Pour l’ensemble 
de ces titres, la part des femmes qui exerce l’emploi à plein 
temps est significativement inférieure à celle des hommes 
(85% contre 93%).

–  La probabilité d’être dans une situation NeeT après le titre 
dépend fortement du certificat obtenu. Les proportions sont 
respectivement de 15 – 16% pour les AFP (selon le moment 
de mesure entre le 18e et le 42e mois), de 9 –12% pour les CFC 
en 3 ans et de 6 –12% pour les CFC en 4 ans. Si l’on considère 
uniquement les NeeT qui sont inscrits au chômage, les pro-
portions les plus élevées sont constatées pour les titulaires 
d’une AFP (5 à 6%), contre 2 – 3% pour les titulaires d’un CFC 
en 3 ans et 1 – 2% pour les titulaires d’un CFC en 4 ans.

–  Les diplômés des formations sanctionnées par une maturité 
ne sont souvent pas encore à l’interface éducation-emploi 
qui interviendra pour eux après des études au degré tertiaire. 
Ils sont donc très peu, moins de 1%, à s’inscrire au chômage. 

–  Les jeunes en situation de décrochage scolaire sans titre du 
degré secondaire II semblent être souvent dans une situation 
fragile pour leur insertion professionnelle future et sont 25% 
à avoir passé plus de 15 mois dans un statut NeeT, sur les 
42 mois analysés, quand cette proportion n’atteint que 6% 
pour les diplômés du secondaire II.

–  L’analyse des évolutions temporelles montre de grandes simi-
litudes entre la cohorte des diplômés 2012 et les cohortes 
suivantes. Pour les cohortes plus récentes, on note cependant 
une évolution vers plus de formation seule (+ 2 points après 
6 mois entre les cohortes 2012 et 2015), plus de chômage ins-
crit (+ 0,6 point) ou d’inactivité (+ 2 points) mais moins d’em-
ploi seul ( – 4 points). Ces évolutions sont aussi perceptibles 
pour les mesures effectuées 18 ou 30 mois après le titre.

6 Par simplification de langage nous désignons par premier emploi, le premier 
emploi qui suit l’apprentissage.

http://www.oecd-ilibrary.org/sites/factbook-2013-en/10/01/04/index.html?itemId=/content/chapter/factbook-2013-75-en
http://www.oecd-ilibrary.org/sites/factbook-2013-en/10/01/04/index.html?itemId=/content/chapter/factbook-2013-75-en
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–  Les résultats des analyses ci-dessus obtenus à partir des 
statistiques de la formation et des données de la Centrale de 
compensation (CDC) 7 ou du Secrétariat d’État à l’économie 
(SeCO) 8 confirment largement les résultats d’enquêtes ponc-
tuelles récentes. elles apportent en plus une dimension dyna-
mique de l’intégration sur le marché du travail des jeunes 
diplômés du degré secondaire II.

 

7 www.zas.admin.ch
8 www.seco.admin.ch 

Les nouvelles potentialités des statistiques et leur utilisa-
tion dans cette publication
L’introduction de l’identificateur individuel commun aux 
différents registres de l’administration fédérale relatifs aux 
personnes, le NAVS13, a ouvert d’importantes possibilités 
nouvelles en termes d’analyses statistique.

Cette publication tire parti de ces nouvelles potentialités et le 
NAVS13 est utilisé pour :
–  chaîner les informations des relevés successifs de la forma-

tion pour connaître les transitions éducatives des diplômés;
–  connecter les informations éducatives avec les données 

des comptes individuels (CI) de la Centrale de compen-
sation (CdC) et avec celles du Système d’information en 
matière de placement et de statistique du marché du travail 
(PLASTA) du SeCO pour décrire les trajectoires d’insertion 
dans la vie professionnelle ;

–  coupler ces informations avec celles de la Statistique de la 
population et des ménages (STATPOP) pour caractériser 
le statut migratoire des diplômés et repérer leur éventuelle 
sortie du territoire national ;

–  et relier enfin ces éléments au relevé structurel (rS) pour : 
déterminer le niveau de formation des parents des diplô-
més, de manière à contextualiser les transitions observées 
en fonction de l’origine sociale et à évaluer la proportion 
de diplômés exerçant une activité professionnelle à plein-
temps.

L’exploitation de ces nouvelles potentialités permet : 
–  d’effectuer des analyses très détaillées car basées sur des 

populations importantes, 
–  d’analyser plusieurs cohortes afin de distinguer d’éven-

tuelles évolutions structurelles,
–  de suivre chaque cohorte, avec beaucoup de finesse tem-

porelle, sur toute la période d’analyse.

Ceci est un progrès très important par rapport au passé pour 
plusieurs raisons: 
–  De pareilles analyses étaient menées jusqu’à présent sur la 

base d’enquête, soit dans quelques cantons uniquement, 
soit sur la base d’échantillons au niveau national sur la base 
de l’enquête Tree (voir p. ex. Schmid et Gonon 2016) ou de 
l’ESPA (Sacchi et Salvisberg 2012). Elles ne permettaient 
donc pas de conduire des analyses vraiment détaillées.

–  La plupart des enquêtes mesuraient souvent la situation 
des diplômés à un instant donné de la trajectoire et donc 
ne permettaient pas d’avoir une vision dynamique de la 
transition étudiée. 

–  Les travaux basés sur les statistiques exhaustives ne sont 
pas affectés par l’attrition, c’est-à-dire par la perte progres-
sive de répondants souvent constatée dans les enquêtes 
de type «panel».

https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home.html


8 TRANSITIONS APRÈS UN TITRE DU DEGRÉ SECONDAIRE II ET INTÉGRATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL OFS 2018

INTrODUCTION

Introduction

Le degré secondaire  II en Suisse se caractérise par une grande 
diversité de titres délivrés et une multiplicité de possibilités 
offertes aux diplômés. Pour certains diplômés, le titre obtenu va 
déboucher vers une poursuite de la formation vers un autre titre 
du secondaire II, d’autres vont débuter des études dans le degré 
tertiaire tandis que pour de nombreux diplômés ce titre marque la 
fin, au minimum temporaire, de leur parcours dans le système de 
formation et le début ou la poursuite de leur parcours sur le marché 
du travail. enfin, pour certains les deux aspects se trouveront être 
fortement imbriqués avec des périodes d’emploi s’entremêlant avec 
des périodes de formation.

Les enjeux liés à cette charnière sont donc nombreux car ils 
concernent aussi bien la perméabilité du système, que la possibilité 
de poursuivre des études quel que soit le titre obtenu, que l’adéqua-
tion entre la formation et l’emploi ou encore l’intégration dans la vie 
professionnelle.

C’est pourquoi plusieurs études ont été menées sur ce sujet en 
Suisse. Notamment, la première enquête longitudinale nationale sur 
les trajectoires éducatives et professionnelles des jeunes «Tree» 
(Transitions de l’École à l’emploi, voir aussi Scharenberg et al. 
2014) a été lancée en 2001 avec le but d’analyser les trajectoires 
des élèves qui ont quitté l’école obligatoire en 2000 1. Elle a pu les 
suivre aussi bien dans leur parcours dans le degré secondaire II, 
que plus tard dans leur formation dans le degré tertiaire ou leur 
intégration sur le marché du travail. L’ex-Office fédéral de la forma-
tion professionnelle et de la technologie (OFFT) a conduit pendant 
plusieurs années un baromètre de l’intégration professionnelle des 
nouveaux diplômés (Sacchi et Salvisberg 2012). Certains cantons, 
notamment Genève, Vaud et Argovie, mènent annuellement des 
enquêtes auprès de leurs nouveaux diplômés afin de connaître soit 
leur situation 18 mois après le titre du secondaire II (enquêtes sur 
l’orientation secondaire [eOS] 2), soit pour connaitre leurs intentions 
quelques temps avant le titre (enquête STeP II du canton d’Argovie 3).

1 http ://www.tree.unibe.ch/index_fra.html
2 voir https ://www.geneve.ch/recherche-education/eos/
3 voir https ://www.ag.ch/de/dfr/statistik/bestellen/statistikthemen/bildung___

wissenschaft_2/bildung___wissenschaft.jsp

La présente publication analyse aussi bien les transitions édu-
catives des diplômés du degré secondaire II de 2012 que leur inté-
gration sur le marché du travail jusqu’à la fin 2015 (c’est-à-dire dans 
les 42 mois suivant l’obtention de leur titre). 
elle essaie de répondre notamment aux questions suivantes:
–  Quel est le profil des diplômés du degré secondaire II?
–  Quelle part de diplômés obtient un autre titre du degré secon-

daire II? 
–  Quelle part continue vers les hautes écoles ou vers la forma-

tion professionnelle supérieure? 
–  Quelle est la situation des diplômés sur le marché du travail 

dans les premières années après l’obtention du titre? 
–   est-ce que les diplômés entrent rapidement dans un premier 

emploi et restent-ils dans cet emploi?
–  est-ce que les parcours de certains diplômés indiquent des 

signes de précarité?

Étant donné que la charnière étudiée mêle des périodes édu-
catives et d’emploi, plusieurs approches sont nécessaires si l’on 
veut donner un aperçu de la complexité de la transition post-se-
condaire II tout en gardant le texte accessible. 

La structure de la publication est la suivante :
–  le chapitre 1 définit la population étudiée et commente les 

dimensions-clés retenues pour les analyses;
–  le chapitre 2 décrit les caractéristiques des diplômés par une 

mesure transversale, en particulier en termes de statut migra-
toire et d’origine sociale ;

–  le chapitre 3 décrit les principales transitions des diplômés 
analysés selon une perspective essentiellement éducative 
et dans une optique de progression dans le système de for-
mation. La première partie se concentre sur les transitions 
vers un titre consécutif dans le secondaire  II. La deuxième 
partie décrit les transitions vers l’ensemble du degré tertiaire 
(hautes écoles et formation professionnelle supérieure). 
Ce chapitre fournit aussi certains résultats relatifs au marché 
du travail pour les personnes qui n’avaient ni obtenu de titre 
consécutif ni n’étaient en formation.

http://www.tree.unibe.ch/index_fra.html
https://www.ag.ch/de/dfr/statistik/bestellen/statistikthemen/bildung___wissenschaft_2/bildung___wissenschaft.jsp
https://www.ag.ch/de/dfr/statistik/bestellen/statistikthemen/bildung___wissenschaft_2/bildung___wissenschaft.jsp
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–  le chapitre 4 s’intéresse à l’intégration sur le marché du travail 
des diplômés de 2012 selon plusieurs indicateurs. Il analyse 
tout d’abord la situation des diplômés au cours du temps, puis 
s’intéresse à des aspects dynamiques de l’intégration dans la 
vie professionnelle tels que l’entrée dans le premier emploi, 
la durée de celui-ci ainsi que les périodes de non-emploi. De ce 
fait, certains résultats sur les situations professionnelles des 
diplômés du secondaire  II sont parfois discutés aussi bien 
dans le chapitre 3 que dans le chapitre 4. 

La typologie du statut des diplômés (en formation et/ou en 
emploi), qui diffère légèrement entre les chapitres  3 et  4, est 
décrite de manière détaillée dans un encadré au début de ces 
chapitres. Par conséquent, une comparaison des résultats doit 
être faite en tenant compte de ces différences.

Tous les graphiques et tableaux de la publication sont dispo-
nibles sur Internet 4.

5

4 www.labb.bfs.admin.ch
5 Par rapport au chapitre 4, nous considérons une typologie plus détaillée en 

termes de formation achevée ou en cours et privilégions ici aussi la formation 
quand elle s’effectue parallèlement à l’emploi.

La complexité des parcours après le degré secondaire II 
à l’exemple du CFC 
Le schéma 1 donne un exemple de la complexité des parcours 
après un titre du secondaire II en montrant les transitions prin-
cipales des titulaires d’un CFC obtenu en 2012. Afin de simpli-
fier la mesure, seules les transitions d’une année à la suivante 
sont présentées (entre 6 mois après le titre et 18 mois, entre 
18 mois et 30 mois et entre 30 et 42 mois) 5.
 Si l’on constate que la plupart des titulaires d’un CFC 
poursuivent vers l’emploi sans se former ultérieurement on 
remarque aussi l’importante non-linéarité des parcours actuels 
avec des mouvements importants entre formation, emploi et 
inactivité.

en particulier : 
–  Les titulaires d’un CFC sont nombreux à passer d’un statut 

à un autre sur toute la période d’observation.
–  entre chaque année, une part conséquente (11%) passe 

de l’emploi à la formation. Ainsi, 26% des diplômés qui se 
trouvent en emploi 6 mois après le titre réintègrent la for-
mation dans les 36 mois suivants.

–  Ceux qui étaient à un moment donné dans un statut ni en 
emploi ni en formation (NeeT) se retrouvent le plus souvent 
soit dans l’emploi une année plus tard (mais avec une pro-
portion décroissante passant de 66% entre 2012 et 2013 à 
55% entre 2014 et 2015), soit restent dans le statut NeeT 
(proportion croissante de 22% entre 2012 et 2013 à 30% 
entre 2014 et 2015), soit retournent en formation (entre 12 
et 18%).

Du fait des retours en formation après notamment des 
pério des d’emploi seul et des plus faibles nombres de départs 
de la formation, un résultat contre-intuitif apparaît, à savoir 
que la part des personnes en formation augmente continuelle-
ment sur les 42 mois suivant le CFC, pour atteindre 23% après 
42 mois (contre 17%, 6 mois après le titre).
 Le schéma 1 montre aussi que plusieurs approches sont 
nécessaires si l’on veut donner un aperçu synthétique de la 
complexité de la transition post-secondaire II.

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
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1 Population et dimensions d’analyse

1.1 Population d’analyse

La population d’analyse englobe l’ensemble des diplômés du 
degré secondaire II qui ont obtenu pour la 1re fois 1 en 2012 un 
certificat parmi les 6 principaux titres du degré secondaire  II, 
à savoir une AFP, un CFC en 3 ou 4 ans, un certificat d’une école 
de culture générale ou un des 3 types de maturités (spécialisée, 
professionnelle ou gymnasiale). 

Sont exclus des analyses les diplômés qui ne faisaient ini-
tialement pas partie de la population résidante permanente de 
la Suisse ou qui ont quitté la Suisse sur la période d’analyse 
(2012–2015). Ces critères se justifient par le fait que les élèves 
en question relèvent plus des questions spécifiques liées à la 
migration (entrée et sortie de la Suisse) et que surtout leurs par-
cours ne sont pas couverts lorsque le diplômé quitte la Suisse. 
Leur inclusion risquerait de biaiser les résultats des analyses et 
de conduire à des conclusions erronées. Sont également exclus 
des analyses les diplômés âgés de plus de 25 ans 2 au moment 
de l’obtention du titre.

La population d’analyse ainsi considérée compte 88 661 diplô-
més 3.

1.2 Dimensions d’analyse

Dans cette publication, les transitions des diplômés du secon-
daire  II sont analysées selon un certain nombre de variables 
sociodémographiques afin de fournir une perspective structurelle 
et sociologique des parcours étudiés. 

1 Les données utilisées dans cette étude démarrent en 2011, ceci ne nous 
permet pas de garantir que les titres de 2012 soient effectivement le premier 
titre obtenu par un élève au niveau considéré. Sur la base d’une analyse des 
titres obtenus jusqu’en 2015, environ 1% de l’ensemble des titres de 2012 ne 
seraient pas le premier titre obtenu par l’élève au niveau considéré. en parti-
culier, 2,5% des CFC délivrés en 2015 n’étaient pas le premier CFC obtenu par 
un élève.

2 Les diplômés de plus de 25 ans ont, pour la plupart, un bagage scolaire ou 
professionnel plus important. L’obtention d’un titre du degré secondaire se 
fait aussi dans la plupart des cas suite à un retour en formation. Les diplômés 
âgés de 26 ans ou plus représentent chaque année environ 5% de l’ensemble 
des diplômés du degré secondaire II. 

3 Un élève peut obtenir 2 titres de type différents la même année. Cela repré-
sente 5% des titres délivrés en 2012. Dans le cas d’une double certification 
nous retenons systématiquement le titre le plus élevé (cela signifie que la 
maturité professionnelle est prioritaire sur le CFC).

Sept dimensions-clés sont systématiquement analysées: 
la filière dans lequel le titre a été obtenu, le sexe, l’origine sociale 
(approximé ici par le niveau de formation des parents), le statut 
migratoire, la région linguistique, le type de commune et l’âge. 
Ces principales dimensions d’analyse sont décrites ici.

Titre du degré secondaire II 
Le type de titre du degré secondaire  II est central dans l’ana-
lyse des transitions. Certains titres sont orientés plutôt vers le 
marché du travail (les AFP et les CFC), certains sont orientés 
vers une poursuite de la formation au degré tertiaire (maturité 
spécialisée et gymnasiale) et d’autres permettent aussi bien la 
poursuite dans le système de formation que l’entrée dans la 
vie active (maturité professionnelle). D’importantes différences 
sont présentes à mesure que l’on spécifie les filières. C’est pour-
quoi il est également tenu compte des domaines de formation 
(le domaine spécialisé CITe 4 pour les AFP et CFC, la discipline 
pour les certificats des écoles de culture générale, l’orientation 
pour les maturités professionnelles et spécialisées et l’option 
spécifique pour les maturités gymnasiales). 

Sexe
La population totale d’analyse se compose de presque d’autant 
d’hommes (44 500  diplômés) que de femmes (44 200  diplô-
mées). Les  femmes sont majoritaires dans les CFC en 3 ans, 
les certificats eCG, les maturités spécialisées et les maturités 
gymnasiales et les hommes plus nombreux dans les AFP, les 
CFC en 4 ans et les maturités professionnelles. Des répartitions 
très différentes sont aussi relevées lorsque l’on examine dans le 
détail les domaines de formations. 

Des différences sont aussi présentes dans la suite du parcours 
éducatif et les femmes ont par exemple une probabilité signi-
ficativement plus faible que les hommes de débuter dans une 
haute école après une AFP ou un CFC (Schmid et Gonon, 2016). 
Au niveau de l’intégration sur le marché du travail, les répartitions 
très typées selon le genre dans la formation débouchent sur des 
occupations très différentes entre les genres sur le marché du 
travail (Charles et Buchmann, 1994). 

4 Deuxième niveau hiérarchique de la «Classification internationale type de 
l’éducation».
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Niveau de formation des parents
Le niveau de formation des parents correspond au titre le plus 
élevé obtenu parmi les parents qui sont domiciliés dans le même 
ménage que l’élève. Bien que le concept d’origines sociales soit 
très complexe et pluridimensionnel (les parents peuvent trans-
mettre à leurs enfants des ressources économiques, culturelles, 
symboliques), le niveau de formation des parents est considéré 
ici comme indicateur de l’origine sociale. Le niveau de formation 
des parents joue un rôle important lors du choix de formation des 
élèves 5. La prise en compte de cette variable dans cette publica-
tion se justifie par les différences attendues dans la poursuite 
des études et de sa réussite après un titre du degré secondaire II : 
–  Les coûts liés à un échec éventuel pour les formations de 

longue durée sont supérieurs pour les élèves dont les parents 
ont un niveau de formation moins élevé (p. ex. Breen et Gold-
thorpe, 1997). 

–  Le capital culturel des parents permet de fournir aux élèves 
les compétences et les dispositions nécessaires à la réussite 
scolaire (Bourdieu et Passeron, 1970).
Le niveau de formation élevé des parents favorise la transition 

vers le degré tertiaire du diplômé du degré secondaire II (Schmid 
et Gonon, 2016).

L’origine sociale joue aussi un rôle très important lors de l’en-
trée sur le marché du travail. À parité de titre, les enfants qui 
proviennent des ménages les plus aisés (un plus haut niveau 
socio-économique) ont une probabilité plus élevée d’entrer dans 
des professions plus prestigieuses (Bernardi et Ballarino, 2016).

Statut migratoire
Le statut migratoire est construit ici sur la base de la nationalité 
et du lieu de naissance des diplômés 6. Plusieurs études inter-
nationales (Kristen et al., 2008; Jackson et al., 2012) et suisses 
(Griga, 2014) ont montré que la probabilité de passage vers les 
études supérieures, pour une même origine sociale, est plus 
importante pour certains groupes de migrants que pour le reste 
des élèves. 

L’effet du statut migratoire sur l’entrée dans le marché du tra-
vail est souvent étroitement associé au statut socio-économique, 
en raison du fait qu’une partie des diplômés issus de la migration 
ont des parents venus en Suisse dans les années 80 ou 90, une 
période lors de laquelle la migration était souvent constituée de 
main d’œuvre peu qualifiée. La recherche a cependant montré 
qu’une partie des différences, notamment le risque plus élevé 
d’une situation de chômage, ne pouvait pas être expliquée uni-
quement par les origines sociales (Heath et rothon, 2008 et Fibbi 
et al., 2007). 

5 voir «La transition à la fin de l’école obligatoire» (OFS 2016b)
6 La construction de cette variable est décrite à la page 34 dans la publication 

«Transitions et parcours dans le degré secondaire II, Édition 2015» (OFS, 
Neuchâtel).

Région linguistique
La région linguistique est déterminée par la langue de la com-
mune où l’élève résidait lorsqu’il a obtenu son titre du degré 
secondaire II. elle se compose de la région Suisse alémanique, 
Suisse romande, Suisse italienne et Suisse romanche 7. elle joue 
un rôle important dans les parcours après le titre du secondaire II 
car la structure et l’offre du système de formation dépend sou-
vent des régions linguistiques, ce qui a un impact sur l’orientation 
ultérieure des élèves. De même, le contexte au niveau du marché 
du travail et la structure économique peuvent varier entre régions 
et avoir une influence sur l’entrée en emploi des jeunes diplômés.

Type de commune
Les écoles du degré secondaire  II et du degré tertiaire sont 
davantage concentrées dans des endroits bien desservis par les 
transports publics, comme les agglomérations. L’emplacement 
du domicile de l’élève lui permet donc d’accéder plus ou moins 
facilement à certaines offres de formation. Le type de commune 
joue également un rôle en matière d’interactions sociales au sein 
de la population, ce qui peut avoir une influence sur le comporte-
ment des individus à l’interface entre l’éducation et le marché du 
travail. Dans cette publication, la dimension spatiale est analysée 
par le biais du degré d’urbanité ou de ruralité de la commune de 
domicile du diplômé.

Âge
L’âge des diplômés dépend fortement, en plus de la durée régle-
mentaire de la formation au degré secondaire  II, du parcours 
scolaire effectué par l’élève jusqu’à l’obtention du titre. Ainsi, 
les diplômés plus âgés ont très probablement un parcours plus 
fréquemment caractérisé par des interruptions, réorientations ou 
redoublements que les diplômés plus jeunes. L’effet de l’âge sur 
les résultats de cette publication reflète souvent l’effet de fac-
teurs liés à la situation de vie des diplômés. en effet, les diplômés 
plus âgés ont dans bien des cas des contraintes financières plus 
élevées et leur propension à sortir du système de formation pour 
trouver un emploi est plus importante que celle des diplômés 
plus jeunes. 

Dans cette publication nous considérons cette variable selon 
deux classes d’âge, les diplômés de 20 ans ou moins et ceux 
âgés de 21 à 25 ans. Les diplômés de plus de 25 ans sont écartés 
des analyses (voir section 1.1). 

7 Étant donné le nombre relativement faible de diplômés du degré secondaire II 
issus d’une commune de Suisse romanche (388 diplômés en 2012), les 
résultats présentés considèrent ensemble les diplômés des régions de Suisse 
romanche et de Suisse alémanique. 
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2  Caractéristiques des diplômés 
du degré secondaire II

Ce chapitre analyse les principales caractéristiques des diplô-
més de 2012 du degré secondaire II. La population de base est 
constituée des diplômés qui ont obtenu pour la première fois en 
2012 une AFP, un CFC en 3 ou 4 ans, un certificat d’une école de 
culture générale, une maturité spécialisée, une maturité profes-
sionnelle ou une maturité gymnasiale 1. Les apprentis souhaitant 
accomplir la maturité professionnelle peuvent le faire parallèle-
ment à leur formation (MP1) ou après avoir obtenu le certificat 
fédéral de capacité (MP2).

Parmi les 88 661  diplômés de 2012 d’une filière du degré 
secondaire II, 60% ont obtenu un titre sanctionnant la fin d’une 
période d’apprentissage. Les titulaires d’un CFC sont majoritaires 
et représentent 56% de l’ensemble des diplômés de 2012, avec 
un nombre de diplômés plus important pour l’apprentissage 
en 3  ans (37 575 diplômés) que pour celui en 4  ans (12 434). 
Les diplômés AFP représentent quant à eux 4% de l’ensemble 
des diplômés de 2012 (3724 diplômés).

1 Pour les personnes qui ont obtenu deux titres différents en 2012, seul le titre 
le plus élevé est considéré. Dans le cas où l’élève obtient un CFC et une matu-
rité professionnelle la même année (MP1), on ne retient alors que la maturité 
professionnelle. 

L’ensemble des titulaires d’une maturité représentent 36% de 
la population étudiée : 20% ont obtenu une maturité gymnasiale 
(17 404 diplômés), 14% une maturité professionnelle (6955 diplô-
més de la MP1 et 5231 de la MP2) et 2% une maturité spécialisée 
(2041).

Les titulaires d’un certificat de culture générale représent ent 
finalement 4% de l’ensemble des diplômés de 2012 (3297 diplô-
més).

L’âge moyen des diplômés du degré secondaire II en 2012 est 
de 20,1 ans 2. Les diplômés d’une école de maturité gymnasiale 
sont les plus jeunes (19,3 ans en moyenne), tandis que les plus 
âgés sont ceux de la maturité professionnelle (20,7  ans pour 
l’ensemble des maturités professionnelles, mais 20 ans pour la 
MP1 et 21,4 pour la MP2).

2 au 31 décembre

Premiers titres du degré secondaire II délivrés en 2012: répartition selon le sexe et la région linguistique T2.1

Nombre 
de titres

Proportion 
par rapport au 

nombre total 
de titres

répartition selon le sexe répartition selon la région linguistique

Hommes Femmes Allemande 
et romanche

Française Italienne

AFP 3 724 4% 54% 46% 85% 12% 3%

CFC en 3 ans 37 575 42% 45% 55% 78% 19% 3%

CFC en 4 ans 12 434 14% 85% 15% 80% 18% 2%

Certificat d'une école de culture générale 3 297 4% 22% 78% 46% 52% 2%

Maturité spécialisée 2 041 2% 18% 82% 51% 47% 3%

Maturité professionnelle : MP1 6 955 8% 53% 47% 68% 25% 7%

Maturité professionnelle : MP2 5 231 6% 52% 48% 79% 18% 3%

Maturité gymnasiale 17 404 20% 43% 57% 62% 32% 6%

Ensemble du degré secondaire II 88 661 100% 50% 50% 73% 23% 4%

MP1: maturité professionnelle effectuée pendant l'apprentissage
MP2: maturité professionnelle effectuée après l'apprentissage 

Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) © OFS 2018



14 TRANSITIONS APRÈS UN TITRE DU DEGRÉ SECONDAIRE II ET INTÉGRATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL OFS 2018

CArACTÉrISTIQUeS DeS DIPLôMÉS DU DeGrÉ SeCONDAIre II

Comme déjà constaté dans de nombreuses études (voir p. ex. 
OFS 2016b), les femmes sont majoritaires parmi les maturités 
spécialisées (82% des diplômés), les certificats d’une école de 
culture générale (78%) et les maturités gymnasiales (57%). 
Les hommes sont majoritaires parmi les AFP (54% des AFP déli-
vrés), les CFC (55% de l’ensemble des CFC, mais 85% des CFC en 
4 ans et 45% des CFC en 3 ans) et les maturités professionnelles 
(53% des MP1 et 52% des MP2).

La majorité des diplômés du degré secondaire II sont issus 
d’une région linguistique allemande ou romanche (73% de l’en-
semble des titres de 2012). La répartition des diplômés selon le 
type de titre obtenu se différencie fortement entre régions linguis-
tiques. Dans les régions linguistiques allemandes ou romanches, 
61% des diplômés de 2012 ont obtenu un CFC (en 3 ou 4 ans), 
17% une maturité gymnasiale et 14% une maturité profession-
nelle (MP1 ou MP2). Dans les régions linguistiques françaises et 
italiennes, la proportion de CFC délivrés est respectivement de 
46 et 42%, la proportion de maturités gymnasiales est de 27 et 
32% et la part de maturités professionnelles est de 13 et 20%.

Le graphique G2.2 montre la répartition des diplômés de 2012 
selon le statut migratoire pour les différents types de formation 
du degré secondaire II. Les diplômés de nationalité suisse et nés 
en Suisse représentent 84% de l’ensemble des diplômés de 2012. 
Leur proportion varie de 89% pour les titulaires d’une maturité 
professionnelle à 61% pour ceux d’une AFP. Les diplômés de 
nationalité étrangère (nés en Suisse ou à l’étranger) représentent 
11% des diplômés de 2012, mais leur proportion atteint 31% parmi 
les titulaires d’une AFP.

0% 25% 50% 75% 100%

AFP (N=3 713)

CFC (N=50 003)

Certificat ECG (N=3 297)

Maturité spécialisée (N=2 041)

Maturité professionnelle (N=12 184)

Maturité gymnasiale (N=17 403)

Total (N=88 641) 84 5 6 5

88 5 33

89 5 42

84 6 6 4

83 6 6 6

83 5 6 5

61 7 15 16

Suisses nés en Suisse
Suisses nés à l'étranger

Étrangers nés en Suisse
Étrangers nés à l'étranger

G 2.2

Les diplômés pour lesquels le statut migratoire n'est pas disponible ne sont pas considérés 
dans ce graphique.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Répartition des diplômés du degré
secondaire II selon le statut migratoire
Diplômés de 2012 selon le titre

Le graphique G2.3 montre la répartition des diplômés de 2012 
à 2015 3 selon le niveau de formation le plus élevé des parents: 
41% des diplômés du secondaire  II avaient au moins un des 
parents ayant obtenu un titre du degré tertiaire, 47% un titre du 
degré secondaire  II tandis que 12% des diplômés avaient des 
parents ne disposant d’aucun titre de formation post-obligatoire. 

On constate de très importantes variations entre filières en ce 
qui concerne l’origine sociale. Ainsi, si 67% des titulaires d’une 
maturité gymnasiale ont au moins un des parents ayant un titre 
du degré tertiaire (29% un secondaire  II et 4% sans formation 
post-obligatoire), la majorité des titulaires d’un CFC, 56%, ont des 
parents ayant obtenu un titre du degré secondaire II (45% dans 
une formation professionnelle initiale et 11% dans une formation 
générale). Parmi les titulaires d’une AFP, 49% ont au moins un 
des parents qui a obtenu un titre du secondaire II comme plus 
haut titre et 37% ont des parents qui n’ont pas terminé de for-
mation post-obligatoire. Aussi bien les titulaires d’une maturité 
professionnelle, que ceux d’un certificat eCG ou d’une maturité 
spécialisée présentent enfin des proportions d’environ 45% de 
parents avec un titre du degré secondaire II et d’environ 45% avec 
un titre du degré tertiaire 4. 

En conclusion, on constate que les caractéristiques sociodé-
mographiques des diplômés, telles que genre, l’origine sociale, 
le statut migratoire ou encore la région linguistique, sont très 
diverses entre les différentes filières du degré secondaire II.

3 Comme le niveau de formation des parents est tiré du relevé structurel 
(rS), qui est une enquête par échantillonnage, les élèves pour lesquels cette 
information est disponible constituent un sous-ensemble de la cohorte des 
diplômés. Afin de limiter les intervalles de confiance caractérisant l’incertitude 
des pourcentages calculés, on considère dans ce graphique l’ensemble des 
diplômés entre 2012 et 2015. 

4 Ces résultats sont très similaires à ceux obtenus dans l’étude des transitions 
et parcours des élèves dans le degré secondaire II (OFS 2016a).

0% 20% 40% 60% 80% 100%

AFP (N=1 164)

CFC (N=18 978)

Certificat ECG (N=1 647)

Maturité spécialisée (N=1 064)

Maturité professionnelle (N=6 154)

Maturité gymnasiale (N=10 224)

Total (N=39 231) 12 36 11 22 20

4 17 11 22 45

8 35 13 26 18

13 29 14 24 21

13 30 13 23 21

15 45 11 21 9

37 39 10 11 4

École obligatoire
Degré secondaire II: formation professionnelle initiale
Degré secondaire II: formations générales
Degré tertiaire: formation professionnelle supérieure
Degré tertiaire: hautes écoles

G 2.3

Les élèves pour lesquels le niveau de formation des parents n'est pas disponible ne sont pas
considérés dans ce graphique. Dû à l'appariement avec le RS, ce graphique se base sur des
données d'échantillon, d'où des effectifs réduits (N non pondérés). L'erreur est inférieur à 5%
(intervalle de confiance à 95%) pour toutes les proportions.  

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Répartition des diplômés du degré secondaire II
selon le niveau de formation des parents
Diplômés de 2012 à 2015 selon le titre
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3  Les transitions éducatives des titulaires 
d’un titre du degré secondaire II

3.1 La complexité des transitions éducatives

Étant donné la diversité des titres et la multiplicité des possibilités 
offertes aux diplômés, les trajectoires après un titre du degré 
secondaire II sont très variées. Nous nous intéressons dans ce 
chapitre essentiellement aux transitions éducatives des titulaires 
d’un titre obtenu en 2012. Nous simplifions la complexité des 
transitions en focalisant l’analyse soit sur le premier titre consé-
cutif du degré secondaire II obtenu par le diplômé (section 3.2), 
soit sur son entrée dans le degré tertiaire (section 3.3). Nous ne 
nous intéressons alors pas aux événements intermédiaires du 
degré secondaire II que peuvent être par exemple l’entrée dans 
une formation consécutive. 

L’horizon temporel relativement court de 42 mois ne permet 
pas toujours d’observer la transition post-secondaire II dans son 
intégralité. De ce fait, pour les personnes n’ayant pas effectué la 
transition étudiée (obtention d’un titre consécutif ou entrée dans 
le degré tertiaire), nous nous intéressons aussi à leur situation 
à la fin de la période d’observation. Le but est de savoir si ces 
personnes à ce moment sont encore en formation et feront pro-
bablement la transition plus tard ou si elles ont quitté la formation 
et sont entrées dans la vie professionnelle. rappelons ici que 
l’intégration sur le marché du travail est étudiée en détail et pour 
l’ensemble des diplômés dans le chapitre 4.

1 Une réorientation demandant au diplômé de recommencer la formation n’est 
donc pas considérée ici tant que le diplômé n’obtient pas un titre supérieur à 
son premier certificat.

Le schéma 2 présente les principales transitions éducatives 2 
des diplômés du degré secondaire II dans les 42 mois suivant le 
titre de 2012. Ces flux décrivent les transitions de ces diplômés 
vers l’obtention d’un premier titre consécutif du secondaire II ou 
vers la première entrée au degré tertiaire.
–  La grande majorité des titulaires d’une maturité poursuit des 

études dans le degré tertiaire. Cette part se monte à 95% pour 
les titulaires d’une maturité gymnasiale et la plupart conti-
nuent vers une haute école universitaire (HeU). 

–  La part des diplômés qui débutent des études dans le degré 
tertiaire après une maturité spécialisée est également élevée 
et 83% le font dans une haute école spécialisée (HeS) ou dans 
une haute école pédagogique (HeP). 

–  Parmi les titulaires d’une maturité professionnelle, 62% 3 
entament des études dans une haute école, une HeS pour 
la plupart, et 8% débutent dans la formation professionnelle 
supérieure (FPS). 

–  Les trajectoires après un certificat de culture générale sont 
beaucoup plus diverses. La majorité des titulaires d’un certifi-
cat eCG, 63%, obtient une maturité spécialisée, mais ils sont 
également nombreux à poursuivre directement 4 vers le degré 
tertiaire (7%5 dans une haute école et 5% dans la FPS). 

–  La poursuite dans le système de formation est nettement 
moins fréquente après une AFP ou un CFC. Parmi les titulaires 
d’un CFC, 14% ont obtenu une maturité professionnelle (MP2) 
et 14% ont débuté des études dans la FPS (eS incluses) sans 
obtention d’un titre intermédiaire. Pour les titulaires d’une AFP, 
les transitions se concentrent pour la plupart vers la poursuite 
de l’apprentissage et 24% ont obtenu un CFC dans les 42 mois 
suivant l’obtention de leur AFP.

2 Les taux inférieurs à 3% ne sont pas présentés dans le schéma. 
3 En considérant les transitions vers les hautes écoles à la suite d’une passerelle.
4 sans passage par une école de maturité
5 4% vers les HeP, 1,5% vers les HeU et 1,5% vers les HeS

Formation consécutive 
Dans ce chapitre  nous nous intéressons avant tout aux 
formations marquant un avancement dans le système de 
formation. Nous les désignons alors par «formations consé-
cutives» ou «titres consécutifs».1

exemple, la maturité professionnelle et la FPS sont des 
formations consécutives au CFC. 
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Exemple de lecture du schéma 2: 
Parmi les 3297 titulaires d’un certificat de culture générale de 
2012, 
–  5% ont continué directement vers le degré tertiaire (sans 

avoir obtenu un autre titre) dans une école supérieure (ES) 
et 4% dans une HeP.

–  63% ont obtenu une maturité spécialisée, 5% une maturité 
gymnasiale et 3% une maturité professionnelle (MP1).

Par contre, les diplômés qui ont débuté une HeP après avoir 
obtenu une maturité spécialisée dans les 42 mois analysés ne 
sont considérés que dans la transition vers la maturité spécia-
lisée. Le taux présenté entre la maturité spécialisée et les HeP 
(25%) se réfère à ceux ayant obtenu une maturité spécialisée 
en 2012.

Schéma 2: Premières transitions éducatives dans les 42 mois des titulaires d’un titre du degré  secondaire II 
obtenu en 2012

Maturité
Spécialisée

(N=2 041)

CFC*** (N=50 009)

Maturité
professionnelle :

MP1+MP2
(N=12 186)

Maturité gymnasiale
(N=17 404)

Certificat
de cult. gén. 

(N=3 297)AFP
(N=3 724)

FPS (sans ES) ES HES HEP HEU

55%4%

4% 5%

3%

6% 25%

58%

14%**

24%

3%* 5%

5% 4%

9% 8% 77%

63%

8%6%

Passerelle 
(N=492)

3%

11% 83%

 D'un titre du secondaire II en 2012 vers un autre titre du secondaire II ou une entrée au tertiaire jusqu’en 2015.

MP1: maturité professionnelle obtenue pendant l’apprentissage
MP2 : maturité professionnelle obtenue après l’apprentissage

* Transition vers la MP1
** Transition vers la MP2
*** Sans les diplômés CFC qui ont obtenu une maturité professionnelle la même année

© OFS 2018
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3.2.1  La transition des titulaires d’une attestation 
 fédérale de formation professionnelle

L’attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) est 
une formation professionnelle initiale de 2 ans qui s’adresse aux 
jeunes ayant des aptitudes essentiellement pratiques 7. elle per-
met aux titulaires d’une AFP d’intégrer une filière menant à un 
certificat fédéral de capacité (CFC) en se raccordant directement 
à la deuxième année d’apprentissage.

Les titulaires d’une AFP représentent 4% de l’ensemble des 
diplômés du degré secondaire II en 2012 (3724 diplômés AFP). 
environ la moitié des diplômés (1800) l’ont été dans le domaine 
«Commerce et administration». Cette section étudie les pre-
mières transitions des 3724 titulaires d’une AFP 8 de 2012 sur une 
période de 42 mois en s’intéressant plus particulièrement à l’ob-
tention dans cette période du titre de CFC. Le graphique G3.2.1.1 
présente de manière synthétique les transitions selon les princi-
pales dimensions-clé 9. 

La plupart des titulaires d’une AFP quittent le système de for-
mation sans obtenir de titre consécutif (66% des AFP de 2012) 
mais ils sont près d’un quart, 24%, à avoir obtenu un CFC 10 dans 
les 42 mois. Les titulaires d’une AFP qui poursuivent vers le CFC 
le font immédiatement après l’obtention de leur AFP en se rac-
cordant directement à la deuxième année d’apprentissage (31% 
des AFP de 2012). La plus grande partie d’entre eux obtiennent 
alors leur CFC dans les 30 mois (16% des AFP de 2012) et 8% 
une année plus tard. etant donné que 8% des titulaires d’une AFP 
étaient encore inscrits dans une filière CFC 42 mois après le titre, 
le taux d’obtention d’un titre de CFC devrait encore augmenter 
ces prochaines années 11. 

Globalement, ces résultats confirment l’importante perméa-
bilité entre ces deux formations, mesurée jusqu’à lors à travers 
des enquêtes telles que celle effectuée dans l’étude du SeFrI 
«Évaluation AFP II» 12.

La proportion de ceux qui poursuivent dans une formation 
autre qu’un CFC est marginale et seuls 2% des titulaires d’une 
AFP étaient encore inscrits en 2015 dans une filière autre que 
menant à un CFC 13. 

7 voir aussi sur le site du SeFrI : https ://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/
bildung/formation-professionnelle-initiale/formation-professionnelle-initiale- 
de-deux-ans.html (consulté le 07.11.2017).

8 Les attestations de formation élémentaire sont considérées avec les AFP.
9 Étant donné le nombre peu élevé de titulaires d’une AFP (3724 en 2012), des 

analyses pertinentes selon le niveau de formation des parents ne peuvent 
être effectuées. Les effectifs, après couplage avec le relevé structurel, sont 
en effet inférieurs à 50 personnes pour la plupart des catégories.

10 95% des CFC obtenus sont des CFC en 3 ans.
11 À titre de comparaison, 29% des AFP de 2011 ont obtenu un CFC jusqu’en 

2015 et 4% étaient encore à cette date en formation dans une filière CFC.
12 L’«Évaluation AFP II – Évaluation de la situation du marché du travail et pers-

pectives de formation continue pour les titulaires d’une attestation fédérale de 
formation professionnelle (AFP)».

13 Cela concerne en grande partie les formations dans les écoles de commerce 
non reconnues par la Confédération.

3.2  La transition vers un premier titre 
consécutif du degré secondaire II

Cette section étudie les transitions éducatives des titulaires 
d’une AFP, d’un CFC en 3 ou 4 ans 6 ou d’un certificat eCG obtenu 
en 2012. elle se focalise sur leur premier titre consécutif du degré 
secondaire II. en parallèle des résultats discutés dans cette sec-
tion, des régressions logistiques sont systématiquement effec-
tuées pour les transitions les plus importantes afin de contrôler 
les effets liés aux facteurs sociodémographiques et d’identifier 
les dimensions, parmi celles disponibles dans les données à 
disposition, qui jouent un rôle dans la transition considérée.

6 Les CFC qui sont délivrés la même année que la maturité professionnelle 
(MP1) ne sont pas considérés dans les analyses (voir chapitre 1). 

Typologie des premières transitions après une AFP, un CFC 
ou un certificat ECG
Les transitions des diplômés sont réparties en 6 catégories 
principales. De manière générale, on distingue les diplômés 
de 2012 qui dans les 42 mois : 
1. ont obtenu le titre consécutif le plus habituel ;
2. ont obtenu un autre titre consécutif ;
3.  n’ont pas obtenu de titre mais étaient après 42  mois 

dans une formation menant au titre le plus habituel ;
4.  n’ont pas obtenu de titre mais étaient après 42 mois dans 

une autre formation; 
5.  n’ont pas obtenu de titre, n’étaient pas en formation 

après 42 mois mais étaient en emploi ;
6.  n’ont pas obtenu de titre, étaient dans un statut NeeT 

après 42 mois.

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/formation-professionnelle-initiale/formation-professionnelle-initiale-de-deux-ans.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/formation-professionnelle-initiale/formation-professionnelle-initiale-de-deux-ans.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/formation-professionnelle-initiale/formation-professionnelle-initiale-de-deux-ans.html
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La transition des titulaires d’une AFP selon les variables 
sociodémographiques
La transition vers un titre de CFC est de 24% aussi bien pour les 
hommes que pour les femmes mais la part de titulaires d’une AFP 
encore inscrits 42 mois après le titre dans une filière CFC est plus 
importante pour les hommes (11% contre 6% pour les femmes). 
Cette différence s’explique en grande partie par le fait que les 
hommes sont plus nombreux que les femmes à poursuivre vers 
un CFC en 4 ans 14 et qu’ils n’avaient souvent pas encore terminé 
cette formation à la fin 2015. La  transition complète vers un 
titre de CFC devrait alors être légèrement supérieure pour les 
hommes que pour les femmes. 

Les diplômés «suisses nés en Suisse» poursuivent davantage 
leur formation (27% obtiennent un CFC) que ceux des autres 
catégories migratoires (19 – 21%). Les  analyses de régression 
contrôlant des facteurs sociodémographiques confirment ces 
probabilités différentes d’obtenir un CFC entre les catégories 
migratoires.

14 7% des hommes ont débuté un CFC en 4 ans après l’obtention de leur AFP 
alors que ce taux est inférieur à 1% pour les femmes.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Commune rurale et ville isolée
(N=1 182)

Autre commune d'une agglomération
(N=1 582)

Ville-centre d'une agglomération
(N=960)

Type de commune

Suisse italienne (N=99)

Suisse romande (N=464)

Suisse alémanique et romanche
(N=3 161)

Région linguistique

Étrangers nés à l'étranger (N=609)

Étrangers nés en Suisse (N=559)

Suisses nés à l'étranger (N=278)

Suisses nés en Suisse (N=2 267)
Statut migratoire1

Femmes (N=1 702)

Hommes (N=2 022)
Sexe

Total (N=3 724) 24 8 53 13

24 11 49 14

24 6 56 13

27 10 49 12

21 7 56 14

19 6 59 14

20 5 57 16

25 8 53 12

20 9 52 18

19 8 46 24

24 8 49 17

24 8 53 14

24 9 55 10

Titre CFC2

En formation menant à un CFC
En formation menant à un autre titre qu'un CFC
Pas en formation mais en emploi
NEET

G 3.2.1.1

1 Sans les certifiés pour lesquels cette information n'est pas disponible.
2 avec les titres autres qu'un CFC (moins d'un 1‰)

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Transition vers un titre

Pas de transition vers un titre, statut après 42 mois

Première transition dans les 42 mois
des titulaires d'une AFP obtenue en 2012 
Selon les dimensions-clés d'analyse

La transition vers un titre de CFC varie fortement entre les 
régions linguistiques (de 25% dans la Suisse alémanique à 19% 
dans la Suisse italienne) 15. La part des titulaires d’une AFP de 
2012 qui n’ont pas obtenu de CFC et qui étaient «NeeT» 42 mois 
après le titre est particulièrement élevée dans la Suisse italienne 
(24%), en comparaison à celle de la Suisse alémanique (12%) ou 
de la Suisse romande (18%) (voir aussi la section 4.1).

Le degré d’urbanisation de la commune de domicile de l’élève 
est une dimension intéressante parce qu’il est lié à l’offre de for-
mation et à la structure du marché du travail local. On constate 
que le taux d’obtention d’un CFC pour les détenteurs d’une AFP 
de 2012 est similaire pour chaque type de commune (24%), de 
même que la proportion d’élèves encore inscrits dans une filière 
menant à un titre de CFC (environ 8%). La seule différence notable 
se situe au niveau du statut après 42 mois sur le marché du tra-
vail pour ceux qui ont quitté le système de formation sans obtenir 
de titre consécutif. Ils sont plus nombreux à être dans le statut 
«NeeT» dans les communes urbaines (17%) que dans les autres 
types de commune (voir aussi le chapitre 4). 

La transition des titulaires d’une AFP selon le domaine spé-
cialisé CITE
Sur le graphique G3.2.1.2 on constate que la transition vers un titre 
de CFC varie fortement selon le domaine spécialisé CITe. Il faut 
interpréter ces résultats avec prudence car la part de diplômés 
encore inscrit 42 mois après le titre dans une formation menant à 
un CFC est importante dans certains domaines. Sur la base des 
résultats obtenus sur la cohorte 2011 16 on peut estimer qu’environ 
la moitié des diplômés d’une AFP «en formation menant à un CFC» 
à la fin 2015 devrait obtenir leur CFC en 2016. 

Les titulaires d’une AFP en «Architecture et bâtiment» sont les 
plus nombreux, 30%, à avoir obtenu un CFC dans les 42 mois. 
Ce  sont les diplômés en «Industries de transformation et de 
traitement» qui l’ont le moins obtenu (17%). On constate des pro-
babilités significativement différentes d’obtenir un CFC selon le 
domaine spécialisé CITe. Les diplômés du domaine «Architecture 
et bâtiment» ont la probabilité la plus élevée d’obtention d’un CFC. 
Dans 94% des cas, les titres de CFC ont été obtenus dans le même 
domaine 17 que celui de l’AFP.

Plus de la moitié des titulaires d’une AFP de 2012 quitte le sys-
tème de formation sans obtenir de titre consécutif et ont un emploi 
42 mois après l’obtention de leur attestation. Le graphique G3.2.1.2 
montre que c’est le cas pour la plupart des domaines CITe avec 
des parts allant de 48% en «Ingénierie et techniques apparentées» 
à 58% en «Agriculture». La part de ceux qui ont quitté le système 
de formation sans titre consécutif et qui sont NeeT après 42 mois 
est relativement similaire entre les domaines et varie de 12% pour 
les AFP en «Ingénierie et techniques apparentées» à 16% pour 
titulaires d’une AFP en «Services aux particuliers». 

15 Lorsque l’on tient compte de l’ensemble des variables sociodémographiques, 
cette différence n’est cependant pas significative. Cela signifie qu’elle est 
avant tout liée à l’hétérogénéité des filières.

16 La couverture des NAVS13 pour la cohorte des diplômés de 2011 est de 94%. 
Cette cohorte n’est alors utilisée que pour estimer des transitions à plus long 
terme et ne peut être la population de base de cette publication.  

17 ici selon la classification CITe 2
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3.2.2  La transition des titulaires d’un certificat fédéral 
de capacité

Le certificat fédéral de capacité (CFC) est un titre de la formation 
professionnelle initiale qui peut être obtenu, selon la formation, 
après 3 ans (CFC 3) ou 4 ans (CFC 4). Afin de simplifier la lecture 
du document, nous regroupons souvent dans cette section les 
CFC en 3 ans et les CFC en 4 ans. Des résultats par durée du CFC 
sont disponibles sur Internet 18.

Les titulaires d’un CFC représentent 56% de l’ensemble des 
diplômés du degré secondaire II en 2012 (50 009 diplômés CFC). 
environ 75% des diplômés ont obtenu un CFC d’une durée 
de 3 ans (37 575 CFC 3) et 25% un CFC d’une durée de 4 ans 
(12 434 CFC 4).

Le graphique G3.2.2.1 présente les transitions des 50 009 titu-
laires d’un CFC obtenu en 2012. La majorité de ceux-ci, 69%, ont 
quitté le système de formation sans obtenir de titre consécutif, 
17% d’entre eux ont obtenu un titre consécutif et 14% étaient 
encore présents dans le système de formation 42 mois après 
le CFC. La plus grande partie des titres consécutifs étaient des 
maturités professionnelles (14% d’obtention dans les 42 mois). 
Des résultats sur la probabilité d’obtention totale d’une maturité 
professionnelle (MP1 ou MP2) selon le domaine du CFC sont 
disponibles sur Internet 19.

environ 13% des titulaires d’un CFC de 2012 a poursuivi direc-
tement vers le degré tertiaire sans obtenir de titre consécutif 
(9%  étaient encore en formation dans le degré tertiaire après 
42  mois et 4% avaient déjà obtenu un titre). Ces transitions 
directes vers le degré tertiaire se font à 93% vers la formation 
professionnelle supérieure et les 7% restants s’orientent en très 
grande partie vers les HeS.

La part des diplômés qui n’ont pas obtenu de titre consécutif 
mais qui sont encore en formation 42 mois après le titre dans 
une filière du secondaire II autre que la maturité professionnelle 
est très limitée (4% et la plupart dans une nouvelle filière de CFC). 
Parmi les diplômés qui ont quitté le système de formation sans 
obtenir de titre consécutif, 90% sont en emploi (soit 62% de l’en-
semble des titulaires d’un CFC).

18 www.labb.bfs.admin.ch
19 www.labb.bfs.admin.ch

Les apprentis souhaitant accomplir la maturité profession-
nelle peuvent le faire parallèlement à leur formation (MP1) 
ou après avoir obtenu le certificat fédéral de capacité (MP2). 
Dans le cas de la MP2, les titulaires d’un CFC effectuent 
1 année à plein-temps de cours supplémentaire en école. 
Dans cette publication, les CFC obtenus la même année que 
la maturité (MP1) sont écartés des analyses (voir chapitre 1).
 Les diplômés de commerce, qui effectuent une année de 
stage après leur CFC puis obtiennent une MP1, sont consi-
dérés ici comme ayant fait une transition vers une maturité 
professionnelle.  

0% 25% 50% 75% 100%

Industries de transformation et
de traitement (N=296)

Agriculture (N=148)

Services aux particuliers (N=533)

Ingénierie et techniques apparentées
(N=609)

Commerce et administration (N=1 800)

Architecture et bâtiment (N=236)

Total (N=3 724) 24 8 53 13

30 7 49 12

25 4 55 13

24 15 48 12

22 8 52 16

19 7 58 14

17 15 53 14

Titre CFC2

En formation menant à un CFC
En formation menant à un autre titre qu'un CFC
Pas en formation mais en emploi
NEET

G 3.2.1.2

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais ils sont inclus dans le total.
2 avec les titres autres qu'un CFC (moins d'un 1‰)

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Transition vers un titre

Pas de transition vers un titre, statut après 42 mois

Première transition dans les 42 mois
des titulaires d'une AFP obtenue en 2012
Selon le domaine spécialisé CITE1

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
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La transition des titulaires d’un CFC selon les variables 
sociodémographiques
Globalement, les différences hommes-femmes dans les parcours 
post-CFC sont faibles. Les femmes sont plus nombreuses à avoir 
obtenu une maturité professionnelle (14% contre 13% pour les 
hommes) alors que les hommes ont davantage débuté directe-
ment une formation du degré tertiaire ou obtenu un titre de ce 
degré 20 (14% contre 12% pour les femmes). 

Ce sont les diplômés suisses nés en Suisse qui obtiennent 
le plus fréquemment 21 une maturité professionnelle (14%) alors 
qu’ils sont 8% à le faire parmi les étrangers nés à l’étranger.

Le niveau de formation des parents joue également un rôle 
significatif dans la probabilité d’obtenir une maturité profes-
sionnelle et celle-ci augmente avec le niveau de formation des 
parents. Ils sont 11% à avoir obtenu une maturité professionnelle 
parmi les diplômés avec des parents n’ayant pas obtenu de titre 
du post-obligatoire contre 32% parmi ceux qui ont au moins un 
parent diplômé d’une haute école.

20 sans obtention préalable d’un autre titre du degré secondaire II
21 facteur significatif dans les régressions

Les transitions sont très similaires entre les types de com-
mune de résidence des titulaires d’un CFC. Les différences sont 
nettement plus marquées entre régions linguistiques et cette 
dimension joue un rôle significatif dans la probabilité d’obtenir 
une maturité professionnelle. Les titulaires d’un CFC ont été plus 
nombreux à obtenir une maturité professionnelle dans la Suisse 
romande (18%) que dans la Suisse italienne (17%) ou encore que 
dans la Suisse alémanique ou romanche (12%). Les différences 
sont également importantes pour ceux qui ont quitté le système 
de formation à la suite de leur CFC. Parmi eux, ils sont 91% à 
avoir un emploi 42 mois après le titre dans la Suisse alémanique 
et romanche et 88% dans la Suisse romande. Dans  la Suisse 
italienne, cette part est nettement inférieure, 81%. 

L’âge et le type de CFC (CFC 3 ou CFC 4) sont également des 
facteurs significatifs. La probabilité d’obtenir une maturité pro-
fessionnelle est plus élevée pour les jeunes diplômés 22 et pour 
ceux qui ont obtenu un CFC en 4 ans. 

22 dont l’âge est inférieur à 21 ans

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Commune rurale et ville isolée (N=18 412)

Autre commune d'une agglomération (N=21 186)

Ville-centre d'une agglomération (N=10 411)
Type de commune

Suisse italienne (N=1 365)

Suisse romande (N=9 482)

Suisse alémanique et romanche (N=39 162)
Région linguistique

Degré tertiaire: hautes écoles (N=460)

Degré tertiaire: formation prof. supérieure (N=1 114)

Degré secondaire II: formations générales (N=549)

Degré secondaire II: formation prof. initiale (N=2 441)

École obligatoire (N=743)
Niveau de formation des parents 1, 2

Étrangers nés à l'étranger (N=2 658)

Ètrangers nés en Suisse (N=3 163)

Suisses nés à l'étranger (N=2 607)

Suisses nés en Suisse (N=41 575)
Statut migratoire1

CFC en 4 ans (N=12 434)

CFC en 3 ans (N=37 575)
Type de CFC

Femmes (N=22 561)

Hommes (N=27 448)
Sexe

Total (N=50 009) 14 4 4 9 62 7

13 3 4 11 62 7

14 4 4 8 62 6

14 3 4 7 64 7

13 4 3 15 58 5

14 4 4 10 61 6

13 3 4 9 61 9

12 2 3 8 68 7

8 3 3 7 70 9

11 4 7 68 8

13 4 5 9 63 5

20 4 3 10 54 8

20 4 3 12 55 5

32 3 3 11 43 5

12 6 6 8 62 6

18 4 3 5 61 9

17 3 4 4 57 13

15 3 3 9 61 8

15 4 3 9 61 7

12 4 4 10 64 5

Titre de maturité 
professionnelle
Titre du tertiaire3

En formation menant à une 
maturité professionnelle
En formation menant à un titre
du secondaire II autre qu'une 
maturité professionnelle
En formation menant à un 
titre du tertiaire
Pas en formation mais 
en emploi
NEET

1 Sans les certifiés pour lesquels cette information n'est pas disponible.  
2 Dû à l'appariement avec le RS, cette dimension se base sur des données d'échantillon, d'où des effectifs réduits (N non pondérés). Toutes les valeurs relatives à cette dimension présentent un niveau 

d'incertitude <+/-5%.
3 avec les titres du secondaire II autres qu'une maturité professionnelle (moins de 1%)

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Transition vers un titre

Pas de transition vers un titre, 
statut après 42 mois

G 3.2.2.1
Première transition dans les 42 mois des titulaires d'un CFC obtenu en 2012
Selon les dimensions-clés d'analyse
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La transition des titulaires d’un CFC selon le domaine 
 spécialisé CITE
La plus grande partie des titulaires d’un CFC ont obtenu leur titre 
dans le domaine «Commerce et administration» (16 913 diplômés, 
soit 34% de l’ensemble des diplômés CFC), ils sont également 
nombreux, 20%, à avoir obtenu leur CFC dans le domaine «Ingé-
nierie et techniques apparentées» (10 092 diplômés).

Le taux d’obtention d’une maturité professionnelle après 
un titre CFC diffère fortement et de manière significative 23 
selon le domaine spécialisé CITe. Ce taux est de 24% dans le 
domaine  «Commerce et administration» alors qu’il est inférieur à 
5% dans les domaines «Services aux particuliers» et «Services de 
transport». Les possibilités très différentes entre domaines CITe 
au niveau de la poursuite possible vers la maturité professionnelle 
expliquent en grande partie les différences importantes consta-
tées entre domaines d’études. 

Une autre différence importante concerne la transition directe 
vers le degré tertiaire. La part des diplômés qui ont obtenu un 
titre du degré tertiaire (4%) ou qui y sont encore étudiants 42 mois 
après (9%) varie fortement selon le domaine du CFC. Ce  taux, 
qui est de 13% 24 pour l’ensemble des CFC, atteint 28% dans le 
domaine de la «Santé» (16% ont obtenu un titre du degré tertiaire 
et 12% y sont encore étudiants en 2015). Les diplômés CFC qui 
souhaitent poursuivre une formation du tertiaire dans le domaine 

23 selon les résultats des analyses de régression
24 12% ont obtenu un titre ou sont étudiants de la FPS et 1% d’une haute école, 

principalement dans une HeS.

de la Santé ont la possibilité de le faire en poursuivant directement 
dans une filière eS ou, après avoir obtenu une maturité, dans une 
filière HeS. La structure des études tertiaires dans le domaine 
de la Santé varie fortement entre régions linguistiques. en Suisse 
alémanique, où la formation est plus orientée vers l’apprentissage, 
les filières eS sont davantage développées que les filières HeS. 
Dans cette région, 31% des diplômés CFC du domaine Santé ont 
obtenu un titre du tertiaire ou y sont encore étudiants en 2015 et 
9% ont obtenu une maturité professionnelle. en Suisse romande, la 
voie HeS est privilégiée et la plupart des diplômés qui poursuivent 
le font vers la maturité professionnelle pour intégrer ensuite une 
filière HeS (17% ont obtenu une maturité professionnelle et 9% 
ont obtenu un titre d’une ES ou y sont encore étudiants en 2015). 

Les transitions directes 25 vers une formation du degré tertiaire 
ne reflètent qu’un peu plus de la moitié de l’ensemble des transi-
tions vers le degré tertiaire. Parmi les 6800 titulaires d’un CFC 
de 2012 qui ont obtenu une MP2 (maturité professionnelle après 
l’apprentissage), 58% ont ensuite poursuivi dans l’intervalle des 
42 mois vers le degré tertiaire (la plupart, 49 des 58%, dans une 
HeS). Au total ce sont donc 23% des titulaires d’un CFC de 2012 
qui ont débuté des études dans le degré tertiaire, dont 14% dans 
la FPS et 9% dans les hautes écoles. La transition vers le degré 
tertiaire après la maturité professionnelle (MP1 et MP2) est dis-
cutée en détail à la section 3.3.1.

25 sans titre intermédiaire

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Services de transport (N=184)

Services aux particuliers (N=4 705)

Sylviculture (N=251)

Agriculture (N=1 896)

Protection sociale (N=1 462)

Industries de transformation et de traitement
(N=2 553)

Sciences vétérinaires (N=135)

Architecture et bâtiment (N=5 420)

Ingénierie et techniques apparentées (N=10 092)

Santé (N=3 905)

Arts (N=1 490)

Technologie de l'information et de la
communication (N=963)

Commerce et administration (N=16 913)

Total (N=50 009) 14 4 9 4 62 7

24 7 3 57 6

17 7 20 48 6

11

9

3

4

7

3 9 6 61 8

10 16 12 53 5

9 4 12 4 64 6

11 5 66 7

10 5 69 4

7 3 8 6 69 7

6 3 75 7

5 5 13

7

7

5 64 7

4 4 10 75 6

5 5 74 11

82 4

Titre de maturité 
professionnelle
Titre du tertiaire2

En formation menant à une 
maturité professionnelle
En formation menant à un 
titre du tertiaire
En formation menant à un titre 
du secondaire II autre qu'une 
maturité professionnelle
Pas en formation mais 
en emploi
NEET

G 3.2.2.2

Transition vers un titre

Pas de transition vers un titre, 
statut après 42 mois

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais ils sont inclus dans le total. 
2 avec les titres du secondaire II autres qu'une maturité professionnelle (moins de 1%)

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Première transition dans les 42 mois des titulaires d'un CFC obtenu en 2012
Selon le domaine spécialisé CITE1
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3.2.3  La transition des titulaires d’un certificat 
de culture générale 

Le certificat de culture générale (certificat eCG) est un titre déli-
vré après un cursus de 3 ans dans des écoles de culture géné-
rale dans les domaines de la santé, de l’enseignement, du travail 
social, des arts et design et dans le domaine de la communica-
tion et de l’information. Ce titre donne accès en premier lieu à la 
maturité spécialisée mais ouvre également directement la porte 
vers le degré tertiaire dans certaines ES. Les titulaires d’un cer-
tificat eCG représentent 4% des diplômés du degré secondaire II 
en 2012 (soit 3297 élèves titulaires d’un certificat eCG en 2012).

La très grande majorité des titulaires d’un certificat d’une école 
de culture générale poursuit dans le système de formation après 
l’obtention de leur titre. Ainsi, 73% ont obtenu un titre consécu-
tif du secondaire II (63% ont obtenu une maturité spécialisée et 
10% un autre titre du degré secondaire II) et 2% ont achevé une 
formation au degré tertiaire 26. Les 10% des titres obtenus dans 

26 Il s’agit pour la plus grande part d’un titre d’une eS ou d’une HeP.

une filière du degré secondaire II autre que maturité spécialisée 
se répartissent principalement entre la maturité gymnasiale (5%) 
et le CFC (4%) 27. Ils sont également nombreux, 17%, à ne pas avoir 
obtenu de titre consécutif mais à être encore présents dans le 
système de formation 42 mois après le titre 28. 

Les titulaires d’un certificat eCG de 2012 sont alors 93% à 
avoir obtenu un titre consécutif ou à être encore en formation 
42 mois après le titre. Parmi ceux qui quittent le système de for-
mation sans avoir obtenu de titre consécutif (7% des titulaires), 
plus des deux tiers sont en emploi.

Il est important de préciser que la transition vers l’obtention 
d’une maturité spécialisée n’est très souvent qu’un épisode dans 
le parcours éducatif des titulaires d’un certificat d’une eCG et que 
la plupart d’entre eux poursuivent ensuite vers le degré tertiaire 
(voir 3.3.3). Au total, ce sont donc 73% des diplômés de 2012 qui 
ont débuté une formation du degré tertiaire après l’obtention de 
leur certificat de culture générale. 

27 Pour ces derniers, une partie importante est très certainement liée à la forma-
tion professionnelle accélérée qui permet à un titulaire d’un certificat eCG de 
faire le CFC en 2 ans.

28 La moitié d’entre eux sont inscrits dans une filière du secondaire II et l’autre 
dans une filière menant à un titre du degré tertiaire (pour la plupart dans une 
HeP ou une eS).

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Commune rurale et ville isolée (N=850)
Autre commune d'une agglomération (N=1 600)

Ville-centre d'une agglomération (N=847)
Type de commune

Suisse italienne (N=57)
Suisse romande (N=1 726)

Suisse alémanique et romanche (N=1 514)
Région linguistique

Étrangers nés à l'étranger (N=184)
Étrangers nés en Suisse (N=205)
Suisses nés à l'étranger (N=186)
Suisses nés en Suisse (N=2 722)

Statut migratoire1

Femmes (N=2 580)
Hommes (N=717)

Sexe

Total (N=3 297) 63 10 8 9 5

53 12 12 8 10 4
66 10 6 10 4

63 11 7 9 5
60 11 9 8 10
61 7 9 12 6 3

58 11 8 8 8 5

69 9 5 11
56 12 10 8 8 3

93 4

62 11 8 8 6 3
61 9 8 10 6

66 12 5 9 3

Titre de maturité 
spécialisée
Titre du secondaire II autre 
qu'une maturité spécialisée
Titre du tertiaire

En formation menant à une 
maturité spécialisée
En formation menant à un titre 
du secondaire II autre qu'une 
maturité spécialisée
En formation menant à 
un titre du tertiaire
Pas en formation mais 
en emploi
NEET

G 3.2.3.1

Transition vers un titre

Pas de transition vers un titre, 
statut après 42 mois

Première transition dans les 42 mois des titulaires d'un certificat d'une ECG obtenu en 2012
Selon les dimensions-clés d'analyse

1 Sans les certifiés pour lesquels cette information n'est pas disponible. 

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)
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La transition des titulaires d’un certificat de culture générale 
selon les variables sociodémographiques 29

Les femmes, après leur titre eCG, obtiennent une maturité spécia-
lisée (66%) plus fréquemment que les hommes (53%). Cette diffé-
rence n’est cependant pas significative lorsque l’on tient compte 
des autres facteurs sociodémographiques dans les analyses de 
régression. Le statut migratoire n’est pas non plus un facteur 
significatif dans la probabilité d’obtenir une maturité et les résul-
tats du graphique G3.2.3.1 montrent aussi que les transitions 
sont similaires entre les différentes catégories migratoires. 

Seule la région linguistique est un facteur relevant dans la 
transition vers l’obtention d’une maturité spécialisée et 93% des 
diplômés d’une eCG de la Suisse italienne obtiennent une matu-
rité spécialisée alors qu’ils ne sont que 56% à le faire en Suisse 
romande (69% pour la Suisse alémanique et romanche). 

29 Étant donné le nombre peu élevé de titulaires d’un certificat eCG, des ana-
lyses pertinentes selon le niveau de formation des parents ne peuvent être 
effectuées. Les effectifs, après couplage avec le relevé structurel, sont en 
moyenne inférieurs à 100 personnes par catégorie.

La transition des titulaires d’un certificat de culture générale 
selon la discipline 
Le graphique G3.2.3.2 montre la grande diversité des transitions 
après l’obtention d’un certificat eCG en 2012 entre les filières de 
formation des eCG. Les diplômés des domaines de la «Santé» 
et de la «Pédagogie» obtiennent le plus souvent une maturité 
spécialisée («Pédagogie»: 70% et «Santé»: 65%). Ils sont égale-
ment nombreux parmi les diplômés en «Pédagogie» à débuter 
directement des études dans le degré tertiaire (14%) et le plus 
souvent dans une HeP. Dans la discipline «Travail social», le taux 
d’obtention d’une maturité spécialisée est plus faible (62%) mais 
une part importante des diplômés poursuivent vers la maturité 
professionnelle (18% ont obtenu une maturité professionnelle 
dans les 42 mois). Les diplômés en «Arts et design» ont un taux 
de transition relativement faible vers la maturité spécialisée (51%) 
et c’est dans cette discipline qu’il y a la part la plus élevée de 
diplômés qui quittent le système de formation sans obtenir de 
titre consécutif (16%). 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Arts et design (N=201)

Communication et information (N=199)

Pluridisciplinaire2 (N=1 110)

Travail social (N=344)

Santé (N=787)

Pédagogie (N=554)

Total (N=3 297) 63 10 8 9 5

70 4 5 14 3

65 10 7 7 5 3

62 25 4 4

61 10 9 10 6

60 8 6 13 10

51 11 15 7 10 6

Titre de maturité 
spécialisée
Titre du secondaire II autre
qu'une maturité spécialisée
Titre du tertiaire

En formation menant à 
une maturité spécialisée
En formation menant à un titre 
du secondaire II autre qu'une 
maturité spécialisée
En formation menant à 
un titre du tertiaire
Pas en formation 
mais en emploi
NEET

G 3.2.3.2

Transition vers un titre

Pas de transition vers un titre, 
statut après 42 mois

Première transition dans les 42 mois des titulaires d'un certificat d'une ECG obtenu en 2012
Selon la discipline spécifique1

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais ils sont inclus dans le total. 
2 La catégorie pluridisciplinaire comprend les diplômés qui ont obtenu un certificat d'une filière en Santé/Pédagogie, Santé/Travail social ou Travail social/Pédagogie, 

elle inclut également les diplômés d'une filière sans discipline spécifiée.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)
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3.3  La transition vers des études dans le degré 
 tertiaire après l’obtention d’une maturité

Cette section s’intéresse aux transitions des diplômés de 2012 
vers le degré tertiaire après l’obtention d’une maturité (qu’elle 
soit professionnelle, gymnasiale ou spécialisée). Les transitions 
étudiées englobent aussi bien celles vers les hautes écoles que 
celles vers la formation professionnelle supérieure. Cette section 
met en avant l’orientation 30 de la maturité obtenue et le domaine 
d’études ou le type d’écoles fréquenté dans le degré tertiaire. 
Les  résultats en fonction des facteurs sociodémographiques 
sont commentés lors de résultats statistiquement significatifs. 

La typologie des transitions est similaire à celle adoptée pour 
les transitions à l’intérieur du secondaire II. elle est décrite dans 
l’encadré ci-joint.

30 Pour la maturité gymnasiale on considère l’option spécifique suivi par l’élève 
durant son enseignement. 

3.3.1   La transition vers le degré tertiaire des titulaires 
d’une maturité professionnelle

Les titulaires d’une maturité professionnelle représentent 14% 
de l’ensemble des diplômés du degré secondaire II en 2012, soit 
12 186 diplômés. Ils sont plus nombreux à avoir obtenu la matu-
rité professionnelle pendant l’apprentissage (6955  titres MP1) 
qu’après (5231 titres MP2). La maturité professionnelle propose 
une formation axée sur l’approfondissement de la culture géné-
rale et des connaissances professionnelles dans 6 orientations 
distinctes (Commerciale, Technique, Santé-social, Sciences natu-
relles, Artistique et Artisanale). La majorité des maturités a été 
délivrée dans l’orientation Commerciale (51% des maturités) et 
les diplômés sont également nombreux à avoir obtenu une matu-
rité dans l’orientation Technique (28%) et Santé-social (13%).

Le taux de passage vers les hautes écoles spécialisées après 
la maturité professionnelle s’est inscrit à la hausse depuis le 
démarrage des filières HeS au milieu des années nonante. Cette 
hausse a été particulièrement marquée pour les diplômés en 
orientation commerciale (+ 50% de transition effectuée dans 
les 3 ans entre 2000 et 2012, 2000: 43%, 2012 : 59%). Ces résul-
tats tirés des Scénarios 2016–2025 pour les hautes écoles 31 
contiennent l’ensemble des transitions vers les HeS et cela 
indépendamment du délai temporel. Ils ne permettent cepen-
dant pas d’étudier la transition ni dans son contexte détaillé ni 
dans sa complexité. La disponibilité du NAVS13 permet d’étudier 
en détail le taux de passage vers le degré tertiaire de la cohorte 
des diplômés 2012, mais elle sous-estime un peu l’ampleur de la 
transition car une partie de celle-ci s’effectue plus de 3 ans après 
la maturité professionnelle 32.

On obtient ainsi que 71% des titulaires d’une maturité pro-
fessionnelle de 2012 ont continué dans les 42  mois vers le 
degré tertiaire et la plupart d’entre eux, 55%, l’ont fait dans une 
HeS. Ils sont 21% à avoir débuté des études dans une HeS la 
même année, 19% une année après et 15% à avoir attendu 2 ou 
3 ans. La transition vers la formation professionnelle supérieure 
concerne 8% des diplômés dont la moitié environ dans les écoles 
supérieures. La part des titulaires d’une maturité professionnelle 
qui débute des études dans une HeU est plus faible (5%) et cette 
transition exige que l’étudiant réussisse au préalable l’examen 
complémentaire-Passerelle 33. La  transition vers les HeP est 
également limitée, 4%.  

31 voir: www.statistique.ch R Trouver des statistiques R Éducation et science 

R Scénarios pour le système de formation R Tertiaire – Hautes écoles – Étu-
diants et diplômés

32 L’ensemble des transitions vers les HeS de plus de 42 mois, calculé sur des 
données agrégées à partir du relevé des étudiants (SIUS), est de 7% pour les 
anciennes cohortes de maturités professionnelles (entre 1997 et 2005).

33 https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/maturite/examen -suisse-de-
maturite/passerelle-maturite-professionnelle---hautes-ecoles-universitair.html 
(consulté le 20.12.2017)

Typologie des transitions vers le degré tertiaire après une 
maturité spécialisée, professionnelle ou gymnasiale 
Les transitions sont réparties en 4 catégories principales. 
De manière générale, on distingue les diplômés de 2012 qui 
dans les 42 mois après le titre : 
1. ont débuté une formation dans le degré tertiaire* ;
2.  n’ont pas débuté de formation dans le degré tertiaire 

mais étaient en formation dans le degré secondaire II 
42 mois après le titre ;

3.  n’ont pas débuté de formation dans le degré tertiaire, 
n’étaient pas en formation 42 mois après le titre mais 
étaient en emploi ;

4.  n’ont pas débuté de formation dans le degré tertiaire et 
étaient dans un statut «NeeT» 42 mois après le titre ; 

*  Pour cette catégorie on distingue séparément les diffé-
rents types d’écoles (HeU, HeS, HeP, FPS (sans eS) et eS).

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/scenarios-systeme-formation/hautes-ecoles-etudiants.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/scenarios-systeme-formation/hautes-ecoles-etudiants.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/scenarios-systeme-formation/hautes-ecoles-etudiants.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/maturite/examen-suisse-de-maturite/passerelle-maturite-professionnelle---hautes-ecoles-universitair.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/bildung/maturite/examen-suisse-de-maturite/passerelle-maturite-professionnelle---hautes-ecoles-universitair.html
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obtenue en 2012
Selon l'orientation de la maturité

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Transition vers le tertiaire

Pas de transition vers le tertiaire, statut après 42 mois

La transition vers l’ensemble du degré tertiaire selon l’orien-
tation de la maturité professionnelle
La poursuite vers le degré tertiaire dépend fortement de l’orien-
tation de la maturité professionnelle (voir le graphique G3.3.1.2). 
Ce sont les diplômés en «Sciences naturelles» et «Technique» qui 
entament le plus fréquemment des études dans le degré tertiaire 
avec des taux respectivement de 84% et 82%. Le taux de passage 
des diplômés de la maturité «Artistique» est le plus bas, 55%. 
Les diplômés des orientations «Artisanale» et «Santé-social» se 
distinguent par la part importante (27%) qui poursuivent dans le 
degré tertiaire dans une formation autre qu’une HeS. en particu-
lier, ils sont 17% de l’orientation «Artisanale» à poursuivre dans 
la formation professionnelle supérieure. Pour  les diplômés en 
«Santé-social» le taux de transition vers la FPS dépend fortement 
de la région linguistique (12% en Suisse alémanique et 7% en 
Suisse romande), en raison des structures différentes dans le 
domaine de la Santé entre les régions de Suisse (voir aussi la 
section 3.2.2). 

La grande majorité des titulaires d’une maturité profession-
nelle qui quittent le système de formation à la suite de leur titre 
ont un emploi 42 mois après le titre (89% des sortants du sys-
tème de formation, mais 76% pour l’orientation «Artistique»). 

Le taux de passage vers le degré tertiaire est plus important 
pour les hommes (78%) que pour les femmes (65%). Les hommes 
poursuivent plus fréquemment des études dans une HeS (65%) 
que les femmes (45%) 34. Les femmes sont par contre plus nom-
breuses, 6%, à débuter dans une HeP (2% pour les hommes) ou 
à entamer des études dans la FPS (10% pour les femmes et 6% 
pour les hommes). Des différences significatives sont également 
constatées entre les régions linguistiques et 74% des diplômés de 
la Suisse alémanique poursuivent vers le degré tertiaire alors qu’ils 
sont 57% à le faire dans la Suisse italienne et 68% dans la Suisse 
romande. Les titulaires d’une MP2 sont enfin plus nombreux à 
poursuivre des études au niveau tertiaire (76%, contre 68% pour 
les titulaires d’une MP1). Cette différence concerne en très grande 
partie la transition vers les HeS, 53% des titulaires d’une MP1 
poursuivent ensuite dans une HeS alors qu’ils sont 59% à le faire  
après une MP2.

Les résultats relatifs à la transition après la maturité profes-
sionnelle selon les différentes variables sociodémographiques 
sont disponibles sur Internet 35. 

34 Les analyses de régression confirment ce résultat et la probabilité de débuter 
des études au tertiaire est plus faible pour les femmes que pour les hommes.

35 www.labb.bfs.admin.ch
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Selon le sexe

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
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La transition vers les HES des titulaires d’une maturité pro-
fessionnelle
Le taux de passage vers les HeS diffère selon l’orientation suivie 
durant les études menant à la maturité professionnelle. Les diplô-
més des orientations «Technique» et «Sciences naturelles» sont 
les plus nombreux à effectuer cette transition (environ 70%) alors 
qu’ils ne sont que 39% à le faire parmi les diplômés de l’orienta-
tion artistique. 

Comme attendu en raison des conditions d’admission 
aux HeS 36, la grande majorité des diplômés s’orientent vers un 
domaine HeS apparenté à celui de leur maturité professionnelle. 
Les diplômés en «Santé-social» qui débutent une HeS le font à 
83% dans une filière du domaine «Santé et protection sociale». 
Ces trajectoires «linéaires» concernent 71% des entrants HeS 
munis d’une maturité «Sciences naturelles», 80% de ceux avec 
une maturité «Commerciale» et 83% de ceux avec une maturité 
«Technique». Par ailleurs, quand le domaine HeS semble différent 
de celui de la maturité professionnelle, la formation s’effectue 
dans une branche en relation étroite avec l’orientation de la matu-
rité professionnelle. Par exemple, la transition vers le domaine 
«Commerce, administration et droit» après la maturité technique 
(4%) se fait pour la grande part vers l’«Informatique de gestion». 

36 voir la Loi sur l’encouragement et la coordination des hautes écoles LeHe,  
Article 25, al. (https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070429/ 
201501010000/414.20.pdf, consulté le 18.7.2017)

Pour les orientations, «Artisanale» et «Artistique», la palette des 
trajectoires est beaucoup plus diverse. Des résultats détaillés de 
la transition entre les orientations de la maturité professionnelle 
et les domaines d’études des HeS sont disponibles sur Internet 37.

La transition vers les HEU des titulaires d’une maturité pro-
fessionnelle
La maturité professionnelle permet d’accéder aux HeU sous cer-
taines conditions définies dans l’ordonnance du 2 février 2011 38. 
Le certificat fédéral de maturité professionnelle et le certificat 
d’examen complémentaire de passerelle valent ensemble comme 
certificat équivalent à une maturité gymnasiale 39. Cette passe-
relle entre la maturité professionnelle et l’entrée dans les HeU 
concerne 5% des diplômés de 2012. Parmi  les 563  diplômés 
d’une école de maturité professionnelle qui ont obtenu un titre 
de passerelle, 94% ont débuté des études dans le degré tertiaire 
et la plupart dans une HeU (81%) 40. Ces résultats sont très simi-
laires à ceux de l’évaluation nationale de la passerelle (Grob, Leu 
et Kirchhoff, 2007). 

Dans l’ensemble, 5% des titulaires d’une maturité profes-
sionnelle de 2012 ont débuté dans une HeU dans les 42 mois. 
Cette transition se fait pour la plus grande partie 1 an ou 2 ans 
après l’obtention de la maturité, donc peu après la passerelle. 
Les taux de passage varient de 3% pour l’orientation «Artistique» 
à 7% pour l’orientation «Artisanale». 

Il est intéressant de constater que les titulaires d’une matu-
rité professionnelle sont nombreux à débuter une HeU dans un 
domaine différent de celui de l’orientation de leur maturité. Ainsi, 
seules 15% des transitions après la maturité professionnelle en 
orientation «Commerciale» se font vers des études HeU dans 
le domaine «Commerce et administration». Pour les maturités 
professionnelles «Technique» les transitions en «Ingénierie et 
techniques apparentées» ne représentent que 21% de l’ensemble 
des transitions vers les HeU. 

Des résultats détaillés de la transition vers les HeU après la 
maturité professionnelle sont disponibles sur Internet 41.

37 www.labb.bfs.admin.ch
38 https ://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20101471/index.html 

(consulté le 18.7.2017).
39 Les détenteurs d’une maturité professionnelle peuvent, sous certaines 

conditions, être admis dans certaines HeU. C’est le cas par exemple à l’ePFL 
où la réussite au cours de mathématiques spéciales (année préparatoire) est 
exigée. Parmi les diplômés de 2012 on compte 109 transitions vers une HeU 
sans passage par la passerelle.

40 8% ont débuté dans une HeP et 5% dans une HeS.
41 www.labb.bfs.admin.ch
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1 Cette catégorie contient les domaines «Éducation», «Lettres et arts», «Sciences sociales,
journalisme et information» et «Services».

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070429/201501010000/414.20.pdf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20070429/201501010000/414.20.pdf
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20101471/index.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
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3.3.2  La transition vers le degré tertiaire des titulaires 
d’une maturité gymnasiale

Les titulaires d’une maturité gymnasiale représentent 20% de 
l’ensemble des diplômés du degré secondaire  II en 2012, soit 
17 404 diplômés. La maturité gymnasiale, axée sur l’approfon-
dissement des connaissances en culture générale, prépare les 
élèves à l’entrée dans une haute école du degré tertiaire. en plus 
des disciplines fondamentales et obligatoires pour tous les 
élèves, la formation propose 8 options spécifiques à choix 42 
(voir graphique G3.3.2.2). 

La poursuite des études vers le degré tertiaire après la matu-
rité gymnasiale est la norme. 95% des diplômés de 2012 ont fait 
cette transition dans les 42 mois. La grande majorité des diplô-
més s’orientent vers des études dans une HeU (77%) et cette 
transition s’effectue le plus souvent immédiatement (39%) ou 
1 an après la maturité (34%) 43. Ils sont 9% à débuter leurs études 
dans le degré tertiaire par une entrée dans une HeS et 8% dans 
une HeP. La transition vers les HeS est le plus souvent différée 
car l’étudiant muni d’une maturité gymnasiale doit effectuer au 
préalable un stage de 6 mois pour intégrer une HeS. La transi-
tion vers la formation professionnelle supérieure est marginale 
et seuls 1% des diplômés choisissent cette voie 44. 

Cette forte propension à débuter des études dans le degré 
tertiaire concerne aussi bien les femmes (95%) que les hommes 
(96%). Comme le montre le graphique G3.3.2.1, le choix du type 
d’écoles diffère cependant fortement entre les deux sexes. 
Les hommes sont plus nombreux à entamer des études dans une 
HeU (85%) que les femmes (71%). Ces dernières poursuivent plus 
fréquemment vers une HeS (11% contre 7% pour les hommes) ou 
vers une HeP (12% contre 2% pour les hommes). Ces différences 
s’expliquent en partie par les répartitions très différentes des 
hommes et des femmes dans les différentes options spécifiques 
de la maturité. Les  femmes sont par exemple bien plus nom-
breuses à avoir obtenu une maturité en «Philosophie, pédagogie 
et psychologie», une option spécifique pour laquelle 18% des 
diplômés ont poursuivi ensuite dans une HeP. 

Parmi les variables analysées qui sont disponibles, seule la 
classe d’âge joue un rôle significatif dans la probabilité de conti-
nuer vers le degré tertiaire et les diplômés de plus de 20 ans ont 
une probabilité plus faible de le faire que ceux qui ont obtenu leur 
maturité gymnasiale avant l’âge de 20 ans.

42 La formation se compose également d’une option complémentaire qui n’est 
pas discutée ici. 

43 Les transitions effectuées 2 ou 3 ans après le titre représentent 4% de l’en-
semble des maturités gymnasiales délivrées en 2012.

44 Ces résultats sont très similaires à ceux obtenus dans OFS (2013).

La transition après la maturité gymnasiale selon l’option 
spécifique
Le choix d’une option spécifique, parmi les 8 proposées 45, permet 
à l’élève d’approfondir ses connaissances dans un domaine en 
particulier. Parmi les 17 404  maturités gymnasiales délivrées 
en 2012,  24% l’ont été en «Langue moderne», 22% en «economie 
et droit» et 18% en «Biologie et chimie». 

Le taux de passage vers le degré tertiaire est élevé quelle 
que soit l’option spécifique de la maturité gymnasiale. Ce taux 
varie de 93% après la maturité en «Arts visuels» à 97% après la 
maturité en «Physique et applications des mathématiques» et 
«Biologie et chimie». Comme le montre le graphique G3.3.2.2, 
il  y  a des différences importantes au niveau des orientations 
dans le tertiaire entre les options spécifiques. Les diplômés en 
«Physique et applications des mathématiques» sont les plus 
nombreux à débuter des études dans une HeU (88%) alors que 
les diplômés en «Philosophie, pédagogie et psychologie» et en 
«Musique» ont les taux de passage vers les HeP les plus élevés 
(18% et 19%). Pour les options spécifiques «Musique» et «Arts 
visuels», la transition vers les HeS est relativement importante 
(19%) alors que la transition vers les HeU est relativement plus 
faible («Arts visuels»: 60%, «Musique»: 54%). 

Si l’on se concentre uniquement sur les taux de passage vers 
les HeU, une grande part des transitions se fait vers un domaine 
HeU en rapport avec l’option spécifique de la maturité obtenue. 
Ainsi, 50% des diplômés de l’option spécifique «Économie et 
droit» ont débuté leurs études dans le domaine «Commerce, 
administration et droit». Les diplômés en «Biologie et chimie» 
ont principalement choisi des études en «Sciences naturelles, 
mathématiques et statistiques» (24%) ou en «Santé et protec-
tion sociale» (21%), tandis que 36% des diplômés de l’option 
«Physique et applications mathématiques» ont opté pour une 

45 Les écoles ne proposent pas toutes l’ensemble des options spécifiques mais 
dépendent des dispositions prises par le canton.
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formation dans le domaine «Ingénierie, industries de transforma-
tion et construction» et 21% pour une formation dans le domaine 
«Sciences naturelles, mathématiques et statistiques». 

Il est intéressant de noter que l’ensemble des résultats 
 ci-dessus sont extrêmement proches de ceux obtenus dans le 
cadre du rapport eVAMAr I 46, ce qui dénote une grande stabilité 
dans les profils de transition ces 10 dernières années.

Des résultats détaillés concernant le choix du domaine 
d’études en fonction de l’option spécifique sont disponibles sur 
Internet 47. 

46 SBF (2005), evaluation der Maturitätsreform 1995 (eVAMAr), Sections 2.7.1 
et 2.7.2.

47 www.labb.bfs.admin.ch
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séparément mais sont comptabilisés dans le total.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

3.3.3  La transition vers le degré tertiaire des titulaires 
d’une maturité spécialisée

L’obtention d’une maturité spécialisée permet notamment à son 
titulaire de continuer vers une HeS ou une HeP dans un domaine 
en adéquation avec l’orientation de maturité. Les titulaires d’une 
maturité spécialisée représentent 2% des diplômés du degré 
secondaire II en 2012 (soit 2041 élèves titulaires d’une maturité 
spécialisée en 2012).

La très grande majorité des titulaires d’une maturité spé-
cialisée poursuit au degré tertiaire (91% pour ceux de 2012). 
La plupart continue vers une HeS (58%) ou une HeP (25%) et 7% 
débutent des études de la FPS. La part qui poursuit dans une 
HeU, via une passerelle, est marginale (1%). L’entrée dans une 
formation du degré tertiaire s’effectue souvent rapidement après 
l’obtention de la maturité (57% des diplômés débutent immédia-
tement et 24% diffèrent leur entrée d’une année). 

Le taux de passage vers le degré tertiaire est similaire entre 
les hommes (89%) et les femmes (91%). La différence se situe 
au niveau des filières du degré tertiaire. Les hommes sont plus 
nombreux (63%) à poursuivre vers une HeS que les femmes 
(57%), tandis que les femmes poursuivent plus fréquemment 
vers une HeP (26%, contre 21% pour les hommes) ou vers la FPS 
(7%, contre 4% pour les hommes). 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Hommes (N=360)

Femmes (N=1 681)

Total (N=2 041) 58 25 7 9

57 26 7 9

63 21 4 11

Transition vers les HES
Transition vers les HEP
Transition vers les HEU

Transition vers la FPS
Pas de transition vers le degré tertiaire

G 3.3.3.1

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) 

Taux de passage vers le degré tertiaire
dans les 42 mois des titulaires d'une maturité
spécialisée obtenue en 2012
Selon le sexe

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
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La transition après la maturité spécialisée selon l’orientation
Le taux de passage vers le degré tertiaire est élevé pour toutes 
les orientations de la maturité spécialisée (graphique G3.3.3.2). 
Il varie de 69% après la maturité en «Arts et design» à 97% en 
«Pédagogie». Pour la plupart des orientations, la transition vers 
les HeS est la norme. La transition vers les HeS est la plus impor-
tante pour ceux de l’orientation «Santé», 81%. Les diplômés de 
l’orientation «Pédagogie» font exception et poursuivent à 85% 
vers une HeP. La transition vers la FPS est très inégale entre les 
orientations et 10% des diplômés de l’orientation «Santé» effec-
tuent cette transition alors qu’ils ne sont que 5% en moyenne 
à le faire pour les autres orientations. Comme pour la maturité 
professionnelle, ce taux de transition vers la FPS des diplômés 
de l’orientation «Santé» dépend de la région linguistique (9% en 
Suisse alémanique et 3% en Suisse romande), en raison des 
structures différentes dans le domaine de la Santé entre les 
régions de Suisse (voir aussi la section 3.2.2).

0% 25% 50% 75% 100%

Arts et design (N=85)

Travail social (N=571)

Sans orientation spécifiée (N=99)

Santé (N=643)

Communication et information (N=86)

Pédagogie (N=495)

Total (N=2 041) 58 25 7 9

8 85 33

64 17 9

10

8

81 8

45 41 5

8

8

77 4 6 12

56 31

Transition vers les HES
Transition vers les HEP
Transition vers les HEU

Transition vers la FPS
Pas de transition vers le tertiaire

G 3.3.3.2

Taux de passage vers le degré tertiaire
dans les 42 mois des titulaires d'une maturité
spécialisée obtenue en 2012
Selon l'orientation de la maturité1

1 Les orientations avec N<50 ne sont pas montrés séparément, mais ils sont inclus dans le total.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)
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L’intégration sur le marché du travail après le degré secondaire II 
constitue une phase clé de la transition vers la vie active. Une dif-
ficulté d’entrée sur le marché du travail durant cette période peut 
affecter défavorablement les parcours professionnels futurs. 
Ainsi, réussir la transition constitue un enjeu majeur pour les 
nouveaux diplômés. 

Selon les résultats de plusieurs enquêtes récentes, la durée 
de la transition vers la vie active tend à s’allonger en Suisse. 
Par exemple, Bachmann Hunziker et al. (2014), ont observé que 
18 mois après le titre du secondaire II, nombre de jeunes ne sont 
pas encore au bout de cette transition. Les parcours d’intégration 
après le degré secondaire II sont en effet complexes. D’une part, 
le système de formation propose de nombreuses options de 
transitions dans la formation, de l’autre, les jeunes utilisent ces 
options fréquemment. Il est aussi constaté que les parcours se 
caractérisent par des bifurcations dues à des réorientations ou 
des retours dans la formation à des périodes de chômage ou 
d’inactivité plus ou moins longues. 

Ce chapitre présente un aperçu de l’intégration sur le marché 
du travail des diplômés de 2012 du degré secondaire II. Le but 
est de compléter l’aperçu des transitions des diplômés dans le 
système de formation abordées dans le chapitre 3 en mettant ici 
l’accent sur l’intégration dans le marché du travail et sur le pro-
cessus d’intégration. Ce chapitre examine aussi bien les statuts 
sur le marché du travail et les statuts de formation au cours du 
temps, que des aspects plus dynamiques comme par exemple 
la durée jusqu’au premier emploi. Il couvre l’ensemble des types 
de formation du secondaire II certifiant et présente des résultats 
plus détaillés pour les diplômés d’une AFP et d’un CFC en 3 ou 
4 ans 1. L’attention est portée sur la même population des diplô-
més que dans les chapitres précédents 2. 

1 Les résultats pour l’ensemble des diplômés d’un CFC sont disponibles sur 
Internet.

2 À savoir, des diplômés du secondaire II de 2012 ne quittant pas la Suisse entre 
2012 et 2015 et âgés de 25 ans ou moins au moment de l’obtention du titre. 

La première partie décrit la répartition dans les statuts sur 
le marché du travail et dans la formation au cours du temps à 
travers des chiffres globaux pour tous les types de formation. Par 
la suite, les évolutions temporelles selon les domaines spéciali-
sés de formation CITe sont analysées pour les titulaires d’une 
AFP ou d’un CFC. Dans les trois sections suivantes l’insertion sur 
le marché du travail est décrite via quatre indicateurs: la durée 
jusqu’à l’entrée dans le premier emploi post-apprentissage, la 
durée de cet emploi, les taux d’activité après 18 mois et la durée 
dans l’ensemble des statuts NeeT ou plus spécifiquement dans 
celui d’inscription au chômage. 

À titre de comparaison, le dernier indicateur est également 
présenté pour les jeunes qui ont quitté le système de formation 
sans avoir obtenu un titre du degré de secondaire II 3 et se sont 
retrouvés ainsi (plus ou moins provisoirement) en situation de 
décrochage scolaire 4. Ceux-ci sont susceptibles à se trouver 
davantage dans des statuts NeeT que les diplômés.

3 Selon l’indicateur calculé sur la base des données de l’eSPA, à côté des 
jeunes obtenant un titre du secondaire II, environ 5 à 7,5% des jeunes âgés de 
18 à 24 ans entreront dans la vie adulte entre 2012-2016 sans titre du degré 
secondaire II (pour plus de détails, voir www.statistique.ch R Trouver des sta-
tistiques R  Éducation et science R  Indicateurs de la formation R  Système 
de formation suisse R Survol R  Parcours de formation R  Jeunes quittant 
prématurément l'école).

4 Au niveau international, ce groupe est aussi appelé parfois «Jeunes sortis 
prématurément de la formation».

4  L’intégration sur le marché du travail 
des diplômés du degré secondaire II

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/indicateurs-formation/systeme-formation-suisse/survol/parcours-de-formation/decrochage-scolaire.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/indicateurs-formation/systeme-formation-suisse/survol/parcours-de-formation/decrochage-scolaire.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/indicateurs-formation/systeme-formation-suisse/survol/parcours-de-formation/decrochage-scolaire.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/indicateurs-formation/systeme-formation-suisse/survol/parcours-de-formation/decrochage-scolaire.html
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4.1  La situation de l’ensemble des diplômés 
du degré secondaire II 

Dans cette section, la situation des diplômés de 2012 sur le 
marché du travail et dans la formation est mesurée 6, 18, 30 et 
42 mois après l’obtention du titre. Le but est ainsi de montrer 
dans quelles situations se trouvent ces jeunes après le titre ainsi 
que de suivre l’évolution temporelle de ces situations. Certaines 
évolutions constatées sont étroitement liées à la poursuite ou non 
de la formation et ont donc déjà été décrites dans le chapitre 3.

56 

5 PLASTA est un système d’information de SeCO en matière de placement et de 
statistique du marché du travail (www.seco.admin.ch).

6 Dans les comptes individuels de la CDC sont enregistrés les revenus soumis 
à la cotisation AVS-AI, le type d’activité dont proviennent ces revenus et les 
périodes de cotisation (www.zas.admin.ch). La limite inférieure pour que le 
revenu soit soumis à cotisation est de 2300 CHF par année.

Définitions:

Chômage inscrit
Cette publication est basée sur les données des registres de 
l’assurance de chômage du SeCO (PLASTA) 5. A la différence 
de celle du Bureau international du travail (BIT) contenant 
toutes les personnes en recherche de l’emploi disponible 
immédiatement pour l’activité professionnelle, la définition 
du chômage du SeCO est restreinte aux personnes officiel-
lement annoncées auprès d’un office régional de placement 
(OrP). La présente publication considère uniquement les 
personnes étant inscrites en tant que chômeur complet et 
donc n’exerçant aucune activité professionnelle. Cela signi-
fie donc que les personnes en recherche de l’emploi qui 
ne sont pas inscrites au chômage ne sont pas considérées 
dans cette publication comme chômeur. elles sont par 
contre incluses dans la catégorie NeeT: autres (pour plus 
de détails ou pour la priorisation entre les statuts, voir l’en-
cadré ci-dessous). 

Emploi 
Les données des comptes individuels de la Centrale de 
compensation (CDC-CI) 6 sont utilisées comme base pour la 
définition de statut «en emploi». L’exercice de l’activité pro-
fessionnelle repose sur les critères administratifs, à savoir 
que la personne est considérée en emploi si elle exerce un 
emploi rémunéré, dont le revenu est soumis à cotisation 
AVS-AI.

Les statuts des diplômés sont catégorisés sur la base des 
données éducatives des statistiques de la formation (SdL, SBA, 
SFPI et SIUS), des données des comptes individuels de la Cen-
trale de compensation (CDC-CI), et celles du registre de l’assu-
rance chômage du SeCO (PLASTA).

Vue d’ensemble de l’évolution des statuts
Cette section décrit les statuts de diplômés après le degré 
secondaire II à 4 moments 7 consécutifs, dans les 42 mois après 
le titre, et couvre pour bonne partie le déroulement du proces-
sus d’intégration. Dans les analyses contextuelles, la situation 
18 mois après l’obtention du titre constitue un repère temporel 
de référence pertinent 8.

Le graphique G4.1.1 résume les tendances globales du pro-
cessus d’intégration. On constate que dès le 18e mois après le 
titre une proportion plutôt stable de diplômés (autour de 50%) 
se trouve uniquement en emploi. Par contre, la part des diplô-
més étant en même temps en formation et en emploi augmente 
progressivement sur la période d’analyse (passant de 22 à 29% 
entre le 18e et le 42e mois après le titre), alors que la proportion 
de ceux en formation seule tend à diminuer (de 17 à 14% entre 
le 18e et le 42e mois après l’obtention du titre). enfin, la part des 
diplômés dans une situation NeeT diminue quasi de moitié entre 
le 6e mois et le 18e mois (de 18 à 10%), puis recule encore légère-
ment (8% après 42 mois).

Dans le graphique  G4.1.1, les répartitions dans les statuts 
jusqu’à 42 mois après le titre sont aussi distinguées selon les 
filières du degré secondaire  II. Les  tendances générales bien 
connues (voir aussi le chapitre 3), à savoir une orientation plutôt 
vers le marché du travail après une APF et un CFC en 3 ou 4 ans 
et plutôt vers la formation après les formations sanctionnées par 
une maturité s’observent aussi ici. 

On constate aussi qu’un statut fréquent pour toutes les filières 
est celui d’ «en  emploi» et cela aussi pour les diplômés d’une 
maturité gymnasiale (qui poursuivent très largement vers le degré 
tertiaire académique, cf. section 3.3.2). 

7 à 6, 18, 30 et 42 mois
8 La situation 6 mois après le titre s’inscrit dans une période particulière du  

parcours post-secondaire II, destinée souvent aux activités diverses et 
de nature «transitoires» entre la reprise de la formation et/ou d’emploi. 
C’est pourquoi nous considérons ici comme point d’ancrage des tendances 
moyennes des diplômés la situation à 18 mois après le titre. Il s’agit de 
la période, où les parcours des jeunes diplômés sortant de secondaire II 
tendent à se stabiliser. 

https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home.html
https://www.zas.admin.ch/zas/fr/home.html
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910

9 voir p. ex. http://www.oecd-ilibrary.org/sites/factbook-2013-en/10/01/04/index.
html?itemId=/content/chapter/factbook-2013-75-en (consulté le 28.6.2017)

10 Si les bénéficiaires de l’AI participent à des mesures de réinsertion, ces indem-
nités sont directement versées à l’employeur qui verse le salaire. Ces dernières 
ne sont alors pas enregistrées dans les données de la CDC-CI.

1112131415

11 voir p. ex. rapport du Conseil fédéral (2017) Formation élémentaire AI et 
formation pratique INSOS

12 Les indemnités pour pertes de gain sont enregistrées dans la CDC-CI unique-
ment si le bénéficiaire les perçoit directement. Par ailleurs, si ce dernier est au 
bénéfice d’un contrat de travail ces indemnités sont comprises dans le revenu 
de la personne et pas enregistrées dans les données comme indemnités pour 
pertes de gain.

13 Du point de vue international, les personnes sans emploi et qui remplissent 
leur service militaire obligatoire font partie des NeeT si celles-ci sont consi-
dérées comme «économiquement inactives» selon les normes du Bureau 
International du Travail (cf., eurofound, 2012, p22).

14 Des autres situations peuvent mener à être dans ce statut, tels que par 
exemple la perception de revenus annuels inférieurs à la limite pour les cotisa-
tions AVS-AI ou la participation à des stages non-rémunérés.

15 La part des chômeurs non-inscrits est en particulier élevée, de 58%, parmi 
les diplômés d’une AFP, dépasse la barre de 30% parmi les diplômés d’une 
maturité professionnelle ou d’un CFC et représente entre 9 et 22% parmi les 
titulaires d’une maturité. Ces résultats reflètent la pertinence pour l’entrée en 
emploi du type de titre. Comme les diplômés de la FPI sont plus à l’interface 
de l’emploi, ils sont plus à rechercher un emploi quand ils sont dans le statut 
NeeT autres.

Les statuts suivant sont définis:

1. En formation 
La personne est en formation (sources: SdL, SBA, SFPI et SIUS) 
et n’exerce pas un emploi rémunéré soumis à cotisation AVS-AI 
(sources: CDC).

2. En formation et en emploi
La personne est en formation et exerce en même temps un 
emploi rémunéré soumis à cotisation AVS-AI. Ce statut ne tient 
pas compte du fait que l’activité professionnelle soit principale 
ou secondaire.

3. En emploi 
La personne n’est pas en formation, mais exerce un emploi 
rémunéré soumis à cotisation AVS-AI.

4. NEET 
L’acronyme anglais NeeT («Not in education, employment, 
or Training») désigne des personnes qui ne sont ni en emploi, ni 
en formation. L’ensemble de NeeT peut englober les situations 
suivantes:

4.1 NeeT: Inscrit au chômage
La personne n’est ni en formation ni en emploi rémunéré. La 
personne est inscrite au chômage auprès d’un office régional 
de placement (OrP) comme chômeur complet et perçoit ou 
non des indemnités de chômage (source: SeCO/PLASTA). La 
personne est considérée comme NeeT  du point de vue de la 
définition internationale 9. 

4.2 NeeT: À l’assurance invalidité (AI)
La personne n’est ni en formation ni en emploi, ni inscrite 
au chômage, mais est bénéficiaire des indemnités d’AI 10 

(source: CDC). Cette personne est considérée comme NeeT. 

Dans les faits, une grande majorité des personnes se trouvant 
en l’AI après l’obtention du titre du degré secondaire II étaient 
déjà à l’AI pendant leur apprentissage. en effet, certaines for-
mations professionnelles initiales sont prisent en charges par 
l’AI en vue de l’insertion professionnelle des jeunes atteints 
dans leur santé. Ceux-ci peuvent bénéficier de divers mesures 
de l’AI qui encouragent leur insertion socio-professionnel 
aussi au-delà de la formation au degré secondaire II 11.

4.3 NeeT: en allocations pour perte de gain (APG)
La personne n’est ni en formation, ni en emploi, ni inscrite au 
chômage, ni en AI, mais perçoit personnellement les indem-
nités liées à l’exercice du service militaire ou du service civil 12. 
Ce statut n’exclut pas que la personne soit à la recherche 
de l’emploi sans être inscrite auprès d’un office régional de 
placement (OrP). Ces personnes sont considérées comme 
des NeeT 13.

4.4 NeeT: Autres 
Sous cette dénomination sont regroupées les personnes qui 
ne sont dans aucun des statuts précédents. Les données 
à disposition ne permettent pas de spécifier davantage 
ce type de NeeT qui peut englober des situations variées. 
Par exemple, ce statut peut aussi bien correspondre à des 
situations de recherche d’un emploi sans inscription auprès 
d’un OrP (donc des NeeT «vulnérables»), que de pauses dans 
les études (NeeT «non vulnérables», voir eurofound 2012) 14. 
Le relevé structurel nous permet de mieux caractériser ce 
statut pour les personnes analysées. On constate, pour la 
période  2012–2014, que 30% des NeeT: autres étaient des 
demandeurs d’emploi non-inscrits dans un OrP. Cependant, 
il y a des variations importantes selon le titre du degré secon-
daire II 15.
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Selon le titre
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La situation des titulaires d’une AFP
Après un titre AFP obtenu en 2012, la part la plus élevée des 
diplômés est uniquement en emploi (passant d’environ 50% au 
début de parcours à plus de 60% dès 2 ans et demi après le titre). 
en parallèle, la part de titulaires d’une AFP inscrits au chômage 
reste comparativement élevée jusqu’à la fin de la période de l’ana-
lyse (autour de 5%, contre 1 – 2% pour l’ensemble des diplômés), 
de même que celles des NeeT: autres (autour de 9 –10% pour les 
AFP, contre 5% pour l’ensemble des diplômés).

En ce qui concerne la dynamique de la poursuite de la forma-
tion après une AFP, on peut observer qu’un bon nombre de titu-
laires d’une AFP continuent vers un CFC-dual en 3 ans en entrant 
directement en 2e année (voir aussi la section 3.2.1). Cela se tra-
duit par une diminution au cours du temps des titulaires d’une 
AFP en formation et en emploi (32% sont dans ce statut 18 mois 
après le titre, mais uniquement 10% après 42 mois), car ceux-ci 
ont alors obtenu un CFC. Dans le même temps, la part de per-
sonnes uniquement en emploi augmente d’environ 22 points de 
pourcentage pour atteindre 73%. 

La situation des titulaires d’un CFC
La dynamique de passage vers la formation ultérieure est égale-
ment bien visible pour les titulaires d’un CFC. en effet, comme bon 
nombre de titulaires d’un CFC poursuivent de manière différée 
leur formation suite à des périodes d’emploi (voir le schéma 1), 
il y a au cours du temps plus de personnes qui débutent une 
formation consécutive que de personnes qui la quittent. Ceci se 
traduit pour les deux types de CFC (3 et 4 ans) par un nombre de 
personnes étant en même temps en formation et en emploi qui 
augmente progressivement sur la période de 42 mois analysée 
(de 12 à 23% pour les CFC en 4 ans et de 13 à 16% pour les CFC 
en 3 ans). La part des diplômés en emploi seul tend quant à elle à 
baisser parmi les titulaires d’un CFC en 4 ans (de 71 à 64%), et se 
maintient stable (autour de 72%) parmi ceux d’un CFC en 3 ans. 

D’autres différences sont à noter entre les titulaires d’un CFC 
en 4 ans et ceux d’un CFC en 3 ans, comme par exemple que les 
premiers sont quasiment 2 fois plus souvent en formation seule 
(6 – 7%, contre 3 – 4% parmi les CFC en 3 ans). 

La situation des titulaires d’une maturité professionnelle
La majorité des titulaires d’une maturité professionnelle poursuit 
vers une formation du degré tertiaire, mais souvent aussi de 
manière différée (voir aussi la section 3.3.1). Cela s’observe ici 
par une proportion cumulée de personnes en formation et en for-
mation et emploi qui dépasse souvent 50%. Du fait des sorties de 
la formation, liées à l’obtention d’un titre du degré tertiaire, cette 
proportion tend à diminuer vers la fin de la période au profit de 
l’emploi (qu’il soit effectué ou non parallèlement à une formation).

La situation des titulaires d’une maturité gymnasiale
18 mois après l’obtention du titre, les diplômés d’une maturité 
gymnasiale sont proportionnellement les plus nombreux à être 
uniquement en formation (section 3.2.2). On constate néanmoins 
que dès le 30e mois après le titre, près de la moitié, 48%, de ceux 
qui suivent une formation exercent une activité professionnelle 
en parallèle. 

Par ailleurs, la part des diplômés d’une maturité gymnasiale 
dans le statut NeeT: autres est la plus élevée 6 mois après le 
titre (14% contre 9% pour l’ensemble des diplômés), mais recule 
nettement avec le temps. Cette valeur élevée correspond plus à 
des «pauses» destinées à des activités diverses (un séjour lin-
guistique, par exemple) 16 avant la poursuite de la formation, plutôt 
qu’à des difficultés d’accès au marché du travail.

La situation des titulaires d’un certificat de culture générale
Comme pour les titulaires d’une maturité gymnasiale, les diplô-
més des eCG poursuivent souvent leur formation (section 3.2.2). 
Ainsi, 27 – 28% de ces derniers se trouvent exclusivement en 
formation aux trois premières dates de mesures. La plus grande 
partie poursuit cependant la formation tout en exerçant une acti-
vité professionnelle et cette part augmente avec le temps (36%, 
46% et 52% respectivement à 18, 30 et 42 mois après le titre). 

Un autre résultat caractéristique des diplômés des eCG est la 
proportion de personnes dans le statut «NeeT: autres» compa-
rativement élevée 6 mois après le titre (10%). De plus, et contrai-
rement aux autres filières, cette part ne recule que peu sur les 
30 premiers mois (7% après 30 mois). 

La situation des titulaires d’une maturité spécialisée
Le passage vers le marché du travail s’effectue principalement 
42 mois après le titre pour les titulaires d’une maturité spécia-
lisée. À  ce moment, 32% de ceux-ci se trouvent uniquement 
en emploi contre 8% une année auparavant : cela est dû au fait 
qu’une bonne partie des personnes considérées ont alors terminé 
leur formation dans le degré tertiaire.

Il est intéressant de noter qu’à partir de 30 mois après le titre, 
presque les deux tiers des diplômés d’une maturité spécialisée 
poursuivent leur formation en même temps qu’ils exercent une 
activité professionnelle.

La situation des diplômés du degré secondaire II selon les 
variables sociodémographiques
La situation 18 mois après l’obtention du titre correspond à un 
moment où les parcours des diplômés ont pris une direction 
plus ou moins claire soit vers l’insertion dans le marché du 
travail, soit vers la poursuite de la formation ou les deux (voir 
p. ex. Bachmann et al. 2014). De ce point de vue, la répartition 
dans les statuts à ce moment-là mérite d’être investiguée plus 
en détail selon les variables sociodémographiques (voir G4.1.2). 
Les résultats sont commentés en se basant aussi sur des régres-
sions logistiques binomiales (cf. tableau T4.1) effectuées pour la 
probabilité d’être plutôt dans un statut que dans un autre 18 mois 
après la certification. La probabilité est mesurée en termes d’ef-
fets Marginaux Moyens (AMe) et montrée avec des intervalles 
de confiance à 95%.
 

16 voir, p. ex. Bachmann et collègues (2014) pour les cantons de Vaud et de 
Genève
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0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total (N=88 661)

Sexe
Hommes (N=44 437)

Femmes (N=44 224)

Statut migratoire1

Suisses nés en Suisse (N=74 528)

Suisses nés à l'étranger (N=4 673)

Étrangers nés en Suisse (N=5 022)

Étrangers nés à l'étranger (N=4 418)

Niveau de formation des parents1,2

École obligatoire (N=1 125)

Degré secondaire II: formation professionnelle initiale (N=3 865)

Degré secondaire II: formations générales (N=1 191)

Degré tertiaire: formation professionnelle supérieure (N=2 304)

Degré tertiaire: hautes écoles (N=1 996)

Région linguistique
Suisse alémanique et romanche (N=64 569)

Suisse romande (N=20 822)

Suisse italienne (N=3 270)

Type de commune
Ville-centre d'une agglomération (N=20 364)

Autre commune d'une agglomération (N=39 385)

Commune rurale et ville isolée (N=28 912)

17 22 51 6

17 18 52 65

16 26 51 6

17 22 50 63

18 20 49 64

12 20 60 63

13 19 59 64

10 19 60 54

12 22 57 5

22 25 44 63

21 25 45 63

38 27 25 8

13 22 56 5

25 23 40 8

31 14 37 5 5 8

19 22 48 6

18 22 49 63

13 21 57 6

En formation
En formation et en emploi
En emploi
NEET: inscrit au chômage
NEET: à l'assurance invalidité
NEET: en allocations pour perte de gain
NEET: autres

G 4.1.2

Statuts dans la formation et sur le marché de l'emploi 18 mois 
après l'obtention du titre du degré secondaire II en 2012  
Selon les dimensions-clés d'analyse

1 sans les certifiés pour lesquels cette information n'est pas disponible 
2 Dû à l'appariement avec le RS, cette dimension se base sur des données d'échantillon, d'où des effectifs réduits (N non pondérés). Toutes les valeurs relatives à cette dimension présentent un niveau

d'incertitude <+/–5%.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)
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Modèles de régression logistique binomiale pour la probabilité d’être dans un des statuts définis 18 mois  
après la certification
Dans chaque modèle de régression, les effets Marginaux Moyens (AMe) et les intervalles de confiance à 95% pour la probabilité d’être dans un des statuts examinés 
sont montrés. 
La catégorie de référence correspond au groupe de diplômés qui a servi de base de comparaison pour chaque dimension d’analyse. T4.1

Modèle 1 Modèle 2 Modèle 3 Modèle 4

NeeT: inscrit au chômage NeeT: autre en formation/en forma-
tion et en emploi  

En emploi  
sans formation

AME 95% CI AME 95% CI AME 95% CI AME 95% CI

Femme (réf. Homme) –0,6 (–1,1; –0,1) 0,0 (–1,0 ; 1,0) 1,3 (–0,4 ; 3,0) 3,5 (1,7; 5,4)

Statut migratoire (réf. Suisses nés en Suisse)1                
Suisses nés à l’étranger 1,4 (–0,2 ; 2,9) –0,1 (–2,5 ; 2,3) 4,0 (0,2 ; 7,9) –4,1 (–8,4 ; 0,2)
Étrangers nés en Suisse 1,7 (0,4 ; 3,0) –0,7 (–2,6 ; 1,2) 2,6 (–0,9 ; 6,2) –1,5 (–5,2 ; 2,2)
Étrangers nés à l’étranger 0,0 (–0,9 ; 0,8) 0,1 (–2,4 ; 2,5) 0,3 (–3,7; 4,2) 1,8 (–2,4 ; 6,0)

Niveau de formation des parents (réf. École obligatoire)1, 2                
Degré secondaire II : formation professionnelle initiale –0,4 (–1,2 ; 0,5) 0,7 (–0,8 ; 2,2) 2,3 (–0,7; 5,4) –2,2 (–5,4 ; 1,0)
Degré secondaire II : formations générales –0,9 (–1,9 ; 0,0) 1,4 (–0,6 ; 3,3) 5,3 (1,6 ; 9,1) –5,5 (–9,4 ; –1,5)
Degré tertiaire : formation professionnelle supérieure –0,8 (–1,8 ; 0,1) 1,5 (–0,2 ; 3,2) 5,2 (1,8 ; 8,5) –5,6 (–9,2 ; –2,1)
Degré tertiaire : hautes écoles –1,3 (–2,2 ; –0,3) 4,6 (2,5 ; 6,7) 6,0 (2,4 ; 9,7) –10,1 (–14,0 ; –6,2)

Région linguistique (réf. Suisse alémanique et romanche)                
Suisse romande 1,1 (0,4 ; 1,9) 2,6 (1,5 ; 3,8) 3,6 (1,7; 5,5) –6,8 (–8,9 ; –4,8)
Suisse italienne 2,8 (1,0 ; 4,6) 2,9 (0,5 ; 5,3) –1,2 (–4,6 ; 2,2) –6,0 (–10,1; –2,0)

Type de commune (réf. Ville centre d’une agglomération)                
Autre commune d’une agglomération 0,1 (–0,6 ; 0,8) –1,6 (–3,0 ; –0,3) 2,0 (–0,1; 4,2) –0,2 (–2,5 ; 2,2)
Commune rurale et ville isolée –0,6 (–1,3 ; 0,1) –1,9 (–3,3 ; –0,5) 1,2 (–1,1; 3,5) 1,7 (–0,7; 4,1)

Titre du degré secondaire II (réf. CFC en 3 ans)                
AFP –0,3 (–1,8 ; 1,3) –1,2 (–4,3 ; 2,0) 30,6 (24,9 ; 36,2) –27,4 (–33,0 ; –21,8)
CFC en 4 ans –2,1 (–2,8 ; –1,3) –0,9 (–2,5 ; 0,7) 1,3 (–1,3 ; 3,9) 1,9 (–1,1; 4,9)
Certificat eCG –2,9 (–3,5 ; –2,2) –0,9 (–3,4 ; 1,5) 46,6 (41,4 ; 51,8) –43,3 (–48,2 ; –38,3)
Maturité gymnasiale –2,9 (–3,5 ; –2,3) –3,6 (–4,7; –2,5) 66,1 (63,9 ; 68,3) –58,9 (–61,0 ; –56,7)
Maturité professionnelle –2,4 (–3,1; –1,6) –0,8 (–2,4 ; 0,8) 32,7 (29,6 ; 35,7) –29,2 (–32,3 ; –26,1)
Maturité spécialisée –3,0 (–3,6 ; –2,4) –3,0 (–5,5 ; –0,5) 64,9 (59,7; 70,1) –57,3 (–61,8 ; –52,7)

Âge à l'obtention du titre (réf. 20 ans ou moins)
21 à 25 ans 0,2 (–0,4 ; 0,8) –0,8 (–1,9 ; 0,3) –1,6 (–3,4 ; 0,3) 3,5 (1,5 ; 5,5)

N = 11 557
1 Les catégories pour lesquelles l'information n'est pas disponible ont été utilisées dans l'estimation du modèle mais ne sont pas montrées dans le tableau. 
 2 Dû à l'appariement avec le rS, cette dimension se base sur des données d'échantillon, d'où des effectifs réduits (N non pondérés). 

Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) © OFS 2018
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La situation des diplômés selon le sexe
Les femmes sont plus nombreuses (26%) que les hommes (18%) 
à être en même temps en formation et en emploi. Toutefois, cette 
différence peut probablement s’expliquer par le fait que 5% des 
hommes effectuent leur service militaire ou civil. Les répartitions 
des hommes et des femmes ne diffèrent pas significativement 
dans les autres statuts.

La situation des diplômés selon le niveau de formation des 
parents 
Des différences importantes sont présentes et statistiquement 
significatives selon le niveau de formation des parents. Si  l’on 
considère l’emploi seul, la part passe de 60% si les parents n’ont 
pas de titre du post-obligatoire, à 44 – 45% si les parents ont un 
titre de la formation générale du degré secondaire II ou de la for-
mation professionnelle supérieure et à 25% si le degré correspon-
dant est celui d’une haute école. Ces tendances sont inversées 
quand on considère les proportions des diplômés en formation, 
qu’ils soient ou non en emploi. enfin, les diplômés dont les parents 
n’ont pas de titre du post-obligatoire sont 2 fois plus nombreux 
que les autres à être inscrits au chômage (4%, contre 2%).

La situation des diplômés selon le statut migratoire
environ 59 – 60% des diplômés étrangers (nés en Suisse ou à 
l’étranger) sont uniquement en emploi contre 49 – 50% des diplô-
més suisses. À l’opposé, les diplômés suisses (nés en Suisse ou 
à l’étranger) sont plus nombreux à poursuivre la formation sans 
être en emploi (17 – 18%) que les diplômés étrangers (12 – 13%). 
Enfin, les Suisses nés en Suisse s’inscrivent significativement 
moins au chômage 18 mois après le degré du secondaire  II. 
Ces résultats ne peuvent cependant pas être interprétés comme 
indiquant des effets particuliers liés à la migration dans l’inter-
face éducation-emploi après le degré secondaire  II, car dans 
les modèles de régressions les différences entre les catégories 
migratoires sont sensiblement atténuées pour tous les statuts 
voire disparaissent, comme par exemple dans le cas de statut 
«en  emploi sans formation», dès que l’on tient compte des 
variables sociodémographiques et du titre obtenu.

La situation des diplômés selon la région linguistique
Les disparités sont importantes entre les régions linguistiques 17. 
En raison de la prédominance de la formation professionnelle 
en Suisse alémanique, la majorité de diplômés (56%) de cette 
région se trouve en emploi seul 18 mois après le titre. Cette part 
tombe à respectivement 40% et 37% pour la Suisse romande et 
la Suisse italienne. 

Les diplômés de la Suisse italienne sont les plus nombreux à 
être en formation seule (31% contre 25% des suisses romands et 
seulement 13% des suisses alémaniques). 

Les diplômés suisses italiens et romands sont, en com-
paraison avec les diplômés suisses alémaniques, environ de 
3 points de pourcentage plus nombreux dans le statut NeeT: 
autres (8% contre 5% en Suisse alémanique). La difficulté plus 
importante d’insertion 18 mois après le titre des diplômés de 

17 Dans les régressions, quasiment toutes les différences sont statistiquement 
significatives.

Suisse italienne est également visible sur la part comparative-
ment élevée des jeunes inscrits au chômage (5%, contre 2% 
pour les diplômés des autres régions). Ces résultats confirment 
que les différences importantes entre frontières linguistiques 
en ce qui concerne l’intégration dans le marché du travail sont 
également visibles parmi les diplômés de secondaire II. Ces dif-
férences résultent aussi bien de la structure économique et du 
marché du travail que du système de formation dans ces régions 
(Brügger, d’Epinay et Zweimüller, 2006).

La situation des diplômés selon le type de commune
On note que les diplômés des communes rurales sont moins fré-
quemment que les autres uniquement en formation (13% contre 
18 – 19% dans les autres types de commune). La  plupart des 
différences entre types de commune sont non-significatives 
une fois que l’on tient compte des autres facteurs sociodémo-
graphiques et du titre obtenu. en revanche, les diplômés d’une 
commune rurale ont un risque significativement plus faible 
(de 30% inférieur) à ceux d’une ville-centre de se retrouver dans 
le statut d’inactivité NeeT: autres. 

Les évolutions inter-cohortes entre 2012 et 2015
Des comparaisons inter-cohortes montrent que des résultats 
très similaires sont obtenus entre les cohortes successives. 
Cela veut dire que les résultats présentés dans cette publication 
sont globalement valables pour toutes les cohortes observées 
entre 2012 et 2015. 

Le graphique G4.1.3 indique cependant un léger déclin, à tra-
vers les cohortes successives, des diplômés uniquement dans 
l’emploi après l’obtention du titre du secondaire II. Cette évolu-
tion s’accompagne d’une augmentation des parts de diplômés 
en formation, de ceux inscrits au chômage et de ceux dans le 
statut NeeT: autres. A titre d’exemple, on note entre 2012 et 2015, 
un recul de 4,4 points de pourcent de diplômés uniquement en 
emploi 6 mois après l’obtention du titre. Ces évolutions sont aussi 
perceptibles lorsque l’on considère uniquement la formation pro-
fessionnelle initiale ou selon que l’on considère des mesures à 
6 mois, 18 mois ou 30 mois. L’origine de ces évolutions n’est pas 
connue et pourrait aussi bien être conjoncturelle que structurelle. 
Cette tendance d’augmentation entre les cohortes successives 
du non-emploi chez les jeunes diplômés de la formation profes-
sionnelle initiale confirme cependant les résultats à long terme 
obtenus depuis 1996 sur la base de l’eSPA (voir Sacchi et Sal-
visberg 2012). 

L’augmentation simultanée du pourcentage de personnes en 
formation et dans une situation NeeT semble aussi en accord 
avec les études internationales s’intéressant aux évolutions 
conjoncturelles montrant que la probabilité d’entamer des études 
supérieures évolue, pour des raisons variées, de manière antago-
niste avec la conjoncture économique 18. 

18 voir p. ex. Dellas et Koubi (2003), Dellas et Sakellaris (2003), Messer et Wolter 
(2010) ou OCDe (2015)
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4.2  La situation des diplômés de la FPI  
selon le domaine 

Les statuts 18 et 42 mois après le titre sont décrits ci-dessous 
pour les diplômés d’une APF, d’un CFC en 3 ou 4 ans selon les 
domaines spécialisés CITe. La situation 18 mois après le titre 
permet de considérer le statut après la phase transitoire suivant 
directement le titre et celle à 42 mois permet de cerner les évo-
lutions sur les deux années suivantes. 

rappelons ici que comme l’a montré OFS (2015), la réparti-
tion des jeunes selon l’origine sociale ou la situation migratoire 
varie fortement entre les domaines CITe. Par exemple, certains 
domaines, comme les «Services aux particuliers», montrent 
des fortes proportions de jeunes de nationalité étrangère nés 
à l’étranger (10% dans les CFC en 3 ou 4 ans) contre 7% pour 
l’ensemble des domaines.

La situation des titulaires d’une AFP selon les domaines CITE 
Les résultats de G4.2.1 indiquent que la répartition dans les sta-
tuts au niveau global est plutôt similaire pour les six domaines 
de formation AFP analysés 19 et que les domaines se distinguent 
par l’intensité plus ou moins prononcée des évolutions globales 
constatées dans la section 4.1 20, à savoir d’une proportion de 
personnes à la fois en emploi et en formation reculant nettement 
avec le temps. 

19 Les résultats ne sont pas montrés ni analysés pour les domaines AFP 
contenant moins de 100 diplômés. Il s’agit des domaines d’Arts (N=10) ; 
Technologie de l’information et de la communication (N=37) ; Programmes 
interdisciplinaires et certifications impliquant la Santé et la Protection sociale 
(N=53) et Services de transport (N=2).

20 Voir le graphique G 3.2 pour les taux d’obtention d’un titre de CFC dans les 
42 mois par domaine CITe.

en comparaison aux autres titulaires d’une AFP, ceux d’une 
AFP en «Architecture et bâtiment» sont, 18 mois après l’obtention 
du titre, les plus nombreux à être en formation et en emploi (41%) 
et les moins nombreux à être inscrits au chômage (3%) ou dans un 
statut NeeT: autres (5%). Des évolutions marquées sont obser-
vées et 2 ans plus tard ils sont 1,5 fois plus nombreux à être en 
emploi uniquement, mais aussi 2 fois plus nombreux à être res-
pectivement inscrits au chômage et dans le statut NeeT: autres. 
À  l’opposé, ils sont environ 4 fois moins nombreux à être en 
même temps en formation et en emploi. Les AFP en «Commerce 
et administration» affichent, 42 mois après le titre, les parts les 
plus élevées de diplômés en emploi seul (77%). Les  résultats 
pour le domaine «Agriculture» sont similaires à ceux du domaine 
«Architecture et bâtiment» en ce qui concerne la faible proportion 
des inscrits au chômage 18 mois après l’obtention du titre (3%). 
Ils sont en revanche plus nombreux que l’ensemble des diplô-
més AFP en formation seule 18 et 42 mois après l’obtention du 
titre de secondaire II. Les titulaires d’une AFP en «Industries de 
transformation et de traitement» et en «Ingénierie et techniques 
apparentées», sont le plus souvent en même temps en emploi et 
en formation (avec respectivement 15 et 17% contre 10% pour 
l’ensemble des diplômés). Ceux du domaine «Services aux parti-
culiers» se distinguent des autres domaines notamment par une 
part élevée de diplômés dans le statut NeeT: autres aussi bien 
à 18 qu’à 42 mois après la certification (respectivement de 11% 
et 13%) et par une part comparativement élevée de personnes 
inscrites au chômage (9%, 18 mois après la certification).

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Statuts 30 mois après le titre
Cohorte 2013 (N=87 446)

Cohorte 2012 (N=88 661)

Statuts 18 mois après le titre
Cohorte 2014 (N=85 496)

Cohorte 2013 (N=87 446)

Cohorte 2012 (N=88 661)

Statuts 6 mois après le titre
Cohorte 2015 (N=85 188)

Cohorte 2014 (N=85 496)

Cohorte 2013 (N=87 446)

Cohorte 2012 (N=88 661)

16,4 26,9 48,5 5,6

15,6 27,1 49,8 5,0

17,8 22,4 48,3 2,1 2,2 7,2

17,1 22,1 50,0 1,9 2,6 6,2

16,7 21,7 51,2 1,9 2,4 6,0

15,4 14,0 50,7 3,7 5,4 10,8

14,1 14,0 53,1 3,2 6,3 9,3

13,8 13,9 54,3 3,0 6,0 9,0

13,1 13,7 55,1 3,0 6,1 8,9

En formation
En formation et en emploi
En emploi
NEET: inscrit au chômage
NEET: à l'assurance invalidité
NEET: en allocations pour perte de gain
NEET: autres

G 4.1.3
Statuts dans la formation et sur le marché de l'emploi après l'obtention du titre du secondaire II
Cohortes 2012–2015

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)
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La situation des titulaires d’un CFC en 3 ans 
selon les domaines CITE 
Le graphique G4.2.2 présente les statuts selon les domaines 
d’études CITe des CFC en 3 ans 21.

Deux domaines d’études des CFC en 3  ans – «Santé» et 
«Ingénierie et techniques apparentées», se distinguent par une 
proportion élevée de diplômés qui sont en formation ou en for-
mation et emploi 18 mois après le titre (31% et 25% cumulés 
respectivement contre 16% cumulés en moyenne). Deux ans plus 
tard, les proportions s’inscrivent nettement à la baisse pour ces 
deux domaines, signifiant très probablement que nombre d’entre 
eux ont fini leur formation successive (22% et 15% cumulés des 
diplômés CFC en 3 ans en formation et en formation-emploi), 
tandis que ces proportions sont croissantes dans les autres 
domaines, indiquant des entrées plus différées dans les forma-
tions successives.

21 Les résultats ne sont pas montrés ni analysés pour le domaine CFC 3 de 
journalisme et information (N=40) contenant moins de 100 diplômés. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total (N=3 724)
42 mois

18 mois

Services aux particuliers (N=533)
42 mois

18 mois

Agriculture (N=148)
42 mois

18 mois

Architecture et bâtiment (N=236)
42 mois

18 mois

Industries de transformation et de traitement (N=296)
42 mois

18 mois

Ingénierie et techniques apparentées (N=609)
42 mois

18 mois

Commerce et administration (N=1 800)
42 mois

18 mois

10 73 5 10

32 51 6 7

9 71 5 13

28 48 9 11

9 72 4 11

27 55 3 9

10 73 6 10

41 47 3 5

15 69 4 10

31 503

4

3

6 9

17 66 5 9

38 46 6 7

7 77 6 9

31 54 6 7

En formation
En formation et en emploi
En emploi
NEET: inscrit au chômage
NEET: à l'assurance invalidité
NEET: en allocations pour perte de gain
NEET: autres

G 4.2.1

Titulaires d'une AFP en 2012: statuts dans la formation et sur le marché de l'emploi 18 et 42 mois
après l'obtention du titre
Selon le domaine de formation1

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais sont inclus dans le total.

Les titulaires d’un CFC en 3 ans en «Services de transports» 
sont les plus nombreux à être uniquement en emploi aussi bien 
18 que 42 mois après le titre, avec respectivement des parts de 
92 et 85%. À l’opposé, ils sont rarement encore en formation 
seule ou en formation et emploi (4% et respectivement 9% en 
pourcentage cumulé). 

Si l’on regroupe les deux statuts NeeT, relatifs à l’inscription 
au chômage et les NeeT: autres, le domaine «Services aux 
particuliers» montre les proportions les plus élevées avec 11% 
après 18 mois et 10% après 42 mois (9 et 8% pour l’ensemble 
des domaines). Les domaines «Santé» et «Services de transport» 
présentent de leur côté ces proportions les plus bases (6% ou 
moins).
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0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total (N=37 575)
42 mois

18 mois

Services de transport (N=170)
42 mois

18 mois

Services aux particuliers (N=4 643)
42 mois

18 mois

Protection sociale (N=1 462)
42 mois

18 mois

Santé (N=3 636)
42 mois

18 mois

Sciences vétérinaires (N=135)
42 mois

18 mois

Sylviculture (N=251)
42 mois

18 mois

Agriculture (N=1 831)
42 mois

18 mois

Architecture et bâtiment (N=4 034)
42 mois

18 mois

Industries de transformation et de traitement (N=1 372)
42 mois

18 mois

Ingénierie et techniques apparentées (N=2 870)
42 mois

18 mois

Commerce et administration (N=16 673)
42 mois

18 mois

Arts (N=458)
42 mois

18 mois

164 72 6

133 72

858

924

633

11

8

76

76

8

73

3

3

11 80

856

5

6

193

3

3

3

3

3

3

4

3

6

5

3

3

4

4

72 5

28 64 4

17 74 4

16 75 6

10

8

81

74

5

68

19 69 6

13 68 86

13 75 63

10 76 544

15 73 7

11 72 833

11 76 5

22 64 533

19 67 5

11 71 73

16 74 5

10 79 5

En formation
En formation et en emploi
En emploi
NEET: inscrit au chômage
NEET: à l'assurance invalidité
NEET: en allocations pour perte de gain
NEET: autres

G 4.2.2

Titulaires d'un CFC en 3 ans en 2012: statuts dans la formation et sur le marché de l'emploi 18 et 42 mois 
après l'obtention du titre
Selon le domaine de formation1

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais sont inclus dans le total.
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La situation des titulaires d’un CFC en 4 ans selon 
les domaines CITE 
La répartition selon le domaine CITe du CFC en 4 ans 22 est mon-
trée dans le graphique G4.2.3. Quel que soit le domaine, on note 
la dynamique déjà indiquée dans la section 4.1, d’une augmen-
tation avec le temps des personnes à la fois en formation et en 
emploi.

Les titulaires d’un CFC en 4 ans des domaines «Architecture et 
bâtiment» et «Technologie de l’information et de la communica-
tion» sont le plus souvent uniquement en formation 18 et 42 mois 
après l’obtention du titre (8 – 9% contre 6% pour l’ensemble des 
diplômés après 18 mois, et 8 – 13% contre 7% pour l’ensemble des 
diplômés après 42 mois). Ces diplômés sont d’autre part les plus 

22 Les résultats ne sont pas montrés ni analysés pour les domaines CFC en 
4 ans contenant moins de 100 diplômés. Il s’agit des domaines de l’Agricul-
ture (N=65) ; Services aux particuliers (N=62) ; et Service de transport (N=14).

nombreux en formation et emploi 42 mois après le titre (autour 
de 30% contre 23% pour l’ensemble des diplômés). Ils sont en 
revanche le moins souvent en emploi seul. Ceux des domaines 
«Industries de transformation et de traitement», «Commerce et 
administration» et «Santé» sont le plus souvent en emploi unique-
ment 18 mois après le titre (76 – 78%, contre 71% pour l’ensemble 
des domaines). 

Les titulaires d’un CFC en 4 ans en «Arts» sont les plus nom-
breux à n’exercer aucune activité, qu’elle soit professionnelle ou 
de formation, 18 mois après le titre (14%, dont 3% inscrits au 
chômage et 11% dans le statut NeeT: autres). Deux ans plus tard, 
ils sont toujours les plus nombreux à être dans ces statuts.

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total (N=12 434)
42 mois

18 mois

Santé (N=269)
42 mois

18 mois

Architecture et bâtiment (N=1 386)
42 mois

18 mois

Industries de transformation et de traitement (N=1 181)
42 mois

18 mois

Ingénierie et techniques apparentées (N=7 222)
42 mois

18 mois

Technologie de l'information et de la communication (N=963)
42 mois

18 mois

Commerce et administration (N=240)
42 mois

18 mois

Arts (N=1 032)
42 mois

18 mois

237 64 4

126

7

4

13

8

5

3 9

71 64

22 65 4

13 77 4

33 49 4

20 61 55

16 73

76

4

64

227

5

8

9

6

3

6

6

66 4

11 73 54

30 55 5

16 62 74

25 65 4

15 78 3

18 66 8

11 66 1133

En formation
En formation et en emploi
En emploi
NEET: inscrit au chômage
NEET: à l'assurance invalidité
NEET: en allocations pour perte de gain
NEET: autres

G 4.2.3

Titulaires d'un CFC en 4 ans en 2012: statuts dans la formation et sur le marché de l'emploi 18 et 42 mois
après l'obtention du titre
Selon le domaine de formation1

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais sont inclus dans le total.
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4.3   La durée jusqu’à l’entrée en emploi 
des diplômés de la FPI

réussir son entrée dans la vie professionnelle après le degré 
secondaire  II est un défi important pour les jeunes et pour la 
société. De  manière générale, plus la durée de la période de 
«non-emploi» se prolonge plus la perspective de trouver un 
emploi diminue, plus le risque d’effet négatif sur le salaire aug-
mente (Bocherens et Weber 2015) de même que le risque de 
se retrouver à l’aide sociale (Wegmüller et Keller, 2016). Malgré 
cela, l’entrée différée dans le premier emploi peut aussi bien être 
associée à une meilleure chance de trouver un emploi compatible 
avec les qualifications de la personne et avec ses aspirations 
(cf. Cart et Léné, 2014; Scherer, 2004), cela d’autant plus, si le 
temps sans emploi est consacré à se former (p. ex. un séjour 
linguistique). 

Dans la perspective de l’entreprise, de nombreux facteurs 
entrent aussi en jeu dans le processus visant à sélectionner 
les apprentis à garder dans l’entreprise formatrice à l’issue de 
l’apprentissage. En effet, la stratégie de recrutement ainsi que 
l’investissement spécifique fourni par l’entreprise reflète déjà sa 
disposition concernant le maintien de l’apprenti (cf. Mühlemann 
et Wolter, 2007). 

Cette section présente l’entrée dans le premier emploi après 
une AFP ou un CFC en 3 ou 4 ans obtenu en 2012. Étant donné 
qu’elle se concentre sur une mesure de la phase de transition, 
l’analyse se limite aux 30 mois qui ont suivi l’obtention du titre. 

L’entrée en emploi est décrite en termes de durée entre l’obten-
tion du titre et l’entrée dans un premier emploi post-apprentissage 
quel que soit le statut d’emploi au moment de l’obtention du titre 
(voir aussi l’encadré ci-contre). Si aucune entrée en emploi n’est 
détectée dans les 30 mois, on s’intéresse à savoir s’il y avait au 
moins une période de formation dans l’intervalle considéré. Enfin, 
pour ceux qui continuent sans interruption dans l’emploi après le 
titre, on distingue entre ceux qui ont poursuivi dans l’entreprise 
formatrice et ceux qui ont changé d’employeur après le titre. 

Il convient de mentionner que les personnes qui ont eu des 
périodes de formation sont considérées ici dans la population 
d’analyses et cela pour 2 raisons: d’une part, des analyses com-
plémentaires effectuées en se restreignant aux personnes 
n’ayant plus jamais été en formation dans la période analysée 
conduisent sensiblement aux mêmes tendances que celles pré-
sentées ci-dessous, d’autre part, une restriction aux personnes 
ne fréquentant plus l’éducation réduirait la portée générale des 
résultats 23. 

23 Une analyse sur les personnes jamais en formation sur la période considérée 
indique exactement les mêmes tendances que le graphique G 4.3.1 avec des 
pourcentages légèrement différents. en particulier,  si l’on considère le total 
des AFP et des CFC, la part de ceux qui se maintiennent dans l’emploi est 
alors légèrement plus élevée (72% contre 69% dans le graphique G 4.3.1). 
Un tableau est mis à disposition sur Internet. 

La typologie de la durée jusqu’à l’entrée dans le premier 
emploi après le titre est la suivante 24:
1. Maintien en emploi dans l’entreprise formatrice
2. Maintien en emploi avec changement d’employeur
3. Entrée en emploi dans les 3 mois
4.  entrée en emploi après plus de 3 mois et moins de 

6 mois
5. Entrée en emploi entre 6 et 11 mois
6. entrée en emploi entre 12 et 17 mois
7. entrée en emploi entre 18 et 30 mois
8.  Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre, 

mais  en formation au moins une fois durant cette 
période

9.  Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre 
et jamais en formation (NeeT sur toute la période)

Les diplômés des groupes 1 à 3 sont regroupés parfois 
ci-dessous comme le groupe de personnes entrant en 
emploi dans les 3 mois après le titre.

24 Les résultats sont présentés et décrits par filière (AFP, CFC 
en 3 ans et CFC en 4 ans), par domaine spécialisé CITe et en 
fonction des variables sociodémographiques importantes consi-
dérées dans cette publication. 

Comme l’indique le graphique G4.3.1, 85% des diplômés d’une 
AFP et d’un CFC en 3 et 4 ans de 2012 accèdent à l’emploi direc-
tement ou au plus tard dans les 3 mois après leur titre. La très 
grande majorité a donc intégré rapidement un emploi après une 
APF et un CFC en 3 ou 4 ans et la plupart de ceux-ci (45%) sont 
restés dans l’entreprise formatrice. 

Sur les 15% de diplômés n’ayant pas directement accédé à 
l’emploi, 10% ont trouvé un travail en moins de 12 mois suivant le 
titre. L’entrée en emploi plus tardive (un an ou plus) ne concerne 
que 4% des diplômés. enfin, 1% seulement n’entrent pas en 
emploi dans les 2 ans et demi après l’obtention du titre. 

24 Deux cas de figure se présentent pour les catégories 3 à 9 : Soit la personne 
n’était pas en emploi au moment de l’obtention du titre et l’entrée en emploi 
est mesurée à partir du titre, soit elle est sortie de l’emploi dans les 3 mois 
après le titre et dans ce cas on mesure le temps entre le moment de la réen-
trée et celui de la sortie.



432018 OFS TRANSITIONS APRÈS UN TITRE DU DEGRÉ SECONDAIRE II ET INTÉGRATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

L’INTÉGrATION SUr Le MArCHÉ DU TrAVAIL DeS DIPLôMÉS DU DeGrÉ SeCONDAIre II

La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon la filière de la FPI
Les résultats montrent des différences plus ou moins impor-
tantes selon les filières et confirment généralement les études 
scientifiques récemment publiées 25. 

Les titulaires d’une AFP accèdent moins souvent que les 
autres à l’emploi dans les 3 mois après le titre (en pourcentages 
cumulés, ils sont 78% dans ce cas, contre 86% des titulaires d’un 
CFC en 3 ans et 83% des titulaires d’un CFC en 4 ans), mais ils 
font plus fréquemment une entrée différée dans les 4 à 12 mois 
après le titre (14%, contre 9% pour les CFC en 3 ans et 10% pour 
les CFC en 4 ans). Les titulaires d’une AFP sont aussi proportion-
nellement plus nombreux à entrer dans l’emploi 18 mois (ou plus 
tard) après le titre (3%, contre 1% et 2% respectivement pour les 
CFC en 3 et en 4 ans). Parmi les AFP, 2% (contre 1% ou moins 
pour les CFC en 3 ou 4 ans), n’accèdent pas à l’emploi, ni entrent 
en formation, dans les 30 mois après le titre.

La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon le domaine 
Lorsque l’on compare la durée jusqu’au premier emploi par 
domaine CITe de formation (graphique G4.3.2), on constate des 
variations sensibles entre domaines. 

Parmi les AFP, 90% cumulés des diplômés en «Architecture 
et bâtiment» accèdent au premier emploi au plus tard dans les 
3 mois après le titre. Par ailleurs, ces derniers sont en compa-
raison avec les AFP des autres domaines le plus fréquemment 
embauchés par l’employeur qui les a formés (63%). À l’opposé, 
les AFP en «Services aux particuliers» semblent avoir le plus de 
difficulté à trouver un premier emploi avec seulement 69% cumu-
lés de diplômés entrant en emploi dans les 3 mois après le titre. 
en outre, ils présentent aussi la plus forte proportion de diplômés 
(3%) n’étant jamais entrés dans l’emploi dans les 30 mois et qui 

25 Voir notamment : econcept/Institut LINK (2016) : Évaluation AFP II – Évalua-
tion de la situation du marché du travail et perspectives de formation continue 
pour les titulaires d’une attestation fédérale de formation professionnelle 
(AFP). Berne, SeFrI.

n’ont jamais non plus été en formation sur la période analysée. 
Les diplômés en «Services aux particuliers» se profilent dès lors 
comme plus en difficultés en termes d’intégration profession-
nelle post-secondaire II. Ce résultat était déjà perceptible dans 
la section 4.2 avec les parts élevées de diplômés de ce domaine 
inscrits au chômage 30 mois après le titre. 

Les différences dans l’entrée en emploi sont moins marquées 
chez les titulaires d’un CFC en 3 ans. Parmi  les domaines qui 
comptent proportionnellement le plus de diplômés ayant accédé 
à l’emploi au plus tard dans les 3 mois après le titre, on trouve les 
domaines «Architecture et bâtiment», «Sciences vétérinaires» et 
«Services de transport» (avec respectivement de 92 à 93% cumu-
lés). en comparaison, ce type d’entrées est moins fréquent pour 
les titulaires d’un CFC en 3 ans en «Industrie de transformation et 
de traitement», en «Services aux particuliers» et en «Commerce 
et administration» (83 – 84% pour ces trois domaines). 

enfin, parmi les titulaires de CFC en 3 ans n’accédant à l’em-
ploi que 18 mois ou plus tard après la certification, on trouve 
surtout ceux des domaines «Commerce et administration», 
«Ingénierie et techniques apparentées», «Industrie de transfor-
mation et de traitement» , et «Arts» (avec pour chaque domaine 
2% de diplômés). L’entrée plus tardive dans le premier emploi 
pour ces domaines d’études est très probablement en lien avec 
leurs proportions au-dessus de la moyenne de diplômés étant 
uniquement en formation 30 mois après le titre (cf. section 4.2).

La disparité des durées jusqu’à l’entrée en emploi est impor-
tante selon les domaines chez les titulaires d’un CFC en 4 ans. 
À titre d’exemple, 92% cumulés des diplômés en «Commerce et 
administration» accèdent au premier emploi au plus tard dans les 
3 mois après l’obtention du titre, alors qu’ils sont 76% en «Arts» 
et en «Technologie de l’information et de la communication». 
Pour  ce dernier domaine, ces proportions comparativement 
basses sont très probablement explicables en grande partie par 
la poursuite élevée des diplômés dans le système de formation 
(voir p. ex. G3.4).

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total (N=53 733)

AFP (N=3 724)

CFC en 3 ans (N=37 575)

CFC en 4 ans (N=12 434)

45 24 15 4 6 3

42 20 16 5 9 3 3

44 25 17 4 5 3

51 21 11 4 6 3

Maintien en emploi dans l’entreprise formatrice
Maintien en emploi avec changement d'employeur
Entrée en emploi dans les 3 mois
Entrée en emploi après plus de 3 mois et moins de 6 mois
Entrée en emploi entre 6 et 11 mois
Entrée en emploi entre 12 et 17 mois
Entrée en emploi entre 18 et 30 mois
Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre, mais en formation au moins une fois durant cette période
Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre et jamais en formation (NEET sur toute la période)

Entrée en emploi jusqu'à 30 mois après l'obtention d'une AFP ou d'un CFC en 2012 G 4.3.1

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)
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0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

AFP (N=3 724)

Commerce et administration (N=1 800)

Ingénierie et techniques apparentées (N=609)

Industries de transformation et de traitement (N=296)

Architecture et bâtiment (N=236)

Agriculture (N=148)

Services aux particuliers (N=533)

CFC en 3 ans (N=37 575)

Arts (N=458)

Commerce et administration (N=16 673)

Ingénierie et techniques apparentées (N=2 870)

Industries de transformation et de traitement (N=1 372)

Architecture et bâtiment (N=4 034)

Agriculture (N=1 831)

Sylviculture (N=251)

Sciences vétérinaires (N=135)

Santé (N=3 636)

Protection sociale (N=1 462)

Services aux particuliers (N=4 643)

Services de transport (N=170)

CFC en 4 ans  (N=12 434)

Arts (N=1 032)

Commerce et administration (N=240)

Technologie de l'information et de la communication (N=963)

Ingénierie et techniques apparentées (N=7 222)

Industries de transformation et de traitement (N=1 181)

Architecture et bâtiment (N=1 386)

Santé (N=269)

42 20 16 5 9 3 3

48 17 15 4 9

39 22 17 4 12 4

33 26 18 5 11 3 3

63 17 10 3 6

24 41 17 6 9

30 19 20 7 9 6 5 3

44 25 17 4 5 3

31 37 20 4 4

42 21 20 4 6 4

53 23 12 3 4

39 28 16 4 6

62 24 7 3

39 35 13 3 5

42 40 8 5

46 36 10 4 3

40 29 20 4 5

39 33 17 4 4

37 30 18 5 6

55 29 7 5

51 21 11 4 6 3

37 23 15 5 7 5 3

41 38 13 3 3

45 21 11 5 7 4 4

53 21 10 4 6 3

51 24 11 3 6 3

55 19 9 4 7

49 23 12 4 7 3

Maintien en emploi dans l’entreprise formatrice
Maintien en emploi avec changement d'employeur
Entrée en emploi dans les 3 mois
Entrée en emploi après plus de 3 mois et moins de 6 mois
Entrée en emploi entre 6 et 11 mois
Entrée en emploi entre 12 et 17 mois
Entrée en emploi entre 18 et 30 mois
Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre, mais en formation au moins une fois durant cette période
Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre et jamais en formation (NEET sur toute la période)

G 4.3.2

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

1 Les domaines avec N <100 ne sont pas montrés séparément, mais sont inclus dans le total.

Entrée en emploi jusqu'à 30 mois après l'obtention d'une AFP ou d'un CFC en 2012
Selon le domaine de formation1
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La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon le sexe 
Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à entrer 
dans le premier emploi dans les 3 mois (86 contre 83 % cumu-
lés) 26. Par contre, les hommes continuent plus fréquemment 
dans l’entreprise qui les a formés (48% contre 42% pour femmes). 

26 Cette différence est aussi lié au fait que les hommes de nationalité suisse 
remplissent fréquemment leur obligation du service militaire ou civile après 
l’obtention du titre du degré secondaire II. 

La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon le statut migratoire
Tout comme pour l’analyse des statuts (cf. section 4.2), on ne 
constate que peu de différences selon les catégories migratoires. 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Total (N=53 733)

Sexe
Hommes (N=29 470)

Femmes (N=24 263)

Statut migratoire1

Suisses nés en Suisse  (N=43 842)

Suisses nés à l'étranger  (N=2 885)

Étrangers nés en Suisse  (N=3 722)

Étrangers nés à l'étranger  (N=3 267)

Niveau de formation des parents1, 2

École obligatoire (N=848)

Degré secondaire II: formation professionnelle initiale (N=2 583)

Degré secondaire II: formations générales (N=581)

Degré tertiaire: formation professionnelle supérieure (N=1 150)

Degré tertiaire: hautes écoles (N=475)

Région linguistique
Suisse alémanique et romanche (N=42 323)

Suisse romande (N=9 946)

Suisse italienne (N=1 464)

Type de commune
Ville-centre d'une agglomération (N=11 371)

Autre commune d'une agglomération (N=22 768)

Commune rurale et ville isolée (N=19 594)

45 24 15 4 6 3

48 22 13 4 6 3

42 26 18 4 5

45 25 15 4 6 3

45 21 16 4 7 3

45 21 19 4 6

49 20 16 3 5

6

8

6

4 3

4

345 20 18 4

48 24 14 3 5 3

40 23 19 4

46 23 15 5

32 23 20 6 9 5

48 25 14 4 5

36 21 20 4 8

37 14 17 4 10 6 5 4

42 22 17 4 7 3

45 23 16 4 6 3

48 25 14 3 5

Maintien en emploi dans l’entreprise formatrice
Maintien en emploi avec changement d'employeur
Entrée en emploi dans les 3 mois
Entrée en emploi après plus de 3 mois et moins de 6 mois
Entrée en emploi entre 6 et 11 mois
Entrée en emploi entre 12 et 17 mois
Entrée en emploi entre 18 et 30 mois
Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre, mais en formation au moins une fois durant cette période
Pas d’entrée en emploi jusqu’à 30 mois après le titre et jamais en formation (NEET sur toute la période)

G 4.3.3

1 Sans les certifiés pour lesquels cette information n'est pas disponible. 
2 Dû à l'appariement avec le RS, cette dimension se base sur des données d'échantillon, d'où des effectifs réduits (N non pondérés). Toutes les valeurs relatives à cette dimension présentent un niveau

d'incertitude <+/-5%.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

Entrée en emploi jusqu'à 30 mois après l'obtention d'une AFP ou d'un CFC en 2012
Selon les dimensions-clés d'analyse

La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon les variables sociodémographiques
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La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon le niveau de forma-
tion des parents
On constate que les diplômés dont les parents ont un titre de 
la formation professionnelle initiale ou supérieure sont ceux qui 
sont le plus restés en emploi dans l’entreprise formatrice (48% 
et 46% respectivement). 

Les diplômés dont les parents ont un titre d’une haute école 
sont le moins nombreux à faire une entrée en emploi au plus tard 
dans les 3 mois après le titre (75% cumulés contre 82-86% cumu-
lés pour les autres diplômés). Ces différences reflètent aussi la 
continuation plus fréquente des premiers vers des formations 
successives (cf. section 3.2). 

La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon la région linguistique
La durée jusqu’à l’entrée en emploi diffère fortement selon la 
région linguistique. Les entrées en emploi au plus tard dans les 
3 mois après le titre sont plus fréquentes en Suisse alémanique 
ou romanche, 87% cumulés (avec près de 50% restant employés 
dans l’entreprise formatrice), tandis que cette valeur tombe à 
77% en Suisse romande et à 68% en Suisse italienne. Si l’on ne 
considère que la formation professionnelle duale 27, ces diffé-
rences s’atténuent mais restent présentes (87% pour la Suisse 
alémanique, 81% pour la Suisse romande et 72% pour la Suisse 
italienne). Les diplômés de la Suisse italienne ont également plus 
de peine à trouver un premier emploi et 4% ne sont ni entrés en 
emploi ni n’ont poursuivi une formation dans les 30 mois après 
le titre 28.

La durée jusqu’à l’entrée en emploi selon le type de commune
Les différences selon le type de commune sont moins marquées 
que celles notées selon la région linguistique. Les résultats les 
plus contrastés apparaissent entre les diplômés résidant dans 
une ville-centre d’une agglomération et ceux d’une commune 
rurale avec une meilleure intégration au marché du travail pour 
ces derniers (87% cumulés d’entrées dans le premier emploi au 
plus tard dans les 3 mois pour les communes rurales contre 82% 
pour la catégorie ville-centre). 

27 49 448 diplômés
28 3% si l’on ne considère que l’apprentissage dual.

4.4   Le temps passé dans le premier emploi 
des diplômés de la FPI

Cette section mesure la durée passée dans le premier emploi 
auquel les diplômés de la FPI ont accédé après le titre. Le but 
est d’avoir une indication sur la stabilité de l’emploi. Les résultats 
sont présentés et décrits selon la filière d’une AFP et d’un CFC en 
3 et 4 ans, ainsi que selon l’indicateur de la durée jusqu’à l’entrée 
en emploi de la section précédente. La durée est évaluée entre le 
moment de l’entrée en emploi et jusqu’à au plus 30 mois après 
le titre. 

Cette analyse nous permet d’examiner l’hypothèse selon 
laquelle les apprentis restant embauchés dans l’entreprise forma-
trice se maintiennent plus longtemps dans cet emploi. en effet, 
pour ces derniers le processus de «matching» avec l’employeur 
s’est déjà effectué lors de l’apprentissage et l’apprenti est par 
certaines caractéristiques un employé qui a de facto plusieurs 
années de service dans l’entreprise et a par conséquent une 
probabilité de départ plus faible (voir p. ex. Bartholomew et 
al. 1991). Peuvent s’y ajouter d’autres effets liés aux faits que 
ce seraient les moins qualifiés qui resteraient plus longtemps 
(Cart et Léné 2014), tandis que les plus qualifiés seraient plus 
mobiles professionnellement afin de maximiser le rendement de 
leurs qualifications et resteraient aussi moins longtemps dans 
leur emploi afin de poursuivre leur formation.

Nous nous intéressons ici aux 50 674 personnes (94,3%) du 
graphique G4.3.1 qui sont rentrées dans moins de 12 mois dans 
un premier emploi. 29

29 Pour les personnes en emploi au moment de la date de l’examen, la date de 
l’examen sera utilisée au lieu de la date d’entrée en emploi.

La typologie de la durée jusqu’à l’entrée dans le premier 
emploi après le titre de la section 4.3 est alors simplifiée 
aux 3 catégories suivantes: 
1. Maintien dans l’emploi dans l’entreprise formatrice 29

2.  Maintien dans l’emploi avec changement d’employeur 
ou entrée dans l’emploi dans les 3 mois après le titre

3.  entrée dans l’emploi après plus de 3 mois et moins de 
12 mois

La durée dans cet emploi est catégorisée comme suit :
1.  1 à 6 mois
2.  7 à 14 mois
3.  15 à 30 mois
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Le temps passé dans le premier emploi selon la filière 
Comme le montre le graphique G4.4, les divergences dans les 
durées selon les filières se manifestent surtout pour les périodes 
de durée moyenne et longue. En effet, la durée du premier emploi 
est pour 54% des titulaires d’une AFP de 15 mois ou plus, contre 
44 et 49% des diplômés respectivement pour les titulaires d’un 
CFC en 3 ans et ceux d’un CFC en 4 ans. 

Le temps passé dans le premier emploi selon la durée jusqu’à 
l’entrée en emploi
Les résultats dans le graphique G4.4 montrent que les diplômés 
de toutes les filières considérées restent plus longtemps dans le 
premier emploi si celui-ci s’inscrit dans la continuité de l’appren-
tissage et donc dans l’entreprise formatrice.

Les titulaires d’une AFP employés dans l’entreprise formatrice 
ont été 70% à y travailler pendant une durée de 15 mois ou plus, 
contre 40% pour ceux qui ont changé d’employeur. 

Le même phénomène est observé chez les titulaires d’un CFC 
en 3 ans et 4 ans avec des proportions de personnes dans ce 
premier emploi pour une durée de 15 mois ou plus de 13 à 19 et 
18 à 21 points plus élevée chez ceux étant restés dans l’entre-
prise formatrice que pour les autres.

Les résultats suggèrent donc que le «matching» entre l’em-
ployeur et l’employé est meilleur en cas de maintien dans l’en-
treprise formatrice. Il semble également que les diplômés avec 
un niveau de qualification moins élevé (ici les AFP) soient moins 
mobiles une fois embauchés dans l’entreprise formatrice que les 
titulaires d’un CFC.

4.5  L’occupation à plein temps des diplômés 
de la FPI qui sont en emploi 

Le but de cette section est de présenter un indicateur d’insertion 
qui porte sur le volume de travail des diplômés étant en emploi. 
En effet, les jeunes forment, avec les femmes et les seniors, un 
groupe qui est davantage concerné par des taux d’occupation 
réduits 30. Le temps de travail partiel n’est pas unique ment subi 
mais, il se peut aussi qu’il soit un choix du diplômé. Bien  que 
les diplômés puissent accepter un emploi à temps réduit dans 
l’attente d’une meilleure opportunité professionnelle, notamment 
pour ceux ayant de plus faibles ressources, un taux d’occupation 
réduit peut devenir une situation permanente. 

Enfin, en Suisse, la proportion du travail à plein temps est une 
des plus basses parmi les pays OCDe, et la proportion d’environ 
41% parmi les femmes y est nettement inférieure à celle des 
hommes (environ 80%) 31. 

On s’intéresse ici à savoir quelles sont les proportions des 
diplômés qui exerçaient un emploi à plein temps 18 mois après 
le titre, par filière et par sexe. Afin d’observer plus concrètement 
les différences de plein temps parmi les jeunes en transition dans 
l’emploi, les analyses se limitent à la sous-population des diplô-
més n’ayant pas été enregistrés dans le système de formation 
dans les 18 mois après l’obtention du titre de secondaire II et elles 
se limitent aussi aux personnes exerçant un emploi. 

30 Le travail à temps partiel: une bonne option? Perspectives de l’emploi de l’OCDe 
2010: Sortir de la crise de l’emploi: Édition 2010 (French edition), pp. 237–297.

31 Sources : OFS, enquête suisse sur la population active (eSPA)

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Total (N=50 674)

CFC en 4 ans ( N=11 585)

CFC en 3 ans ( N=35 661)

AFP ( N=3 428)

Maintien en emploi dans l'entreprise formatrice

CFC en 4 ans (N=6 351)

CFC en 3 ans (N=16 470)

AFP (N=1 577)

Maintien en emploi avec changement d'employeur /
entrée en emploi dans les 3 mois

CFC en 4 ans (N=3 978)

CFC en 3 ans (N=15 795)

AFP (N=1 335)

Entrée en emploi après plus de 3 mois et moins de 12 mois

CFC en 4 ans (N=1 256)

CFC en 3 ans (N=3 396)

AFP (N=516)

15 30 55

41 20 39

29 25 46

28 23 49

29 27 44

27 19 54

16 26 58

16 32 52

9 22 70

44 17 39

40 22 39

43 17 40

44 22 35

41 22 37

45 22 33

42 18 40

1 à 6 mois
7 à 14 mois
15 à 30 mois 

Titulaires d'une AFP ou d'un CFC en 2012 entrés en emploi dans les 12 mois:
temps passé dans le premier emploi dans les 30 mois après le titre G 4.4

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) 
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L’indication sur le taux d’occupation est obtenue par le couplage 
avec les données du relevé structurel (rS) et les cohortes de diplô-
més de 2012 à 2014 sont regroupées ici.

L’occupation à plein temps selon la filière 
Le graphique G4.5 met en évidence les différences des parts de 
diplômés à plein temps selon la filière de la FPI dans laquelle 
le titre a été obtenu. On constate que 78% des titulaires d’une 
AFP en emploi sont occupés à plein temps. Cette proportion est 
sensiblement inférieure à celle constatée pour les titulaires d’un 
CFC en 3 ans (89%) ou d’un CFC en 4 ans (95%). Les résultats de 
«evaluation AFP II» du SeFrI montrent qu’il ne s’agit pas dans 
la majorité des cas d’un temps partiel choisi et que les titulaires 
d’une AFP qui travaillent à temps partiel souhaiteraient bien plus 
souvent que les titulaires d’un CFC travailler davantage 32.

L’occupation à plein temps selon le sexe
La différence de 9 points de pourcentage en faveur de l’emploi à 
temps plein chez les hommes (93% contre 85% pour les femmes) 
est très loin de l’écart d’environ de 44 points de pourcentage 
observé parmi la population d’actifs occupés en Suisse (OFS, 
2017). Cependant, il est à relever qu’il s’agit ici d’un écart parmi 
les jeunes diplômés 18 mois seulement après l’obtention du 
titre et donc venant d’intégrer le marché du travail. On constate 
donc que déjà très tôt dans la trajectoire, les femmes travaillent 
moins souvent à plein temps que les hommes. Par ailleurs, cette 
différence de l’emploi à plein temps est perceptible pour tous les 
types de formation considérés. 

32 econcept/Institut LINK (2016), p.56

4.6  Le temps passé à la fois hors de  
la formation et hors de l’emploi

L’objectif de cette section est de présenter une mesure intégrée 
sur une longue période du déroulement de l’insertion profession-
nelle en analysant la durée passée hors formation et hors emploi 
(c’est-à-dire dans une situation NeeT) dans les 30 mois suivant 
le titre. Deux types de NeeT sont considérés: soit  l’ensemble 
des statuts NeeT, soit uniquement ceux inscrits au chômage. 
rappelons ici que le 2e statut ne couvre qu’une partie des deman-
deurs d’emploi, avoir uniquement ceux qui sont enregistrés en 
tant que chômeurs complets auprès des OrP. Les personnes en 
recherche d’emploi non-inscrites dans une OrP sont considérées 
ici dans l’une des autres catégories de NeeT. Les analyses sur 
le relevé structurel sur le statut à 18 mois après l’obtention du 
titre du secondaire II ont montré pour l’ensemble des cohortes 
2012–2014, que 26% des diplômés dans l’ensemble des statuts 
NeeT étaient des personnes en recherche d’emploi non-inscrites 
dans un OrP.

Les résultats pour l’ensemble des diplômés sont comparés 
avec ceux d’une population de jeunes n’ayant ni obtenu un titre 
du secondaire II, ni étant en formation 33. Cette population des 
jeunes en situation de décrochage scolaire définie ici à partir 
des statistiques de la formation, approche la définition de jeunes 
sortis prématurément de la formation d’eUrOSTAT et davantage 
exposés à la situation de «NeeT» 34. Bien que de nombreux  jeunes 
en situation de décrochage scolaire de l’échantillon réintègrent 
la formation par la suite, ils se trouvent tout de même dans une 
situation de rupture précoce de parcours de formation qui peut 
affecter négativement leur insertion future aussi bien dans la 
formation que dans l’emploi. 

La situation précoce de NeeT, en particulier si celle-ci est liée 
à une situation de vulnérabilité peut potentiellement exposer les 
jeunes en phase d’insertion professionnelle à un risque accru 
de bas revenus, de moindre satisfaction au travail, ou de cumul 
de situation de NeeT dans le parcours professionnel ultérieur 
(Helbling et Sacchi 2014). Il se peut aussi par contre que le statut 
NeeT ne soit pas du tout négatif et corresponde à un choix du 
diplômé (voir p. ex. eurofound 2012).

Le temps passé dans les statuts NEET: vue d’ensemble
Le graphique G4.6.1 décrit d’abord la tendance moyenne pour 
l’ensemble des diplômés du degré secondaire II, ainsi que pour le 
groupe de jeunes en situation de décrochage scolaire. Deux sta-
tuts NeeT sont considérés ici, il s’agit du statut NeeT dans sa 
globalité et celui plus spécifique de l’inscription au chômage. 

33 Cette population est définie de manière très restrictive afin d’éviter de 
considérer des jeunes qui auraient obtenu un diplôme avant la mise en place 
du NAVS13. Cette population est celle des jeunes de 19 et 20 ans (addition 
de 2 cohortes) qui en 2013, et non pas 2012 comme pour les diplômés afin 
de contrôler au mieux la censure à gauche, faisaient partie de la population 
résidante permanente, n’étaient ni en formation, ni n’avaient obtenu de titre 
préalable du post-obligatoire. Une autre difficulté est liée aux immigrants 
récents pour lesquels on ne peut pas savoir s’ils ont obtenu un titre du secon-
daire II avant d’arriver en Suisse. Nous nous restreignons alors aux personnes 
qui ont aussi toujours été dans STATPOP entre fin 2010 et fin 2015. 

34 voir aussi http ://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/
early_leavers_from_education_and_training#Analysis_by_labour_status 
(consulté le 3.7.2017)
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Total

Hommes

Femmes

AFP

Hommes

Femmes

CFC en 3 ans

Hommes

Femmes

CFC en 4 ans

Hommes

Femmes

89

93

85

78

83

74

89

93

86

95

96

91

Proportion des personnes actives occupées
à plein temps (90%–100%)

Certifiés du degré secondaire II de 2012 à 2014
en emploi seul 18 mois après l'obtention du titre1

Proportion d'emplois à plein temps G 4.5

Intervalle de confiance
(95%)

1 Sont considérés ici uniquement les certifiés n'ayant jamais été en formation dans les 18 mois.

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB)

http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Early_leavers_from_education_and_training#Analysis_by_labour_status
http://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php/Early_leavers_from_education_and_training#Analysis_by_labour_status
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Par  la suite, la durée dans chaque statut est déclinée selon la 
filière et dans le graphique G4.6.2 selon les autres dimensions 
d’analyses retenues. Les résultats décrits ci-dessous sont contrô-
lés par des régressions logistiques binomiales 35.

Le graphique G4.6.1 montre que l’importance et la significa-
tion des deux statuts NeeT dépendent fortement de la filière. 
L’inscription au chômage concerne davantage les jeunes qui 
cherchent un emploi et sont en droit de bénéficier des indemni-
tés chômage. Cependant, de nombreux jeunes qui sortent de la 
formation et/ou d’un emploi ne s’inscrivent pas au chômage pour 
des raisons diverses (Weber, 2004). Il est important de rappeler 
ici que le statut NeeT peut aussi englober d’autres situations que 
la recherche d’emploi comme par exemple un séjour linguistique, 
une pause entre les études, le service militaire ou le service civil. 
Ainsi, on peut s’attendre logiquement à ce que les diplômés d’une 
APF, d’un CFC en 3 ou 4 ans en difficulté d’intégration immédiate 
sur le marché du travail passent plus souvent par l’inscription 
au chômage que ceux des formations générales et que pour les 
premiers le statut NeeT soit aussi plus souvent une indication 
de situation de vulnérabilité.

35 Les résultats des analyses de régression sont disponibles à l’adresse  
www.labb.bfs.admin.ch

On constate dans G4.6.1 que la grande majorité (86%) des 
diplômés du degré secondaire  II ne s’est jamais inscrite au 
chômage dans les 30 mois suivant l’obtention du titre. Sur les 
diplômés restant, 11% ont été inscrits au chômage pendant 1 à 
6 mois et seulement 3 % pendant 15 mois ou plus. 

Un résultat a priori surprenant est qu’en termes d’inscription 
au chômage, les jeunes en situation de décrochage scolaire 
présentent des résultats peu différents de ceux de l’ensemble 
des diplômés de 2012 (78% sans inscription au chômage parmi 
ces derniers versus 86% pour l’ensemble des diplômés). Les dif-
férences avec les diplômés sont par contre très prononcées 
lorsque l’on regarde l’ensemble des statuts NeeT. On constate 
par exemple que 25% des jeunes en situation de décrochage 
scolaire ont passé 15 mois ou plus dans un statut d’inactivité, 
contre seulement 6% pour les diplômés du degré secondaire II. 
Ce résultat montre l’importante vulnérabilité de cette population 
non diplômée. À l’intérieur de cette population, on constate que les 
femmes ont moins souvent été dans une situation NeeT que les 
hommes (33% sans période NeeT contre 23% pour les hommes). 

Temps passé dans les statuts NEET jusqu'à 30 mois après l'obtention du titre du degré secondaire II1 
Comparaison des certifiés en 2012 (par titre) avec les jeunes en situation de décrochage scolaire (par sexe) G 4.6.1

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) 

Ensemble des NEET NEET: inscrits au chômage

1 Pour la cohérence de la période prise en compte pour le calcul de la durée entre les certifiés et non-certifiés, la date de début du calcul pour les jeunes en situation de décrochage scolaire
et n'ayant pas obtenu un titre du secondaire II est fixé au 30 juin 2013.
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https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/transitions-parcours-domaine-formation.html
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Le temps passé dans les statuts NEET selon la filière
L’analyse par filière fait ressortir d’importantes divergences dans 
les durées d’inscription au chômage, mais beaucoup moins dans 
les statuts NeeT dans leur ensemble. 

Concernant la durée de chômage inscrit, les diplômés d’une 
APF, d’un CFC, et dans une moindre mesure aussi ceux de la 
maturité professionnelle, s’y voient plus souvent confrontés, 
que ceux ayant obtenu une maturité gymnasiale ou spécialisée. 
Ce résultat n’a rien de surprenant car les premiers sont souvent 
à la charnière de l’emploi et donc plus confrontés à d’éventuelles 
difficultés d’insertion que les diplômés ayant obtenu une matu-
rité. De plus ces derniers n’ont souvent pas cotisé durant leur 
formation et ne peuvent donc pas bénéficier des indemnités 

chômage avant un temps d’attente relativement long, ce qui les 
incite moins à s’inscrire dans un OrP. Pour ces derniers, qui le 
plus souvent continuent leur formation (cf. section 4.1), l’interface 
éducation-emploi se fera après des études au degré tertiaire.

On note que les diplômés des AFP et des CFC en 3 ans ont 
passé plus de temps au chômage inscrit que les titulaires d’un 
CFC en 4 ans ou d’une maturité professionnelle (pour les périodes 
de 1 à 6 mois, les parts sont respectivement de 24%, 17%, 11% 
et 9%). La même tendance est observée pour les périodes plus 
longues de chômage, avec 1% des diplômés des AFP qui sont 
restés plus de 15 mois inscrits au chômage 36.

36 Bien que les résultats ne montrent pas s’il s’agit des périodes de chômage 
de courte durée, à répétition ou des périodes de chômage de longue durée, 
les analyses complémentaires effectuées montrent des tendances similaires 
en ce qui concerne les nombres d’entrée dans le statut inscrit au chômage. 
en particulier, les titulaires d’une AFP sont les plus nombreux à cumuler des 
entrées dans le statut de chômage inscrit.

G 4.6.2

Ensemble des NEET NEET: inscrits au chômage

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Total (N=88 661)

Sexe 
Hommes (N=44 437)

Femmes (N=44 224)

Statut migratoire1

Suisses nés en Suisse (N=74 528)

Suisses nés à l'étranger (N=4 673)

Étrangers nés en Suisse (N=5 022)

Étrangers nés à l'étranger (N=4 418)

Niveau d'éducation des parents1,2 

École obligatoire (N=1 125)

Degré secondaire II: formation professionnelle initiale (N=3 865)

Degré secondaire II: formations générales (N=1 191)

Degré tertiaire: formation professionnelle supérieure (N=2 304)

Degré tertiaire: hautes écoles (N=1 996)

Région linguistique
Suisse alémanique et romanche (N=64 569)

Suisse romande (N=20 822)

Suisse italienne (N=3 270)

Type de commune
Ville-centre d'une agglomération (N=20 364)

Autre commune d'une agglomération (N=39 385)

Commune rurale et ville isolée (N=28 912)

86 11 3

85 12 3

86 11 3

87 10

78 16 5

76 19 5

76 17 6

73 20 7

86 12

88 10

91 8

94 5

87 11

84 12 4

77 13 9

83 13 4

86 11 3

88 10

0 mois 1 à 6 mois 7 à 14 mois 15 à 30 mois 

100% 80% 60% 40% 20% 0%

4927186

4426238

5429134

4827186

4925188

5429125

5626126

5327146

5128165

5027186

4629205

4623247

4929175

5123198

33242617

4826187

4927186

5128165

Temps passé dans les statuts NEET jusqu'à 30 mois après l'obtention du titre du degré secondaire II en 2012
Selon les dimensions-clés d'analyse

1 sans les certifiés pour lesquels cette information n'est pas disponible 
2 Dû à l'appariement avec le RS, cette dimension se base sur des données d'échantillon, d'où des effectifs réduits (N non pondérés). Toutes les valeurs relatives à cette dimension présentent un niveau

d'incertitude <+/–5%..

© OFS 2018Source: OFS – Analyses longitudinales dans le domaine de la formation (LABB) 
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L’INTÉGrATION SUr Le MArCHÉ DU TrAVAIL DeS DIPLôMÉS DU DeGrÉ SeCONDAIre II

Tandis que les titulaires d’une formation sanctionnée par une 
maturité sont peu inscrits au chômage après leur formation, 
ils accumulent plus de temps dans l’ensemble des statuts NeeT. 
Ce résultat peut s’expliquer par le fait qu’une proportion subs-
tantielle de ces derniers fait une entrée différée dans le degré 
tertiaire et n’entre pas non plus sur le marché du travail avant de 
poursuivre la formation au degré tertiaire (cette période peut par 
contre être consacrée par exemple à des séjours linguistiques, 
service militaire ou civil, ou des stages non-rémunérés).

Les résultats du graphique G4.6.2 montrent le temps passé 
dans les deux statuts NeeT selon les variables sociodémogra-
phiques 37.

Le temps passé dans les statuts NEET selon le sexe
entre les sexes, les différences sont très faibles pour la durée 
d’inscription au chômage, mais sont plus importantes pour la 
durée dans l’ensemble des statuts NeeT en raison notamment 
du service militaire ou du service civil. Ainsi, si 54% des femmes 
contre 44% des hommes ne se sont jamais trouvés dans ce sta-
tut, les hommes cumulent aussi plus de longues durées de type 
NeeT (8% des hommes contre 4% des femmes y sont restés 
entre 15 et 30 mois). 

Si l’on exclut les périodes NeeT: APG, les résultats pour l’en-
semble des NeeT montrent qu’environ 53% des hommes n’ont 
jamais été dans les statuts NeeT, contre 54% des femmes. 

Le temps passé dans les statuts NEET selon le statut  
migratoire
Tout comme pour l’analyse des statuts (section 4.2), on ne con-
state que peu de différences selon les catégories migratoires, qui 
de plus, sont en grande partie liées à l’exercice de service militaire 
ou civil par les diplômés d’origine suisse. 

Le temps passé dans les statuts NEET selon le niveau de 
formation des parents
Les durées dans les deux statuts considérés affichent des 
tendances opposées selon le niveau de formation des parents. 
Globalement, plus le niveau de formation des parents est élevé 
moins les diplômés se trouvent inscrits au chômage, mais plus ils 
se trouvent dans une situation NeeT. en particulier, 94 et 91% des 
diplômés dont les parents ont un degré tertiaire respectivement 
d’une haute école et d’une formation professionnelle supérieure 
n’ont jamais été inscrits au chômage contre 86% pour l’ensemble 
des diplômés. Par contre ils sont seulement 46% à n’avoir jamais 
été dans un statut NeeT (contre 49% pour l’ensemble des diplô-
més). Ces résultats sont explicables par la poursuite plus élevée 
vers la formation des diplômés du degré secondaire  II et les 
séjours linguistiques, stages ou autres avant cette formation 
pour les diplômés dont les parents ont un titre du degré tertiaire 
(voir aussi le graphique G4.1.2).

37 Les résultats pour l’ensemble des diplômés d’un CFC sont disponibles sur 
Internet.

Le temps passé dans les statuts NEET selon la région  
linguistique
On constate des tendances similaires pour les deux mesures 
des NeeT. Les Suisses alémaniques et romanches y passent 
généralement moins de temps (87% n’ont jamais été inscrits au 
chômage et 49% n’ont jamais été dans un statut NeeT) que les 
diplômés de Suisse romande (respectivement 84 et 51%) ou de 
Suisse italienne (77% et 33%). Les jeunes de la Suisse italienne 
montrent de plus longues périodes d’inscription au chômage 
(10% ont passé entre 7 et 30  mois, contre 2% pour la Suisse 
alémanique) ou de périodes NeeT (43% ont passé entre 7 et 
30 mois, contre 22% pour la Suisse alémanique). 

Ces résultats rejoignent globalement les statistiques du chô-
mage des jeunes selon la région linguistique 38 et montrent aussi 
que les diplômés du secondaire II de la région Suisse italienne 
ont non seulement plus de risque de se retrouver au chômage 
mais également plus de risque d’y passer plus de temps que ceux 
des autres régions (Brügger, Lalive d’Epinay et Zweimüller 2006).

Le temps passé dans les statuts NEET selon le type de  
commune
Les résultats sont très proches selon le type de commune. 
On peut noter tout de même que les diplômés des communes 
rurales sont un peu plus nombreux à ne jamais être inscrits au 
chômage (88%) ou dans un statut NeeT (51%) que ceux des 
autres communes et qu’ils passent également moins de temps 
dans ces statuts. 

38 Le taux chômage des jeunes (de 15 à 24 ans) dans la région Suisse romande 
et Tessin a été sur la période d’analyses entre 1,5 à 1,9 plus grand que celui de 
la Suisse alémanique. Voir https ://www.amstat.ch/v2/ ?lang=fr

https://www.amstat.ch/v2/fr/index.html
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CONCLUSION

Conclusion

Tirant parti de l’introduction d’un identificateur individuel, le 
NAVS13, dans différents registres de l’administration fédérale et 
dans les statistiques de l’éducation, cette publication a étudié de 
façon détaillée les transitions des quelque 88 000 jeunes qui ont 
obtenu un certificat du degré secondaire II en 2012 en s’intéres-
sant aussi bien aux aspects éducatifs qu’à leur intégration sur le 
marché du travail.

Elle a tout d’abord montré que les trajectoires post-secon-
daire II sont d’une complexité plus grande qu’attendue et qu’elles 
mêlent fréquemment des périodes d’emploi avec des périodes 
de formation ou encore d’inactivité. Les observations ont aussi 
montré que trois ans et demi après le titre, la transition ne pouvait 
pas être considérée comme achevée et que nombre de jeunes 
reprenaient encore à ce moment le chemin de la formation après 
des périodes intermédiaires d’emploi.

Cette publication a ensuite abordé la transition post-secon-
daire  II sur la base d’une perspective tout d’abord essentielle-
ment éducative. Cela a permis pour la première fois de dresser 
un panorama complet des transitions. Les  résultats obtenus 
ont été que la poursuite de la formation est très fréquente, mais 
qu’elle dépend aussi largement du titre obtenu et de caractéris-
tiques sociodémographiques ou structurelles, telles que le genre, 
le niveau de formation des parents, la région linguistique ou le 
type de commune. On a aussi pu constater que la poursuite vers 
le degré tertiaire, hautes écoles ou formation professionnelle 
supérieure, est maintenant devenue la norme quel que soit le 
type de maturité obtenue.

La publication a enfin abordé le thème de l’intégration sur le 
marché du travail au travers de différents indicateurs permettant 
aussi bien d’avoir un état de la situation des diplômés à certains 
instants donnés que d’observer de manière dynamique le pas-
sage vers l’emploi. Les analyses ont confirmé la bonne insertion 
des diplômés de la FPI sur le marché du travail avec notamment 
des proportions élevées de diplômés restant dans l’entreprise 
formatrice. elles ont par contre indiqué que certains diplômés 
n’accèdent au premier emploi que plus tardivement après leur 
certificat, en particulier dans certains domaines de formation 
des attestations de la formation professionnelle. De plus, on a 
pu constater d’importantes différences en termes d’occupation 
à plein temps 18 mois après le titre entre les diplômés des dif-
férentes filières de la FPI ou encore entre hommes et femmes.

L’analyse des périodes d’inactivité (NeeT) ou spécifiquement 
d’inscription au chômage ont complété le tableau par une image 
intégrée de la transition sur les 30 premiers mois. elle a indi-
qué que les périodes NeeT, qui sont fréquentes, concernent les 
titulaires de tous les types de titres et ne sont pas forcément 

des signes de vulnérabilité des diplômés vu que les statuts 
NeeT ont des origines très diverses. L’inscription au chômage 
est par contre bien plus spécifique et concerne avant tout les 
diplômés à l’interface de l’emploi et donc ceux de la formation 
professionnelle initiale. elle a aussi surtout montré que les jeunes 
en situation de décrochage scolaire sont un groupe particulière-
ment à risque, car caractérisé à la fois par de longues périodes 
d’inactivité et par une faible recherche d’emploi auprès d’un office 
régional de placement.

Enfin, les analyses multi-cohortes ont indiqué des évolutions 
temporelles allant dans le sens d’une croissance, après le pre-
mier titre du secondaire II, de la formation ou de l’inactivité des 
jeunes diplômés aux dépens de l’emploi seul. Ce résultat pourrait 
indiquer des difficultés croissantes rencontrées par les jeunes 
pour s’intégrer professionnellement ou être au contraire de nature 
conjoncturelle. Des analyses ultérieures devraient permettre d’ap-
profondir l’origine de ces dynamiques. 
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ABrÉVIATIONS

Pour faciliter la lecture, les termes se référant à des personnes, 
des fonctions ou des professions n’ont pas été systématique-
ment féminisés. Le masculin générique est utilisé pour désigner 
les deux sexes.

AFP  Attestation fédérale de formation professionnelle 
(délivrée à l’issue d’une FPI en 2 ans)

CFC  Certificat fédéral de capacité (délivré à l’issue d’une 
FPI en 3 ou 4 ans)

CdC Centrale de compensation
CI  Comptes Individuels de la Centrale de compensation 

(CDC)
CITE  Classification internationale type de l’éducation 

(pour les domaines de la FPI, c’est le deuxième 
niveau hiérarchique de la CITe 2013 qui est utilisé)

ECG École de culture générale
ES École supérieure
ESPA Enquête suisse sur la population active
FPI Formation professionnelle initiale
FPS Formation professionnelle supérieure
HE Haute école (HeU, HeS ou HeP) 
HEU Haute école universitaire
HES Haute école spécialisée
HEP Haute école pédagogique
MEB  Acronyme allemand pour «Modernisation des 

enquêtes dans le domaine de la formation». 
Utilisé ici pour désigner l’ensemble des relevés de 
l’OFS pour les élèves, étudiants et titres du système 
de la formation (à l’exception des hautes écoles)

NAVS13  Numéro de l’assurance vieillesse et survivants 
(identificateur individuel à 13 chiffres)

NEET  «Not in education, employment or Training». 
Abréviation désignant une personne qui n’est ni 
en formation, ni en emploi.

OCDE  Organisation de coopération et de développement 
économiques

OFS Office fédéral de la statistique
ORP Office régional de placement
PLASTA  Système d’information en matière de placement et 

de statistique du marché du travail (géré par le SeCO)
RS  relevé structurel (enquête par échantillonnage 

 utilisée ici pour connaître le niveau de formation 
des parents des élèves)

SBA Statistique des diplômes de l’OFS
SdL Statistique des élèves et des étudiants de l’OFS
SECO Secrétariat d’Etat à l’économie

Abréviations

SEFRI  Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche 
et à l’innovation

SFPI Statistique de la Formation Professionelle Initiale
SIUS Système d’information universitaire suisse
STATPOP  Statistique de la population et des ménages 

(source de données démographiques utilisée ici 
pour connaître le sexe, l’âge, le statut migratoire 
et la commune de résidence des diplômés)

TREE  enquête longitudinale sur les Transitions de l’École 
à l’Emploi
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ANNEXE

A.1 Définitions

Titres du degré secondaire II : sauf mention particulière, les titres 
concernent toujours le premier titre obtenu par un élève dans une 
filière considérée. 

De manière générale, cette publication reprend les définitions 
des différents relevés de l’OFS décrits à l’annexe A.2 ainsi que 
celles des données de la CdC et du SeCO en matière de marché 
du travail (voir pour le chômage l’encadré du chapitre 4). 

Par simplification de langage nous désignons par premier 
emploi, le premier emploi qui suit l’apprentissage.

Par simplification également, quand nous définissons un sta-
tut après par exemple 6 mois, nous faisons l’hypothèse que le 
titre a été obtenu au milieu de l’année. De fait nous nous référons 
dans les sections 3 et 4.1 toujours aux statuts à la fin de l’année 
civile.

Dans la plupart des analyses, la date de référence a été fixée 
au 31 décembre de l’année analysée. Le but d’avoir un point de 
synchronisation avec le relevé structurel de manière à pouvoir 
compléter les informations disponibles et aussi d’avoir une 
source de comparaison. Étant donné les effets de saisonnalité 
présents sur le marché du travail, les résultats sur le chômage à 
ce moment-là surestiment légèrement, environ 0,5%, le taux de 
chômage qui serait mesuré sur l’année entière. 

A.2 Sources

Cette publication s’appuie sur le couplage par le biais du NAVS13 1 
des données des années 2011 à 2015 de plusieurs sources d’in-
formation distinctes:
–  La Statistique suisse des élèves et des étudiants (SdL2) 

recense tous les élèves scolarisés en Suisse qui suivent un 
programme d’enseignement d’une durée équivalant à au 
moins un semestre à plein temps, se composant de plusieurs 
cours ou branches et visant un but bien défini.

–  La Statistique de la Formation Professionnelle Initiale (SFPI) 
recense les contrats d’apprentissage ainsi que les informa-
tions relatives aux titres AFP et CFC. Pour la construction de 
la base de données, seules les informations relatives aux titres 
sont retenues ici.

–  La Statistiques des diplômes (SBA) relève les examens finals 
des formations générales du degré secondaire  II ainsi que 
ceux de la formation professionnelle supérieure. 

 –  Le Système d’information universitaire suisse (SIUS) : relevé 
des étudiants et des examens des hautes écoles suisses 
(HeU, HeS et HeP). 

–  La Statistique de la population et des ménages (STATPOP 3) 
recense la population résidante au 31 décembre de chaque 
année. Utilisée ici comme source démographique de réfé-
rence 4, elle permet aussi d’identifier les entrées et les sorties 
de Suisse.

–  Le relevé structurel (rS 5) : cette enquête par échantillonnage 
fournit des informations sur les structures socio-écono-
miques et socio-culturelles de la population. Elle est utilisée 
ici principalement pour connaître le niveau de formation des 
parents des élèves.

–  Les données des comptes individuels de la Centrale de com-
pensation (CdC) et ceux du Système d’information en matière 
de placement et de statistique du marché du travail (PLASTA) 
afin de décrire les trajectoires d’insertion dans la vie profes-
sionnelle.

–  Le schéma 3 donne un aperçu de l’utilisation des différentes 
sources pour cette publication. L’exploitation du NAVS13 
permet de chaîner les informations des relevés successifs 
de la formation et du marché du travail, coupler ces infor-
mations avec celles de la Statistique de la population et des 
ménages et relier enfin ces éléments au relevé structurel.

1 cf. www.statistique.ch R registres R registres des personnes R Harmo-
nisation des registres R Contenu minimal des registres des habitants R 

Numéro d'assuré AVS
2 cf. www.statistique.ch R Trouver des statistiques R Éducation et science R 

Élèves et étudiants (formation scolaire et professionnelle)
3 cf. www.statistique.ch R Trouver des statistiques R Population R Statistique 

de la population et des ménages
4 pour le sexe, l’âge, le statut migratoire et la commune de résidence des élèves
5 cf. www.statistique.ch R Trouver des statistiques R Population R relevé 

structurel

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/contenu-minimal-registres-habitants/numero-assure-avs.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/contenu-minimal-registres-habitants/numero-assure-avs.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-personnes/harmonisation-registres/contenu-minimal-registres-habitants/numero-assure-avs.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/enquetes/sdl.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/education-science/enquetes/sdl.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/statpop.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/statpop.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/se.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/population/enquetes/se.html


592018 OFS TRANSITIONS APRÈS UN TITRE DU DEGRÉ SECONDAIRE II ET INTÉGRATION SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL

ANNEXE

A.3 Méthode

Les résultats présentés résultent du couplage des sources de 
données décrites à l’annexe A.2, de leur harmonisation et d’un 
traitement longitudinal. Puisque c’est la STATPOP qui est utili-
sée comme source démographique de référence, ces résultats 
peuvent différer légèrement des données enregistrées dans les 
différents relevés de la formation.

Dans la première partie de cette publication (chapitre 3) on 
s’intéresse aux premières transitions dans le système de forma-
tion après l’obtention d’un titre du degré secondaire II en 2012. 
La première transition d’un diplômé est définie par la réalisation 
du premier événement qui succède au titre de 2012 parmi les 
2 types d’événements suivants:
–  L’obtention d’un autre titre du degré secondaire II ou du degré 

tertiaire.
–  L’entrée dans une formation menant à un titre du degré tertiaire.

Les événements qui se réalisent avant la date de l’obtention 
du titre de 2012 sont écartés. Il en est de même pour les événe-
ments qui ne constituent pas une progression dans le système de 
formation. Ainsi un titre CFC qui succède à une maturité profes-
sionnelle n’est pas retenu dans l’ensemble des événements. Par 
contre cette période de formation ultérieure au titre est pleine-
ment prise en compte dans la deuxième partie de la publication 
quel que soit la formation suivie. 

La deuxième partie de la publication (chapitre 4) s’intéresse 
aux statuts et aux mouvements sur le marché du travail des 
diplômés de 2012. elle s’appuie sur une priorisation des périodes 
effectuées dans les différents statuts et obtenus selon diffé-
rentes sources. Ainsi, hormis les statuts relatifs à la formation 
et à l’emploi, les autres statuts sont exclusifs et priorisés de telle 
manière qu’une personne par exemple en emploi ne peut pas être 
au chômage (même partiel) au même moment. Une description 
des statuts est faite dans le chapitre 4.

Étant donné que les données éducatives sont généralement 
annuelles et ne permettent pas de mesurer des périodes, nous 
faisons l’hypothèse qu’une personne enregistrée dans la for-
mation mais qui n’a pas poursuivi dans l’éducation a été dans 
l’éducation jusqu’au 30 juin de l’année suivante. 

Schéma 3: Aperçu de l’utilisation des différentes 
sources

Informations 
de contexte 

(RS, STATPOP)

Informations «complémentaires» à chaque fin d’année 
(RS)

Trajectoires détaillées (mensuelle) marché du travail  
et éducation (CDC, PLASTA, SBA, SFPI, SDL, SIUS)

Titre du sec. II 
(SBA, SFPI)

© OFS 2018

Contrôle des sorties de Suisse (STATPOP)

2012 31.12.2015
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